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ASSEMBLEE REGULIERE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 15 JANVIER 2018 

À LA SACRISTIE, A 20 HEURES   
    
   

  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 
  

 Monsieur Sébastien Marchand 
 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Monsieur Jean-Paul Le Blanc 
 Madame Mireille Le Blanc 
 Monsieur Claude Boisvert 
 

 réunis sous la présidence de monsieur Guy Simon, maire. 
 
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 
 
2018-01-001 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR :  Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 

 
1. Ouverture de l’assemblée. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Période de questions 
4. Adoption des procès-verbaux du 4 et du 18 décembre 2017 
5. Adoption des comptes 
6. Rapport du CCU  pour l’année 2017 
7. Nomination des membres du CCU pour l’année 2018 
8. Adoption du règlement 2017-07 visant à fixer le taux des taxes et le 

montant des tarifs pour les services municipaux pour l’année 2018. 
9. Projet de règlement 2018-01 sur l’éthique et la déontologie des élus 

municipaux 
10. Mandat à Akifer pour le suivi de la nappe phréatique pour 2018 
11. Demande de subvention au ministère des Transports, de la Mobilité 

durable et de l’Électrification des transports pour l’amélioration du 
réseau routier 

12. CPTAQ : dossier Gaétan Duval : modification à la résolution 2017-
10-157 

13. Demande à la CPTAQ présentée par madame Caroline Duchesneau 
et Jean-François Houle 

14. Demande d’aide financière pour la réalisation d’une étude 
d’opportunités de regroupement des services de sécurité incendie 
dans la MRC des Chenaux. 

15. Remboursement des frais de déplacement 
16. Acquisition d’un tracteur Carraro  
17. Reconduction du contrat de diffusion avec le bulletin des Chenaux 

pour l’année 2018 
18. Autorisation de passage de LA COURSE 2018 du Grand défi Pierre 

Lavoie 
19. Résolution désignant la personne autorisée à agir au nom de 

l’organisme pour l’activité Pêche en herbe 
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20. Varia :  Remerciements à monsieur Pierre Arcand 
Prêt d’équipement 

21. Période de questions 
22. Levée de l’assemblée 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-01-002 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DU 4  ET DU 

18 DÉCEMBRE 2017 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur Claude Boisvert  
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE les procès-verbaux du 4 et du 18 décembre 2017 soient adoptés 
tels que présentés. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-01-003  ADOPTION DES COMPTES 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 
D’autoriser le secrétaire-trésorier à procéder au paiement des comptes 
apparaissant sur la liste des factures à payer en date du 15 janvier 2018 
pour une somme n’excédant pas 146 260.59 $. 
 
ADOPTÉ unanimement 
 

Note RAPPORT DU CCU POUR L’ANNÉE 2017 
 

Monsieur Sébastien Marchand, fait le dépôt du rapport du CCU pour 
l’année 2017. 

 
2018-01-004 NOMINATION DES MEMBRES DU CCU POUR L’ANNÉE 2018 
 

 CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain s’est dotée d’un 
comité consultatif d’urbanisme conformément aux dispositions de la loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE le règlement 93-03 a été amendé par le règlement 
97-14; 
 
CONSIDÉRANT QUE les dispositions des articles 146 et suivants de la 
loi sur l’aménagement et l’urbanisme prévoient la nomination par 
résolution des membres et officiers du comité consultatif d’urbanisme; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE les personnes suivantes soient nommées au comité consultatif 
d’urbanisme pour l’année 2018 : 
 
  Madame  Maude Lefrançois 
  Monsieur Denis Boisvert 
  Monsieur Sébastien Marchand 
  Monsieur Yvon Sauvageau 
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  Monsieur Yves Abran 
  Monsieur Yves Levasseur 
  Monsieur Éric Gauthier 

 
ADOPTÉ unanimement 
 

2018-01-005 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2017-07 VISANT À FIXER LE 
TAUX DES TAXES ET LE MONTANT DES TARIFS 
MUNICIPAUX POUR L’ANNÉE 2018 

 
ATTENDU QU’un avis de motion de la présentation du présent 
règlement a été donné par monsieur Sébastien Marchand à la séance du 
conseil du 4 décembre 2017 ; 

 
  IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur Sébastien Marchand 

APPUYÉ PAR :  Monsieur Yvon Sauvageau 
 

Et résolu qu’il est décrété et statué par le conseil ce qui suit, à savoir 
que les taux des taxes et le montant des tarifs pour les services 
municipaux suivants sont en vigueur pour l’année 2018 : 

 
Article 1 :   MONTANT DES TAXES ET DES TARIFS 

 
TAXES FONCIÈRES 

 
Taxe foncière générale 0,4546 $ /  100 $ d’évaluation 
Taxe spéciale aqueduc 0,07650 $  / 100 $ d’évaluation 
Taxe spéciale police 0,061800 $ /  100 $ d’évaluation 

 
Taxe sur les immeubles. 1.0133 $  /  100 $ d’évaluation 
non-résidentiels et industriels 

 
 

TARIFS D’ASSAINISSEMENT 
 

A -Tarif pour l’entretien    122.88 $ / unité 
  Des ouvrages d’assainissement 

  
 

B -  Tarif pour le financement de l’assainissement  
       47.00 $ / unité 
 

Calcul des unités pour l’entretien : 
 

 Usage Nombre d’unité 
 

 Logement   ……………………………………… 1.00 
   Usage complémentaire commercial ou  ………….    0.25 
 professionnel dans un logement 
 Une chambre d’une maison de chambre, ………. 0.25 
 d’une maison de pension, d’un hôtel, 
 d’un motel, d’une maison de touristes, 
 d’une auberge 
 Restaurant, bar  …………………………………. 1.00 
 Autre usage commercial ou industriel  …………... 1.00 
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 C -  Tarif pour le financement des travaux collecteurs 
       226.00 $ / unité 

 
Calcul des unités par immeuble pour la taxe de financement : 

 
 Usage      Nombre d’unité 

 
 Résidentiel unifamilial/multifamilial  ……  1.00 
 Premier logement  ………………………..  1.00 
 Chaque logement ou usage supplémentaire    0.50 
 Commerce de biens et services  …………..  1.00 

 
 Maison de chambre, hôtel, motel,  ……….  0.25 
 Maison de pension (chaque chambre) 
 Restaurant, bar  ……………………………. 1.00 
 Usage complémentaire de type professionnel  0.25 
 Autre usage commercial ou industriel ……  1.00 
 Terrain vacant bâtissable  …………………..  0.50 

 
 D- Travaux d’assainissement rue Jacob 
      254.54 $  /unité d’évaluation 
  
  E- Pavage 
 
 Marsolet  477.31 $/unité  
 Hervé-Toupin 7.84 $/mètre de façade 

 
  AQUEDUC 
  

o Logement ou immeuble 190.14 $  /  logement 
o Tarif de base 190.14 $ /  au compteur 

 plus  0,71 $ /  mètre cube /  
     dépassant 290.91 m3 

 
o Piscine (volume) 0,71 $ /  mètre cube  

  (Tarification pour tous les types de piscines,  comprenant les 
piscines temporaires) 

 
  ORDURES  

 
o Logement permanent ou unité desservi 

 140.00 $ /  logement 
 

  ROULOTTES 
 

Un montant de 10,00 $ /   par mois 
 
est chargé pour chaque roulotte implantée sur le territoire de la 
municipalité. 
 
COMPENSATION EN VERTU DE L’ARTICLE 205.1 DE LA LOI 
SUR LA FISCALITÉ MUNICIPALE (L.F.M) 
 
Une compensation pour services municipaux aux propriétaires des 
immeubles situés sur le territoire de la municipalité et visés à l’un des 
paragraphes 4,5,10 11 et 19 de l’article 204 de la Loi sur la fiscalité 
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municipale (L.R.Q.c. F 2.1) est imposée conformément à l’article 205 
L.F.M.. 

 
Cette compensation est établie au montant le plus élevé établi en vertu 
de l’article 205.1 de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q.c. F 2.1). 
 
Article 2 :  TAUX D’INTÉRÊT SUR LES ARRÉRAGES 
 
À compter du moment où les taxes deviennent exigibles, les soldes 
impayés portent un intérêt au taux annuel de 14 %. 
 
Article 3 :  PAIEMENT PAR VERSEMENTS 
 
Les taxes foncières sont payables en un (1) seul versement.   
 
Toutefois, lorsque le total d’un compte est égal ou supérieur à 300,00 $, 
elles peuvent être payées, au choix du débiteur, en un (1) seul 
versement ou en cinq (5) versements égaux. 

 
Article 4 :  DATE DES VERSEMENTS 
  
La date ultime où peut être fait le premier (1er) versement ou le 
versement unique du paiement des taxes municipales est le premier (1er) 
jour du mois de mars 2018 le deuxième (2e) versement doit être fait au 
plus tard le premier (1er) jour du mois de mai 2018 le troisième (3e) 
versement doit être fait au plus tard le premier (1er) jour du mois de 
juillet 2018 le quatrième (4e) versement doit être fait au plus tard le 
premier (1er) jour du mois de septembre 2018 le cinquième (5e) 
versement doit être fait au plus tard le premier (1er) jour du mois de 
novembre 2018. 
 
Article 5 :  PAIEMENT EXIGIBLE 
  
Lorsqu’un versement n’est pas fait dans les délais prévus, le 
contribuable ne perd pas le privilège des autres versements.  Les 
intérêts ne porteront que sur le montant impayé des versements dus 
jusqu’à ce qu’un autre versement ne soit exigible. 
 
Article 6 : PERCEPTION 
 
Lors de la perception, les intérêts dus seront d’abord crédités. Par la 
suite, les montants des taxes et tarifs seront crédités en fonction de l’âge 
des comptes, en débutant par les plus anciens jusqu’aux plus récents. 
 
Article 7 :  PÉNALITÉS 
 
Une pénalité de 15,00 $ sera chargée à l’émetteur pour chaque chèque 
émis à l’ordre de la Municipalité qui sera retourné faute de fonds 
suffisants. 
 
Article 8 :  ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 
 
ADOPTÉ unanimement 
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Note   PROJET DE RÈGLEMENT 2018-01 SUR L’ÉTHIQUE ET LA 
DÉONTOLOGIE DES ÉLUS MUNICIPAUX 

   
Madame Mireille Le Blanc donne Avis de la présentation, pour 
adoption,  lors d’une prochaine assemblée du conseil, d’un règlement 
visant à édicter les règles d’un code d’éthique pour les élus municipaux 
et dépose un projet de règlement. 

 
2018-01-006 MANDAT POUR LA GESTION DE L’AQUIFÈRE 2018 
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain désire faire un 
suivi de la nappe aquifère pour l’année 2018 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la compagnie AKIFER a présenté une offre de 
services pour la réalisation des travaux de suivi du pompage et de l’état 
de la nappe phréatique pour un montant de 5 436 $ (taxes non 
incluses); 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE la municipalité de Champlain accepte l’offre de service présentée  
et mandate AKIFER pour la réalisation des travaux de suivi et de 
gestion de la nappe aquifère pour un montant de 5 436 $ (taxes non 
incluses). 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-01-007 DEMANDE DE SUBVENTION AU MINISTÈRE DES 

TRANSPORTS, DE LA MOBILITÉ DURABLE ET DE 
L’ÉLECTRIFICATION DES TRANSPORTS POUR 
L’AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :  Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR :  Monsieur Yvon Sauvageau 
 
QUE le conseil approuve les dépenses pour les travaux exécutés pour 
l’amélioration du rang Saint-Pierre, des routes Carignan, Sainte-Marie, 
des rues Provencher, Marsolet rue Hervé-Toupin pour  un  montant  
subventionné  de  trente-cinq  mille  dollars   (35 000 $), conformément 
aux stipulations du ministère des Transports, de la Mobilité durable et 
de l’Électrification des transports. 
 
QUE  les travaux exécutés en vertu des présentes dépenses ne font pas 
l’objet d’une autre subvention. 
 
ADOPTÉ unanimement 
 

2018-01-008 CPTAQ : DOSSIER GAÉTAN DUVAL : MODIFICATION À LA 
RÉSOLUTION 2017-10-157 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée à la CPTAQ, par 
Ferme Duval 2002 inc. , pour faire autoriser les transactions suivantes: 
 

‐ Vente d’une partie du lot 4 503 928 



                               Procès-verbal du Conseil de la Municipalité  
                               de Champlain 

  

‐ Achat des lots 4 503 943, 4 504 287, une partie du lot 4 504 398 

‐ Achat du lot 40503 942 

‐ Achat du lot 4 504 399 

CONSIDÉRANT QUE les lots résultants des transactions proposées 
sont conformes à la réglementation municipale; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 

QUE la municipalité de Champlain informe la commission que le 
projet de morcellement et d’aliénation présenté à  la CPTAQ  par 
Ferme Duval inc. est conforme à la réglementation municipale. 

  
 ADOPTÉ unanimement 
 
2018-01-009 DEMANDE À LA CPTAQ PRÉSENTÉE PAR MADAME 

CAROLINE DUCHESNEAU ET MONSIEUR JEAN-FRANÇOIS 
HOULE 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande  est présentée à la CPTAQ  pour 
autoriser  le  morcellement  de  l’unité d’évaluation constituée des lots 
5 717 612, 4 504 367 et 4 504 323, l’aliénation d’une partie, de façon à 
créer  une nouvelle unité constituée des lots 4 504 323 et 4 504 357 de 
la circonscription cadastrale de Champlain et la construction d’une 
résidence; 
 
CONSIDÉRANT QUE la partie aliénée, et visée par la demande, a une 
superficie de plus de 10 hectares; 
 
CONSIDÉRANT QUE la réglementation municipale prévoit qu’une 
résidence peut être implantée sur une unité foncière de plus de 5 
hectares , devenue vacante après le 17 octobre 2007 et où des activités 
agricoles substantielles sont déjà mises en place, à la condition d’avoir 
reçu l’appui de la MRC et de l’UPA et d’avoir obtenu une autorisation 
de la Commission; 

 
 IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 

QUE la municipalité de Champlain informe la commission que le 
projet de morcellement et de construction d’une résidence sur une unité 
foncière vacante de plus de 10 hectares, tel que soumis dans la 
demande, est conforme à sa réglementation s’il y a implantation 
d’activités agricoles substantielles et un appui de la MRC et de l’UPA. 

 
ADOPTÉ unanimement 
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2018-01-010 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE POUR LA RÉALISATION 
D’UNE ÉTUDE D’OPPORTUNITÉS DE REGROUPEMENT DES 
SERVICES DE SÉCURITÉ INCENDIE DANS LA M.R.C. DES 
CHENAUX 

 
Considérant que la MRC des Chenaux a lancé un appel de services 
pour l’élaboration d’une étude d’opportunités de regroupement des 
services de sécurité incendie des municipalités faisant partie du 
territoire de la MRC des Chenaux; 
 
Considérant que les élus de la municipalité de Champlain appuient ce 
projet de la MRC; 
 
Considérant qu’une telle étude est admissible au programme d’aide 
financière pour la mise en commun d’équipements, d’infrastructures, 
de services ou d’activité en milieu municipal; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
 QUE le conseil municipal de Champlain demande au ministère des 
Affaires municipales et de l’Occupation du territoire une aide 
financière pour la réalisation d’une étude d’opportunités de 
regroupement des services de sécurité incendie dans la MRC des 
Chenaux. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2017-01-011  REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DÉPLACEMENT 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
   APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 

QUE la municipalité de Champlain rembourse, pour l’année 2018, les 
frais suivants à un élu ou employé qui doit, dans le cadre de ses 
fonctions, séjourner à l’extérieur de  la Municipalité et que le 
déplacement est dument autorisé. 
 
QUE les remboursements se font sur présentation d’une facture. Les 
montants  remboursés sont ceux indiqués sur la facture jusqu’au 
maximum indiqué ci-après : 

 
Déjeuner :  15 $ 
Diner :  20 $  
Souper : 25 $ 
 

QU’un montant de 0,45 $ par kilomètre parcouru est remboursé 
lorsqu’un employé ou un élu utilise son véhicule automobile pour 
effectuer un déplacement. 
 
QUE l’hébergement est remboursé selon le taux de base  en vigueur 
pour l’établissement hôtelier autorisé.   

    
 ADOPTÉ unanimement 
 
2018-01-012 ACQUISITION D’UN TRACTEUR CARRARO 



                               Procès-verbal du Conseil de la Municipalité  
                               de Champlain 

  

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a procédé, conformément aux 
dispositions des articles 936 et suivants du code municipal, à 
l’invitation à soumissionne à deux (2) fournisseurs, pour l’acquisition 
d’un tracteur articulé Carraro  SHR 9800 infinity; 
 
CONSIDÉRANT QU’un seul soumissionnaire a déposé une offre et 
que celle-ci a été modifiée conformément à l’article 938.3 du code 
municipal; 

 
 IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 

 
QUE le conseil municipal accepte la soumission présentée par La Coop 
pour la fourniture d’un tracteur Carraro SHR 9800 infinity 2017 ayant 
moins de 150 heures d’utilisation. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-01-013 RECONDUCTION DU CONTRAT DE DIFFUSION AVEC LE 

BULLETIN DES CHENAUX POUR L’ANNÉE 2018 
 
CONSIDÉRANT que le Bulletin des Chenaux propose à la 
Municipalité de Champlain un contrat de publication des avis publics et 
de l’information municipale; 
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Champlain est d’accord pour 
utiliser le Bulletin des Chenaux, lorsque c’est possible, pour la parution 
de ses avis municipaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE le coût annuel du contrat  pour la Municipalité 
de Champlain est de 675 $ ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :   Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
APPUYÉ PAR :  Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE la Municipalité de Champlain adhère au contrat de diffusion 
proposé par le Bulletin des Chenaux et autorise monsieur Guy Simon, 
maire, à signer ledit contrat. 

 
 ADOPTÉ unanimement 
 
2018-01-014 AUTORISATION DE PASSAGE DE LA COURSE 2018 DU 

GRAND DÉFI PIERRE LAVOIE 
 

CONSIDÉRANT QUE La course 2018 du grand défi Pierre Lavoie 
traversera la municipalité le 12 mai 2018 en soirée ;  
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Champlain appuie la tenue de 
cet événement ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 

 APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE la Municipalité de Champlain autorise le passage de La course 
2018 du grand défi Pierre Lavoie le 12 mai 2018 en soirée. 
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ADOPTÉ unanimement 

 
2018-01-015 RÉSOLUTION DÉSIGNANT LA PERSONNE AUTORISÉE À 

AGIR AU NOM DE L’ORGANISME POUR L’ACTIVITÉ 
PÊCHE EN HERBE 

 
   IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
   APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 

QUE madame Jocelyne Poirier soit autorisée à agir au nom de la 
municipalité de Champlain pour l’activité pêche en herbe qui aura lieu 
le samedi 21 juillet 2018. 

 
ADOPTÉ unanimement 

    
2018-01-016  REMERCIEMENTS À MONSIEUR PIERRE ARCAND 
 

CONSIDÉRANT QUE monsieur Pierre Arcand a collaboré aux 
activités du comité consultatif d’urbanisme depuis 2014 ; 
  
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire souligner la 
participation de monsieur Pierre Arcand aux discussions menant aux 
recommandations émises par le comité; 
 

   IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
   APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 

QUE des remerciements soient adressés à monsieur Pierre Arcand au 
nom des membres du conseil municipal et du comité consultatif 
d’urbanisme pour sa participation aux activités du comité consultatif 
d’urbanisme. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-01-017   PRET D’ÉQUIPEMENT 
 

CONSIDÉRANT QUE des citoyens organisent une levée de fonds pour 
la Fondation de la moelle osseuse le 17 février 2018; 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée  à la municipalité de 
Champlain pour qu’elle fournisse gratuitement 20 tables et 80 chaises 
pour cet événement; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité désire appuyer l’organisation de 
l’événement sans que cela n’entraine de déboursés; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 
QUE la municipalité de Champlain prête à madame Sonya Pronovost 
20 tables et 80 chaises pour la tenue d’un bingo au bénéfice de la 
Fondation de la moelle osseuse. 
 
ADOPTÉ unanimement 

    



                               Procès-verbal du Conseil de la Municipalité  
                               de Champlain 

  

2018-01-018  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR :  Madame Mireille Le Blanc  
APPUYÉ  PAR :  Madame Jocelyne Poirier 
 

 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 

ADOPTÉ unanimement 
 
 
    
  
 
 __________________________   
  Guy Simon, maire   
 
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 



Caisse Mékinac des Chenaux 32 086.35          rémun.employés 

Caisse Mékinac des Chenaux 5 565.88            rémun. Élus décembre

Caisse Mékinac des Chenaux 11 014.21          déductions à la source

RREMQ 2 615.86            régime de retraite - employés

Dijitec 275.94               location photocopieur

Hydro- Québec 8 853.71            
Bell 698.34               
Roger sans fils 93.04                 cell. Premier répondant

Visa 36.75                 backup 

Carte Sonic 39.43                 essence

Premiers répondants 805.56               .NOVEMBRE 2017

C.A.R.R.A 1 551.40            pension élus

OMH de Champlain 19 850.00          contribution 2017

SCFP section locaale 2414-A 152.97               cotisation

Société canadienne des Postes 2 142.38            timbres

Syndicat canadien de la fonct. Publ. 116.99               cotisation

Ville de Trois-Rivières 2 243.57            achat eau novembre 2017

La Capitale 2 428.14            assurance collective

Fabrique de Champlain 2 000.00            don pour étude : potentiel utilisation de l'église

Milette Marie-Josée 30.00                 remb. Clé tennis

Trudel Julie 30.00                 remb. Clé tennis

Paillé Guylaine 30.00                 remb. Clé tennis

Morrissette Valérie 30.00                 remb. Clé tennis

Gaudreault Guy 30.00                 remb. Clé quai

Jonhson Robert 30.00                 remb. Clé quai

Plamondon Steeve 30.00                 remb. Clé quai

Baril Michel 30.00                 remb. Clé quai

Bélanger-Plante Justine 30.00                 remb. Clé tennis

Benoit Louis-Philippe 30.00                 remb. Clé tennis

Gauthier Alexandre 30.00                 remb. Clé tennis

Barnes Philippe 30.00                 remb. Clé tennis

Vanden Eynden Denis 30.00                 remb. Clé quai

TOTAL 92 960.52          

ASSEMBLÉE DU 15 JANVIER 2018
MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN

COMPTES PAYÉS AU COURS DU MOIS DE DÉCEMBRE



Accessoires d'auto Leblanc 38.19                 lavi-vitres, huile

Akifer 4 841.83            forage et gestion aquifère

Béton Mont-Carmel 823.86               abrasif

Canac 74.71                 coupe branches

C.A.R.R.A. 701.04               pension élus

Centre du ressort de T.R 303.07               inspection tract. Et remorque

Chauffage P.Gosselin 1 394.10            diesel

Chemin de fer Québec-Gatineau 496.00               entretien passage à niveau

Excavation René Chorel 159.20               abrasif

La Coop Univert 176.77               
C.R.S.B.P. Mauricie-Bois-Francs 30.65                 reliures - biblio

Denis Pelletier réfrigération 170.75               rép. Chauffage

Englobe Corp 1 836.90            laboratoire pour ciment - Centre

Entr.électriques Lévesque 366.72               réparation moteur puits P1 et P2

Environnex 1 664.28            analyses

Paroisse St-Laurent - com. Champlain 3 500.00            location Presbytère

Fédération québécoise des mun. 32.05                 frais d'expéditon

Groupe CLR 435.42               répartition et loc. pagettes

Groupe Lafrenière tracteur 2 118.93            réparation tracteur

Javel Bois-Francs 459.71               chlore

Machinerie des Chenaux 1 426.13            réparation tracteur

Machinerie Pronovost 637.71               couteau souffleur

Malette 5 173.88            frais de vérification

Matrec 200.43               loc. conteneur

M.R.C. des Chenaux 353.63               banque heure Infoteck et remb. Frais déplac.

Municipalité de Batiscan 259.01               service entraide

Patry Éric 100.00               2 castors

Pierre du Sault Transport 1 321.65            voyage sable, réparation fuite…

Previmed 90.00                 remplissage oxygène

R. Beaudoin Électrique 227.62               remplacer prise photocopieur

Rogers 161.80               télémétrie

Samson et Frères 7 994.21            recherche en eau

Services Techniques incendies 28.74                 Recharge cylindre

Signoplus 153.84               panc. Stationnement hiver

SBM dijitec 57.49                 utilisation photocopieur

COMPTES À PAYER 



Spemon 10 491.47          asphalte

Syndicat 360.04               cotisations syndicales

Timothy'S café 82.88                 café

Union des municipalité du Québe 482.90               formation élu

Ville de Trois-Rivières 1 984.00            achat eau décembre 2017

Premiers répondants 537.04               
Pompiers 1 551.42            

TOTAL 53 300.07          
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ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 23 JANVIER  2018 

À LA SACRISTIE, A 19 HEURES   
    
   

  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 
  

 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Jean-Paul Le Blanc 
 Monsieur Claude Boisvert 
 

 réunis sous la présidence de monsieur Guy Simon, maire. 
 
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 
 
 ABSENTS :  
 

 Monsieur Sébastien Marchand 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Madame Mireille Le Blanc 
 

2018-01-019 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR :  Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 

 
1. Ouverture de l’assemblée. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Soumission pour l’acquisition d’un tracteur Carraro  SHR 9800 

infinity  
4. Levée de l’assemblée 

 
 

ADOPTÉ unanimement 
 
2018-01-020 SOUMISSION POUR L’ACQUISITION D’UN TRACTEUR 

CARRRARO SHR 9800 INFINITY 
 
CONSIDÉRANT QUE, le tracteur Carraro, SHR 9800 infinity proposé 
par Unicoop coopérative agricole suite à l’invitation à soumissionner 
ne correspond pas aux exigences du devis et que la municipalité doit 
rejeter la proposition soumise; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité désire procéder à l’acquisition 
d’un nouveau tracteur pour son service de travaux publics et doit 
procéder à un appel d’offres par voie d’invitations écrites; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :  Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
QUE le conseil abroge la résolution # 2018-01-012 et procède à une 
nouvelle invitation à soumissionner auprès de Équipements G. Gagnon 
et de Unicoop coopérative agricole, pour la fourniture d’un tracteur 
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Carraro SHR 9800 infinity 2016 ou plus récent ayant moins de 200 
heures d’utilisation.  
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-01-021  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ  PAR :  Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 

 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 

ADOPTÉ unanimement 
 
 
    
  
 
 __________________________   
  Guy Simon, maire   
 
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 
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ASSEMBLEE REGULIERE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 5 FÉVRIER 2018 

À LA SACRISTIE, A 20 HEURES   
    
   

  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 
  

 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Madame Mireille Le Blanc 
 Monsieur Claude Boisvert 
 

 réunis sous la présidence de monsieur Sébastien Marchand, maire 
suppléant. 

 
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 
 
 ABSENT 

  
 Monsieur Guy Simon 
 Monsieur Jean-Paul LeBlanc 

 
2018-02-021-A NOMINATION D’UN MAIRE SUPPLÉANT 
 

CONSIDÉRANT QUE le code municipal prévoit que« Le conseil peut, 
en tout temps, nommer un des conseillers comme maire suppléant, 
lequel en l’absence du maire ou pendant la vacance de cette charge, 
remplit les fonctions du maire, avec tous les privilèges, droits et 
obligations y attachés.» 

 
CONSIDÉRANT QUE le maire suppléant précédemment désigné ne 
peut agir; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE monsieur Sébastien Marchand soit nommé comme maire 
suppléant jusqu’à décision contraire. 
  
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-02-022 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 

 
1. Ouverture de l’assemblée. 
2. Nomination d’un maire suppléant 
3. Adoption de l’ordre du jour. 
4. Période de questions 
5. Adoption des procès-verbaux du 15 et 23 janvier 2018 
6. Adoption des comptes 
7. Adoption du règlement 2017-06 modifiant le règlement de zonage 

2009-03 
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8. Adoption du règlement 2018-01 sur l’éthique et la déontologie des 
élus municipaux  

9. Dépôt des formulaires DGE-1038 : liste des donateurs et rapport de 
dépenses – élection du 5 novembre 2017 

10. Modification de l’endroit des assemblées du conseil municipal de 
Champlain 

11. Demande de modification de la limite de vitesse sur le boulevard de 
la Visitation près de l’école des Champs-et-Marées. 

12. Demande d’autorisation de changement d’usage à la CPTAQ pour 
le 1139 Notre-Dame. 

13. Acquisition d’un tracteur Carraro  
14. Subvention au service de loisirs de Champlain pour l’année 2018. 
15. Présentation d’un projet de réfection de la patinoire dans le cadre 

du Programme de soutien aux installations sportives et récréatives –
Phase IV. 

16. Formation des élus sur la planification stratégique. 
17. Projet de lotissement de la rue Massicotte. 
18. Demande centre d’action bénévole des Riverains 
19. Varia : ___________________________________________ 
20. Période de questions 
21. Levée de l’assemblée 

ADOPTÉ unanimement 
 
2018-02-023 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DU 15  ET DU 23 

JANVIER 2018 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE les procès-verbaux du 15 et du 23 janvier 2018 soient adoptés tels 
que présentés. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-02-024  ADOPTION DES COMPTES 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 
D’autoriser le secrétaire-trésorier à procéder au paiement des comptes 
apparaissant sur la liste des factures à payer en date du 5 février 2018 
pour une somme n’excédant pas 553 595.70  $. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-02-025 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2017-06 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT DE ZONAGE 2009-03 
 

CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 125 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme,  le conseil municipal a soumis à la 
consultation publique un projet de modification de la réglementation 
d’urbanisme ; 

  
 CONSIDÉRANT QU’un avis de motion de l’adoption du règlement 

2017-06 visant à modifier le règlement de zonage 2009-03 a été donné 
le 5 septembre 2017 ; 
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 CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 132 de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme un avis annonçant la possibilité de faire 
une demande de participation référendaire a été donné par le secrétaire-
trésorier de la municipalité ; 

 
 CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 135 de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme, aucune demande valide de participation 
n’a été reçue à l’égard du second projet de règlement de modification 
du règlement de zonage ; 

 
 CONSIDÉRANT QU’en vertu des articles 137.2 et 137.3 de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme, copie certifiée conforme du règlement 
de modification du règlement de zonage et de la résolution par laquelle 
il est adopté, doit être transmise au conseil de la MRC des Chenaux 
afin d’établir s’il est conforme aux objectifs du schéma et aux 
dispositions du document complémentaire ; 

 
   IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert  
 APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 

 
QUE la municipalité de Champlain adopte le règlement de 
modification du règlement de zonage 2009-03 et qu’il porte le numéro 
2017-06 ; 
 
QUE copie du règlement de modification du règlement de zonage, 
n’ayant fait l’objet d’aucune demande valide, soit transmise au conseil 
de la MRC des Chenaux 
 
Règlement numéro 2017-06 modifiant le règlement de zonage  

 
1.  Titre et numéro du règlement 
 
Le présent règlement est intitulé «Règlement modifiant le règlement de 
zonage». Il porte le numéro 2017-06. 
 
2. Objet du règlement 
 
Ce règlement modifie le règlement de zonage numéro 2009-03.  Il a 
pour objet d’autoriser dans la zone 219-A l’usage de site de traitement 
des eaux usées. 
 
3. Usages autorisés dans la zone 219-A 
 
Dans la zone 219-A, l’usage «Site de traitement des eaux usées» faisant 
partie de la classe «Public et communautaire» est autorisé. 
 
La nouvelle grille de spécifications de la zone 219-A est annexée au 
présent règlement. 
 
4. Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
ADOPTÉ unanimement 
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2018-02-026   ADOPTION DU RÈGLEMENT 2018-01 SUR L’ÉTHIQUE ET LA 
DÉONTOLOGIE DES ÉLUS MUNICIPAUX 

   
CONSIDÉRANT QUE la « Loi sur l'éthique et la déontologie en 
matière municipale» (chapitre E-15.1.0.1) prévoit que toute 
municipalité doit avoir un code d’éthique et de déontologie; 
 
CONSIDÉRANT QUE toute municipalité doit,  avant le 1er mars qui 
suit toute élection générale, adopter un code d'éthique et de déontologie 
révisé qui remplace celui en vigueur, avec ou sans modification; 
 
CONSIDÉRANT QU’avis de motion de la présentation du présent 
règlement a été donné par madame Mireille Le Blanc lors d’une séance 
du conseil tenue le  15 janvier 2018 et qu’un projet de règlement a été 
soumis aux membres du conseil; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 
QUE la municipalité de Champlain adopte le règlement 2018-01 
portant le titre «Code d’éthique et de déontologie des élus de la 
municipalité de Champlain» et qu’il est par ce règlement  décrété ce 
qui suit : 
 
TITRE 
 
Le titre du présent règlement est : Code d’éthique et de déontologie des 
élus de la Municipalité de Champlain. 
 
APPLICATION DU CODE 
 
Le présent code s’applique à tout membre du conseil de la Municipalité 
de Champlain. 
 
BUTS DU CODE 
 
Le présent code poursuit les buts suivants : 
 
1) Accorder la priorité aux valeurs qui fondent les décisions d’un 

membre du conseil de la Municipalité et contribuer à une 
meilleure compréhension des valeurs de la Municipalité; 

 
2) Instaurer des normes de comportement qui favorisent 

l’intégration de ces valeurs dans le processus de prise de 
décision des élus et, de façon générale, dans leur conduite à ce 
titre ; 

 
3) Prévenir les conflits éthiques et s’il en survient, aider à les 

résoudre efficacement et avec discernement ; 
 
4) Assurer l’application des mesures de contrôle aux manquements 

déontologiques. 
 
VALEURS DE LA MUNICIPALITÉ 
 
Les valeurs suivantes servent de guide pour la prise de décision et, de 
façon générale, la conduite des membres du conseil de la Municipalité 
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en leur qualité d’élus, particulièrement lorsque les situations 
rencontrées ne sont pas explicitement prévues dans le présent code ou 
par les différentes politiques de la Municipalité. 
 
1) L’intégrité 
 

  Tout membre valorise l’honnêteté, la rigueur et la justice. 
 

2) La prudence dans la poursuite de l’intérêt public 
 

Tout membre assume ses responsabilités face à la mission 
d’intérêt public qui lui incombe. Dans l’accomplissement de 
cette mission, il agit avec professionnalisme, ainsi qu’avec 
vigilance et discernement.  
 

3) Le respect envers les autres membres, les employés de la 
Municipalité et les citoyens 

 
Tout membre favorise le respect dans les relations humaines. Il 
a droit à celui-ci et agit avec respect envers l’ensemble des 
personnes avec lesquelles il traite dans le cadre de ses fonctions. 
 

4) La loyauté envers la Municipalité  
 

  Tout membre recherche l’intérêt de la Municipalité. 
 

5) La recherche de l’équité  
 

Tout membre traite chaque personne avec justice et, dans la 
mesure du possible, en interprétant les lois et règlements en 
accord avec leur esprit. 
 

6) L’honneur rattaché aux fonctions de membre du conseil  
 

Tout membre sauvegarde l’honneur rattaché à sa fonction, ce 
qui présuppose la pratique constante des cinq valeurs 
précédentes : l’intégrité, la prudence, le respect, la loyauté et 
l’équité. 
 

7)  La transparence dans la transmission de l’information 
 

Tout membre s’applique à informer les citoyens en toute 
transparence. 
 

RÈGLES DE CONDUITE  
 
1.1 Application  
 
Les règles énoncées au présent article doivent guider la conduite d’un 
élu à titre de membre du conseil, d’un comité ou d’une commission 
 

a) de la Municipalité ou, 
 

b) d’un autre organisme lorsqu’il y siège en sa qualité de 
membre du conseil de la Municipalité.  
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1.2 Objectifs 
 
Ces règles ont notamment pour objectifs de prévenir :  
 

a) toute situation où l’intérêt personnel du membre du conseil 
peut influencer son indépendance de jugement dans 
l’exercice de ses fonctions; 
 

b) toute situation qui irait à l’encontre des articles 304 et 361 
de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
Municipalités (L.R.Q., chapitre E-2.2); 
 

c) le favoritisme, la malversation, les abus de confiance ou 
autres inconduites. 

 
1.3 Conflits d’intérêts 
 
 1.3.1 Il est interdit à tout membre d’agir, de tenter d’agir ou 

d’omettre d’agir de façon à favoriser, dans l’exercice de 
ses fonctions, ses intérêts personnels ou, d’une manière 
abusive, ceux de toute autre personne.  

 
 1.3.2  Il est interdit à tout membre de se prévaloir de sa 

fonction pour influencer ou tenter d’influencer la 
décision d’une autre personne de façon à favoriser ses 
intérêts personnels ou, d’une manière abusive, ceux de 
toute autre personne. 
Le membre est réputé ne pas contrevenir au présent 
article lorsqu’il bénéficie des exceptions prévues aux 
quatrième et cinquième alinéas de l’article 1.3.7. 
 

 1.3.3  Il est interdit à tout membre de solliciter, de susciter, 
d’accepter ou de recevoir, pour lui-même ou pour une 
autre personne, quelque avantage que ce soit en échange 
d’une prise de position sur une question dont un conseil, 
un comité ou une commission dont il est membre peut 
être saisi.  

 
 1.3.4  Il est interdit à tout membre d’accepter tout don, toute 

marque d’hospitalité ou tout autre avantage, quelle que 
soit sa valeur, qui peut influencer son indépendance de 
jugement dans l’exercice de ses fonctions ou qui risque 
de compromettre son intégrité.  

 
  1.3.5  Tout don, toute marque d’hospitalité ou tout autre 

avantage reçu par un membre du conseil municipal et qui 
n’est pas de nature purement privée ou visé par l’article 
1.3.4 doit, lorsque sa valeur excède 100 $, faire l’objet, 
dans les trente jours de sa réception, d’une déclaration 
écrite par ce membre auprès du greffier ou du secrétaire-
trésorier de la Municipalité. Cette déclaration doit 
contenir une description adéquate du don, de la marque 
d’hospitalité ou de l’avantage reçu, et préciser le nom du 
donateur ainsi que la date et les circonstances de sa 
réception. Le secrétaire-trésorier tient un registre public 
de ces déclarations.  
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 1.3.6  Un membre ne doit pas avoir sciemment un intérêt direct 
ou indirect dans un contrat avec la Municipalité ou un 
organisme visé à l’article 1.1. 

 
 Un membre est réputé ne pas avoir un tel intérêt dans les 

cas suivants : 
 

  1o le membre a acquis son intérêt par succession ou 
par donation et y a renoncé ou s'en est départi le 
plus tôt possible ; 

 
 2°  l'intérêt du membre consiste dans la possession 

d'actions d'une compagnie qu'il ne contrôle pas, 
dont il n'est ni un administrateur ni un dirigeant 
et dont il possède moins de 10% des actions 
émises donnant le droit de vote ; 

 
 3°  l'intérêt du membre consiste dans le fait qu'il est 

membre, administrateur ou dirigeant d'un autre 
organisme municipal, d'un organisme public au 
sens de la Loi sur l'accès aux documents des 
organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels, d'un organisme à but 
non lucratif ou d'un organisme dont la loi prévoit 
que cette personne doit être membre, 
administrateur ou dirigeant en tant que membre 
du conseil de la Municipalité ou de l'organisme 
municipal ; 

 
 4°  le contrat a pour objet une rémunération, une 

allocation, un remboursement de dépenses, un 
avantage social, un bien ou un service auquel le 
membre a droit à titre de condition de travail 
attachée à sa fonction au sein de la Municipalité 
ou de l'organisme municipal ; 

 
 5°  le contrat a pour objet la nomination du membre 

à un poste de fonctionnaire ou d'employé dont 
l'occupation ne rend pas inéligible son titulaire ; 

 
  6° le contrat a pour objet la fourniture de services 

offerts de façon générale par la Municipalité ou 
l'organisme municipal ; 

 
  7°  le contrat a pour objet la vente ou la location, à 

des conditions non préférentielles, d'un 
immeuble ; 

 
  8°  le contrat consiste dans des obligations, billets 

ou autres titres offerts au public par la 
Municipalité ou l'organisme municipal ou dans 
l'acquisition de ces obligations, billets ou autres 
titres à des conditions non préférentielles ; 

 9°  le contrat a pour objet la fourniture de services 
ou de biens que le membre est obligé de faire en 
faveur de la Municipalité ou de l'organisme 
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municipal en vertu d'une disposition législative 
ou réglementaire ; 

 
 10°  le contrat a pour objet la fourniture d'un bien par 

la Municipalité ou l'organisme municipal et a été 
conclu avant que le membre n'occupe son poste au 
sein de la Municipalité ou de l'organisme et avant 
qu'il ne pose sa candidature à ce poste lors de 
l'élection où il a été élu ; 

 
 11°  dans un cas de force majeure, l'intérêt général de 

la Municipalité ou de l'organisme municipal 
exige que le contrat soit conclu de préférence à 
tout autre.  

 
1.3.7  Le membre qui est présent à une séance au moment où 

doit être prise en considération une question dans 
laquelle il a directement ou indirectement un intérêt 
pécuniaire particulier doit divulguer la nature générale 
de cet intérêt, avant le début des délibérations sur cette 
question. Il doit aussi s'abstenir de participer à ces 
délibérations, de voter ou de tenter d'influencer le vote 
sur cette question.  

 
Lorsque la séance n’est pas publique, le membre doit, en 
plus de ce qui précède, divulguer la nature générale de 
son intérêt, puis quitter la séance, pour tout le temps que 
dureront les délibérations et le vote sur cette question.  
 
Lorsque la question à propos de laquelle un membre a un 
intérêt pécuniaire est prise en considération lors d’une 
séance à laquelle il est absent, il doit, après avoir pris 
connaissance de ces délibérations, divulguer la nature 
générale de son intérêt, dès la première séance à laquelle 
il est présent après avoir pris connaissance de ce fait. 
 
Le présent article ne s’applique pas dans le cas où 
l’intérêt du membre consiste dans des rémunérations, des 
allocations, des remboursements de dépenses, des 
avantages sociaux ou d’autres conditions de travail 
attachées à ses fonctions au sein de la Municipalité ou de 
l’organisme municipal. 
 
Il ne s’applique pas non plus dans le cas où l’intérêt est 
tellement minime que le membre ne peut 
raisonnablement être influencé par lui. 
 

1.4 Utilisation des ressources de la Municipalité :  
 
Il est interdit à tout membre d’utiliser les ressources de la Municipalité 
ou de tout autre organisme visé à l’article 1.1 b), à des fins personnelles 
ou à des fins autres que les activités liées à l’exercice de ses fonctions. 
La présente interdiction ne s’applique pas lorsqu’un membre utilise, à 
des conditions non préférentielles, une ressource mise à la disposition 
des citoyens.  
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1.5 Utilisation ou communication de renseignements 
confidentiels :  

 
Il est interdit à tout membre d’utiliser, de communiquer, ou de tenter 
d’utiliser ou de communiquer, tant pendant son mandat qu’après celui-
ci, des renseignements obtenus dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de ses fonctions et qui ne sont pas généralement à la 
disposition du public, pour favoriser ses intérêts personnels ou ceux de 
toute autre personne.   
 
1.6 Après-mandat 
 
Dans les douze mois qui suivent la fin de son mandat, il est interdit à 
un membre d’occuper un poste d’administrateur ou de dirigeant d’une 
personne morale, un emploi ou toute autre fonction, de telle sorte que 
lui-même ou toute autre personne tire un avantage indu de ses fonctions 
antérieures à titre de membre du conseil de la Municipalité.  
 
1.7 Abus de confiance et malversation 
 
Il est interdit à un membre de détourner à son propre usage ou à l’usage 
d’un tiers un bien appartenant à la Municipalité.  
 
MÉCANISMES DE CONTRÔLE 
 
Tout manquement à une règle prévue au présent code par un membre 
du conseil municipal peut entraîner l’imposition des sanctions 
suivantes : 
 

1) La réprimande 
 

2) La remise à la Municipalité, dans les trente jours de la 
décision de la Commission municipale du Québec : 

 
a) du don, de la marque d’hospitalité ou de l’avantage 

reçu ou de la valeur de ceux-ci; 
 

 b) de tout profit retiré en contravention d’une règle   du 
présent code; 

 
3) Le remboursement de toute rémunération, allocation ou 

autre somme reçue, pour la période qu’a duré le 
manquement à une règle du présent code, en tant que 
membre d’un conseil, d’un comité ou d’une commission 
de la Municipalité ou d’un organisme visé à l’article 5.1; 

 
4) La suspension du membre du conseil municipal pour une 

période dont la durée ne peut excéder 90 jours; cette 
suspension ne peut avoir effet au-delà du jour où prend 
fin son mandat. 

 
Lorsqu’un membre du conseil municipal est suspendu, il 
ne peut siéger à aucun conseil, comité ou commission de 
la Municipalité, ou en sa qualité de membre d’un conseil 
de la Municipalité, d’un autre organisme, ni recevoir une 
rémunération, une allocation, ou toute autre somme de la 
Municipalité ou d’un tel organisme. 
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1.8 Règles de conduite : 
 
Il est interdit à tout membre d’un conseil de la municipalité de faire 
l’annonce lors d’une activité de financement politique, de la réalisation 
d’un projet, de la conclusion d’un contrat ou de l’octroi d’une 
subvention par la municipalité sauf si une décision finale relativement à 
ce projet, contrat ou subvention a déjà été prise par l’autorité 
compétente de la municipalité. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
Note DÉPÔT DES FORMULAIRES DGE-1038 : LISTE DES 

DONATEURS ET RAPPORT DE DÉPENSES ÉLECTION DU 5 
NOVEMBRE 2017 

 
Conformément aux dispositions du chapitre XIV de la loi sur les 
élections et les référendums, le trésorier dépose devant le conseil les 
listes des donateurs et rapports de dépenses des candidats suivants au 
scrutin  du 5 novembre 2017 : Messieurs Guy Simon, Sébastien 
Marchand, Paul-Arthur Hamelin, Yvon Sauvageau, Jean-Paul Le 
Blanc, Louis Massicotte, Raymond Blanchette, Claude Boisvert et 
mesdames Jocelyne Poirier et Mireille Le Blanc. 

 
2018-02-027 MODIFICATION DE L’ENDROIT DES ASSEMBLÉES DU 

CONSEIL MUNICIPAL DE CHAMPLAIN 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 145 du code municipal prévoit que le 
conseil fixe par résolution le lieu où siège le conseil et que secrétaire-
trésorier donne un avis public lors de tout changement à cet endroit. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 
QUE le conseil municipal de Champlain siégera au centre du 
Tricentenaire situé au 961, Notre-Dame pour ses séances tenue 
postérieurement au 2 mars 2018. 
 
ADOPTÉ unanimement 
 

2018-02-028 DEMANDE DE MODIFICATION DE LA LIMITE DE VITESSE 
SUR LE BOULEVARD DE LA VISITATION PRÈS DE 
L’ÉCOLE DES CHAMPS-ET-MARÉES 

 
CONSIDÉRANT QUE plusieurs élèves de l’école des Champs-et-
Marées doivent traverser le boulevard de la visitation pour se rendre à 
l’école; 
 
CONSIDÉRANT QUE la limite de vitesse maximum autorisée sur le 
boulevard de la Visitation à proximité de l’accès à l’école est de 50 
km/h ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les véhicules qui empruntent le boulevard de la 
Visitation font fréquemment des excès de vitesse et que le conseil 
municipal considère que la vitesse constitue un danger pour les élèves 
qui se rendent à l’école ; 
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CONSIDÉRANT QUE le boulevard de la Visitation est de la 
responsabilité du Ministère des Transports, de la Mobilité durable et de 
l'Électrification des transports; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 

 APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 

QUE le conseil municipal demande au  la Ministère des Transports, de 
la Mobilité durable et de l'Électrification des transports que la partie du 
boulevard de la Visitation situé à proximité de l’accès à l’école de 
Champlain soit considérée comme une zone scolaire et que la limite de 
vitesse y soit d’un maximum de 30 km/h. 

 
 ADOPTÉ unanimement 
 
2018-02-029 DEMANDE D’AUTORISATION D’USAGE À LA CPTAQ POUR 

LE 1139, RUE NOTRE-DAME 
 

CONSIDÉRANT QU’une demande a été présentée à la CPTAQ pour 
autoriser un nouvel usage résidentiel en remplacement  d’un usage non 
agricole bénéficiant d’un droit acquis au 1139, rue Notre-Dame à 
Champlain; 
 
CONSIDÉRANT QUE la CPTAQ demande que la municipalité 
indique la présence d’espaces disponibles sur son territoire, hors de la 
zone agricole, pouvant satisfaire la demande; 

 
 IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 

QUE la municipalité Champlain informe la CPTAQ que, bien qu’il y 
ait des espaces disponibles hors de la zone agricole pour des 
résidences, ceux-ci ne peuvent satisfaire la demande de remplacement 
d’un usage non agricole existant au 1139, rue Notre-Dame à 
Champlain. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-02-030 ACQUISITION D’UN TRACTEUR CARRARO 
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain a procédé à un  
appel d’offres par voie d’invitation pour la fourniture d’un tracteur 
Carraro SRH 9800 Infinity ; 
 
CONSIDÉRANT QU’une seule soumission a été reçue avant la date 
fixée pour le dépôt des soumissions; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE le conseil accepte la proposition de Unicoop pour la fourniture d’ 
un tracteur CARRARO SHR 9800 INFINITY 2016 ayant 170 heures 
d’utilisation, une garantie complète de 60 mois et un plan de 
maintenance pour 2 000 heures d’utilisation en contrepartie d’un 
montant de 99 394.04 $. 
 
 ADOPTÉ unanimement 
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2018-02-031 SUBVENTION AU SERVICE DES LOISIRS DE CHAMPLAIN 

POUR L’ANNÉE 2018 
 

CONSIDÉRANT QUE le Service des Loisirs de Champlain a présenté 
des prévisions budgétaires pour l’année 2018 comprenant l’ajout de 
personnel; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’entente entre la municipalité de Champlain et 
le Service des Loisirs de Champlain prévoit que la municipalité couvre 
les dépenses liées aux ressources humaines; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 

   APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 

QUE la subvention au Service des Loisirs de Champlain soit d‘un 
montant maximum de 58 880 $ pour l’année 2018. 

 
 ADOPTÉ unanimement 
 
2018-02-032 PRÉSENTATION D’UN PROJET DE RÉFECTION DE LA 

PATINOIRE DANS LE CADRE DU PROGRAMME DE 
SOUTIEN AUX INSTALLATIONS SPORTIVES ET 
RÉCRÉATIVES – PHASE IV 

 
 IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 

 
QUE la municipalité de Champlain autorise la présentation du projet de 
«Réfection de la patinoire» au ministère de l’Éducation et de 
l’Enseignement supérieur dans le cadre du Programme de soutien aux 
installations sportives et récréatives – phase IV; 
 
QUE soit confirmé l’engagement de la municipalité de Champlain à 
payer sa part des coûts admissibles au projet et à payer les coûts 
d’exploitation continue de ce dernier; 

 
QUE la municipalité de Champlain désigne monsieur Jean Houde, 
secrétaire-trésorier comme personne autorisée à agir en son nom et à 
signer en son nom tous les documents relatifs au projet mentionné ci-
dessus.    

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-02-033 FORMATION DES ÉLUS SUR LA PLANIFICATION 

STRATÉGIQUE 
 
CONSIDÉRANT QUE la FQM organise une formation sur la 
planification stratégique le 17 mars 2018 à Pierreville et que 3 
membres du conseil ont signifié leur intérêt a y participer; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 
QUE messieurs Sébastien Marchand, Claude Boisvert et Madame 
Jocelyne Poirier soient autorisés à participer la formation sur la 
Planification stratégique du 17 mars 2018. 
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 ADOPTÉ unanimement 
 
2018-02-034 PROJET DE LOTISSEMENT DE LA RUE MASSICOTTE 
 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal de Champlain  a adopté, 
par sa résolution # 2015-11-151  un plan projet de lotissement pour les 
terrains situés en périphérie de la rue Massicotte; 
 
CONSIDÉRANT QUE le propriétaire demande de modifier certains 
terrains pour permettre davantage de constructions  unifamiliales 
séparées; 
 
CONSIDÉRANT QUE le nouveau projet est représenté sur le 
document  plan projet de lotissement version 9 préparé par Pierre 
Brodeur, daté du 29 janvier 2018 et joint à la présente résolution pour 
en faire partie intégrante; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 

 APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 

QUE le conseil adopte le document  plan projet de lotissement version 
9 préparé par Pierre Brodeur, arpenteur-géomètre, daté du 29 janvier 
2018 pour être le plan de lotissement servant de base au développement 
des terrains adjacents à la rue Massicotte. 
 
ADOPTÉ unanimement 
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2018-02-035 DEMANDE CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE DES RIVERAINS 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
   APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 

QUE  la municipalité de Champlain accorde au Centre d’Action 
Bénévole des Riverains une contribution financière pour l’année 2017-
2018 d’un montant de 400 $ afin de l’aider à promouvoir l’action 
bénévole sur son territoire dans les différents secteurs de l’activité 
humaine et susciter une réponse à des besoins sociocommunautaires. 
 
ADOPTÉ unanimement 

  
2018-02-036  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ  PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 

 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 

ADOPTÉ unanimement 
 
 
    
  
 
 __________________________   
  Guy Simon, maire   
 
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 



Caisse Mékinac des Chenaux 15 128.81         rémun.employés 
Caisse Mékinac des Chenaux 4 907.29           rémun. Élus et biblio janvier
Caisse Mékinac des Chenaux 20 599.05         déductions à la source
RREMQ 3 335.06           régime de retraite - employés

Hydro- Québec 18 287.76         
Bell 701.33              
Roger sans fils 93.04                cell. Premier répondant
Visa 36.75                backup 

Carte Sonic essence

Société canadienne des Postes 130.31              progr. Loisirs

Société canadienne des Postes 131.36              bulletin février 2018

Société canadienne des Postes 977.29              timbres

Côté Marie-Eve 30.00                remb. Clé tennis

Caron Pierre-Yves 30.00                remb. Clé quai

Lefrançois maude 30.00                remb. Clé quai

Desmarais Sylvain 30.00            remb. Clé quai

TOTAL 64 448.05     

Air liquide Canada 315.03              location cylindre
Akifer 1 486.63           forage puit - recherche en eau
Appartenance Mauricie 35.00                livre biblio
Archambault 51.98                livre - halloween biblio
Association des plus beaux villages 1 479.00           cotisation annuelle
Boisvert Alexandre 2 000.00           programme revitalisation
Bulletin des Chenaux 675.00              contrat de diffusion
Bureau en gros 1 389.32           papetterie bureau et loisirs
C3F télécom 172.46              frais annuel fibre optique
CARRA 887.68              régime de retraite - élus
Chauffage P.Gosselin 1 908.72           diesel
Chem action 11 018.05         panneau analyse - aqueduc
Chemin de fer Québec-Gatineau 1 488.00           entretien passage à niveau
Com. scolaire du chemin du Roy 50.61                syst.téléphonique (2mois) - biblio
Compteurs Lecomte 3 954.20           vérification débit d'eau + achat compteurs

ASSEMBLÉE DU 5 FÉVRIER 2018
MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN

COMPTES PAYÉS AU COURS DU MOIS DE JANVIER

COMPTES À PAYER 



Const. Richard Champagne 260 251.12       rénovation C.D.T.
Cooke service mobile 181.55              défaire serrures C.D.T.
La Coop Univert 78.92                
Plante Sport 977.29              écussons pompiers
Cormier Marie-Andrée 193.03              remb. Calculatrice
C.R.S.B.P. Mauricie-Bois-Franc 11 429.94         contribution annuelle
Déneigement Ricard 5 529.38           déneigement rues mun.
Éditions Yvon Blais inc. 165.90              renouvellement code municipal
EFG Excavation 9 175.00           déneigment routes mun.
Englobe corp. 1 038.80           honoraires - rénovations CDT
Fédération québécoise des municipalités 2 181.39           adhésion annuelle
Financière Banque Nationale 3 394.45           intérêts sur dette à long terme
Formiciel 805.65              fournitures taxation
Garage Poirier et Fils 2 508.49           réparations camion
Groupe Ultima inc. 42 901.00         assurances générales
Groupe conseil Novo SST 1 223.69           frais de gestion
Houde Jean 884.94              remb. ADMQ et déplacements
La Capitale 4 881.90           assurance collective - janv.fév.
Le Blanc Mireille 20.08                fourniture piste de ski de fond
Le Blanc Jean-Paul 99.00                formation élu
Lessard Sylvain 50.00                remb. Dépenses cellulaire
Librairie Poirier 103.94              livre - biblio
Machinere des Chenaux 144.46              huile hydrolique
Mailhot Stéphanie 3 000.00           programme revitalisation
M.R.C. des Chenaux 84 603.00         1er/vers quote part
Municipalité de Batiscan 6 815.69           contrat enlèvement neige + entraide
Municipalité de Ste-Geneviève 320.00              entraide 
Municipalité de Ste-Anne 1 371.70           inscriptions hockey et patinage artistique
Neaul Claude 2 000.00           programme revitalisation
PG Solution inc. 5 041.66           contrat entretien et soutien informatique
Pintal Benoit 1 100.00           entretien pistes de ski et raquette
Québec municipal 321.93              adhésion annuelle
SBM dijitec 65.48                broches pour copieur
Sécurité plus/mode plein air 274.19              manteau - Sylvain Lessard
Signoplus 160.40              pancarte ski de fond
Société canadienne des postes 131.36              avis - travaux réservoir
Syndicat de la fonction publique 280.18              cotisations syndicales
Transport adpté et collectif 2 150.00           1er/vers quote part
Tremblay, Bois, Mignault, Lemay 3 222.30           honoraires professionnels
Premiers répondants 946.09              
Pompiers 2 212.07       

TOTAL 489 147.65   
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ASSEMBLÉE REGULIERE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 5 MARS 2018 

AU CENTRE DU TRICENTENAIRE, 961, RUE NOTRE-DAME, 
A 20 HEURES   

    
   

  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 
  

 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 Madame Mireille Le Blanc 
 

 réunis sous la présidence de monsieur Claude Boisvert, maire 
suppléant. 

 
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 
 
 ABSENT 

  
 Monsieur Guy Simon 
 Monsieur Sébastien Marchand 
 Monsieur Yvon Sauvageau 

 
2018-03-037 NOMINATION D’UN MAIRE SUPPLÉANT 
 

CONSIDÉRANT QUE le code municipal prévoit que« Le conseil peut, 
en tout temps, nommer un des conseillers comme maire suppléant, 
lequel en l’absence du maire ou pendant la vacance de cette charge, 
remplit les fonctions du maire, avec tous les privilèges, droits et 
obligations y attachés.» 

 
CONSIDÉRANT QUE le maire suppléant précédemment désigné ne 
peut agir; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
QUE monsieur Claude Boisvert soit nommé comme maire suppléant 
jusqu’à décision contraire. 
  
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-03-038 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 

 
1. Ouverture de l’assemblée. 
2. Nomination du maire suppléant 
3. Adoption de l’ordre du jour. 
4. Période de questions 
5. Adoption du procès-verbal du 5 février 2018 
6. Adoption des comptes 
7. Compte-rendu de la réunion du CCU du 19 février 2018 
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8. Demande de dérogation mineure présentée par madame Manon 
Beaumier pour autoriser l’implantation d’un bâtiment accessoire 
dans la cour avant à plus de 10 m 

9. Demande de dérogation mineure présentée par monsieur Richard 
Gravel pour autoriser l’implantation d’un bâtiment accessoire dans 
la cour avant 

10. Demande d’affichage présentée par monsieur Raymond Quenneville  
du 966, rue Notre-Dame 

11. Nomination des officiers du CCU pour l’année 2018 
12. Approbation de la liste des taxes impayées 
13. Travaux supplémentaires au réservoir du village 
14. Contrat pour les travaux de modification du traitement de l’eau au 

réservoir de Ste-Marthe 
15. Remboursement des frais supplémentaires pour les enfants inscrits à 

l’Association du Soccer des Chenaux 
16. Demande de monsieur Alain De Montigny : programme de 

revitalisation 
17. Demande d’autorisation de passage : Le Granfondo Garneau-

Québecor le dimanche 12 août 2018 
18. Demande d’autorisation de passage : Cyclo-défi Enbridge contre le 

cancer le dimanche 8 juillet 2018 
19. Demande de la Société d’horticulture 
20. Demande du FRAPRU 
21. Annonce dans le cahier spécial «MRC DES CHENAUX» du 

Nouvelliste 
22. Varia :  _____________________________________________ 
23. Période de questions 
24. Levée de l’assemblée 

ADOPTÉ unanimement 
 
2018-03-039 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 5  FÉVRIER 2018 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE le procès-verbal du 5 février 2018 soit adopté tel que présenté. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-03-040  ADOPTION DES COMPTES 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 
D’autoriser le secrétaire-trésorier à procéder au paiement des comptes 
apparaissant sur la liste des factures à payer en date du 5 mars 2018 
pour une somme n’excédant pas 255 180.55 $. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
Note COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CCU DU 19 FÉVRIER 

2018 
 

Monsieur Jean Houde, secrétaire du comité, fait le compte-rendu de la 
réunion du CCU du 19 février 2018. 
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2018-03-041   DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

MADAME MANON BEAUMIER POUR AUTORISER 
L’IMPLANTATION D’UN BÂTIMENT ACCESSOIRE DANS LA 
COUR AVANT À PLUS DE 10 M DU BÂTIMENT PRINCIPAL 

   
CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée pour autoriser 
l’implantation  d’un  bâtiment  accessoire dans la cour avant à plus de 
10 m du bâtiment principal au 116, rue Notre-Dame; 
 
CONSIDÉRANT QUE la réglementation autorise l’implantation d’un 
bâtiment accessoire  dans la cour avant aux conditions qu’il ne soit pas 
directement en façade du bâtiment principal et qu’il soit situé à une 
distance de moins de 10 m du bâtiment principal; 
 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment visé par la demande est situé sur un 
terrain dont la profondeur est de plus de 250 m et que l’emplacement du 
bâtiment accessoire est à environ 160 m de la limite avant du terrain; 
 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment accessoire n’est pas implanté 
directement en façade du bâtiment principal; 
 
CONSIDÉRANT QUE le CCU a fait l’analyse de la demande et a émis 
un avis favorable ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 APPUYÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
QUE le conseil municipal accorde la dérogation demandée et autorise 
l’implantation d’un bâtiment accessoire dans la cour avant à 
l’emplacement indiqué sur le plan préparé par monsieur Jean Pinard en 
date 16 avril 2015. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-03-042 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

MONSIEUR RICHARD GRAVEL POUR AUTORISER 
L’IMPLANTATION D’UN BÂTIMENT ACCESSOIRE DANS LA 
COUR AVANT 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée pour autoriser 
l’implantation d’un bâtiment accessoire d’une superficie de 58 m2 dans 
la cour avant au 1254, rue Notre-Dame en contravention avec les 
dispositions du règlement de zonage 2009-03; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a déjà un bâtiment accessoire d’une 
superficie de 32 m2 implanté dans la cour avant et que le nouveau 
bâtiment le remplacera;  
 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment projeté sera implanté à l’endroit où 
il y a déjà un bâtiment existant tel qu’indiqué sur le croquis remis par le 
demandeur en appui à sa demande ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le nouveau bâtiment sera implanté  à au moins 
2 m de la limite sud-ouest de la propriété; 
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CONSIDÉRANT QUE le CCU a fait l’analyse de la demande et a émis 
un avis favorable ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 
QUE le conseil accorde la dérogation demandée et autorise 
l’implantation d’un bâtiment accessoire d’une superficie de 58 m2 dans 
la cour avant, en remplacement d’un bâtiment existant conformément 
aux documents accompagnant  la demande de dérogation. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-03-043 DEMANDE D’AFFICHAGE PRÉSENTÉE PAR MONSIEUR 

RAYMOND QUENNEVILLE DU 966, RUE NOTRE-DAME 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée pour autoriser un 
projet d’affichage visant à annoncer un atelier galerie de peintre au 966 
rue Notre-Dame; 
 
CONSIDÉRANT QUE le demandeur a présenté un projet d’enseigne 
constitué d’un un panneau rectangulaire d’une dimension de .585 m2  
installé  sur  2  poteaux  ne comprenant pas d’éclairage et implanté à 
2.7 m de la limite avant de la propriété. 
 
CONSIDÉRANT QUE l’annonce sera amovible pour permettre au 
demandeur de l’installer uniquement lorsque l’atelier sera accessible au 
public; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet est conforme à la réglementation et 
répond aux objectifs du PIIA; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE la municipalité  autorise le projet d’affichage annonçant l’atelier 
de peintre situé au  966, rue Notre-Dame tel que présenté par monsieur 
Raymond Quenneville dans la version avec un panneau rectangulaire 
dont les coins sont arrondis. 
  
ADOPTÉ unanimement 
 

2018-03-044 NOMINATION DES OFFICIERS DU CCU POUR L’ANNÉE 
2018 

 
CONSIDÉRANT QUE le règlement 93-03 prévoit que le conseil 
municipal nomme le président du comité consultatif d’urbanisme sur 
suggestion des membres du comité; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE monsieur Sébastien Marchand soit nommé pour agir à titre de 
président du comité consultatif d’urbanisme pour l’année 2018 et que 
monsieur Yvon Sauvageau soit mandaté pour le remplacer en cas 
d’impossibilité d’agir de monsieur Sébastien  Marchand. 
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ADOPTÉ unanimement 

 
2018-03-045 APPROBATION DE LA LISTE DES TAXES IMPAYÉES 
 

CONSIDÉRANT QUE les dispositions l’article 1022 du code 
municipal prévoit que l’état des taxes impayées doit être soumis au 
conseil municipal pour approbation ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Mireille Le Blanc 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
QUE le conseil approuve l’état des taxes impayées et autorise le 
secrétaire-trésorier à soumettre à la procédure de vente pour  défaut de 
paiement des taxes les immeubles dont les créances datent de 3 ans et 
pour lesquels il n’y a pas d’entente de paiement. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-03-046 TRAVAUX SUPPLÉMENTAIRES AU RÉSERVOIR DU 

VILLAGE 
 

CONSIDÉRANT QUE des travaux supplémentaires doivent être 
réalisés en ajout à ceux déjà autorisés pour colmater des fissures dans 
les réservoirs et modifier les conduites à l’extérieur; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux ont pour but d’assurer la qualité de 
l’eau potable distribuée aux citoyens; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux  sont estimés par monsieur Philippe 
Gauthier ingénieur chargé de projet à 35 000 $; 
 
CONSIDÉRANT QUE les travaux supplémentaires nécessitent une 
surveillance supplémentaire de l’ordre de 5 000 $; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE le conseil autorise des travaux supplémentaires d’un montant de 
35 000 $ et des frais supplémentaires de surveillance pour un montant 
maximum de 5 000 $ et approprie à même le surplus accumulé un 
montant de  40 000$ pour le financement des travaux. 
 
 ADOPTÉ unanimement 

 
2018-03-047 CONTRAT POUR LES TRAVAUX DE MODIFICATION DU 

TRAITEMENT DE L’EAU AU RÉSERVOIR DE STE-MARTHE 
 
CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire d’apporter des modifications au 
système de traitement de l’eau potable  pour s’ajuster à la 
chloramination de l’eau potable de la ville de Trois-Rivières; 
 
CONSIDÉRANT QUE Neksys propose de réaliser les travaux décrits 
au devis préparé par monsieur Philippe Gauthier ingénieur,  pour un 
montant de 21 063 $ avant taxes;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
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   APPUYÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
QUE la municipalité accepte la proposition de Neksys en date du 12 
février 2018 et lui accorde le contrat de modification du système de 
traitement de l’eau potable au réservoir situé au 90 rue Notre-Dame 
pour un montant de 21 063 $ avant taxes. 

 
 ADOPTÉ unanimement 
 
2018-03-048 REMBOURSEMENT DES FRAIS SUPPLÉMENTAIRES POUR 

LES ENFANTS INSCRITS À L’ASSOCIATION DE SOCCER 
DES CHENAUX 

 
CONSIDÉRANT QUE des frais supplémentaires d’un montant de 
40.95 $ sont chargés aux résidents de Champlain pour leur inscription à 
l’Association de Soccer des Chenaux pour l’année 2018; 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 

QUE la municipalité de Champlain rembourse aux joueurs de soccer 
inscrits à la l’association de soccer des chenaux pour 2018,  qui en font 
la demande, le montant  de la surcharge de 40.95 $  

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-03-049 DEMANDE DE MONSIEUR ALAIN DE MONTIGNY : 

PROGRAMME DE REVITALISATION 
 
CONSIDÉRANT QUE des rénovations entrainant une hausse de 
l’évaluation du bâtiment de 36 000 $ ont été réalisées au 104 de la rue 
Langevin conformément  au permis  2016-125 émis le 17 août 2016; 
 
CONSIDÉRANT QUE le programme de revitalisation adopté par le 
règlement #2016-04 prévoit que les subventions sont versées aux 
propriétaires-occupants ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le propriétaire de l’immeuble est devenu, suite 
aux  travaux, domicilié au 104, rue Langevin; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QU’une subvention d’un montant de 1000 $ soit accordée à monsieur. 
Alain Demontigny  en vertu du programme de revitalisation institué par 
le règlement 2016-04. 
  

 ADOPTÉ unanimement 
 
2018-03-050 DEMANDE D’AUTORISATION DE PASSAGE : LE 

GRANFONDO GARNEAU-QUÉBECOR LE DIMANCHE 12 
AOÛT 2018 

 
CONSIDÉRANT QUE le Granfondo Garneau-Québecor du 12 août 
2018 doit emprunter la route 138 à travers la municipalité de 
Champlain ; 
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CONSIDÉRANT que la Municipalité de Champlain appuie la tenue de 
cet événement ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE la Municipalité de Champlain autorise le passage du Granfondo 
Garneau-Québecor le 12 août 2018. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-03-051 DEMANDE D’AUTORISATION DE PASSAGE : CYCLO-DÉFI 

ENBRIDGE CONTRE LE CANCER LE DIMANCHE 8 JUILLET 
2018 
 
CONSIDÉRANT QUE la Randonnée Cyclo-Défi Enbridge contre le 
cancer doit emprunter la route 138 à travers la municipalité de 
Champlain ; 
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité de Champlain appuie la tenue de 
cet événement ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
QUE la Municipalité de Champlain autorise le passage de la 
Randonnée Cyclo-Défi Enbridge contre le cancer le 8 juillet 2018. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-03-052 DEMANDE DE LA SOCIÉTÉ D’HORTICULTURE 

 
CONSIDÉRANT QUE la Société d’horticulture des Chenaux a 
présenté une demande à la municipalité pour : 
  

• Le prêt de la salle du Tricentenaire gratuitement pour 2  
conférences 

• Un montant de 75 $  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 

 APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 
QUE la Municipalité accepte la demande présentée par la Société 
d’horticulture des Chenaux pour l’année 2018. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-03-053 DEMANDE DU FRAPRU 
 

CONSIDÉRANT QU’une demande d’hébergement  pour une trentaine 
de personnes au Centre du Tricentenaire pour la nuit du 23 septembre 
2018 dans le cadre de la grande marche "De ville en village pour le 
droit au logement" a été présentée par le FRAPRU; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire favoriser la 
démarche du FRAPRU; 
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IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 

   APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 

QUE le conseil accepte d’accueillir les participants à la grande marche 
"De ville en village pour le droit au logement" au centre 
communautaire pour la nuit du 23 septembre 2018 si l’activité est 
permise par les assureurs. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-03-054 ANNONCE DANS LE CAHIER SPÉCIAL «MRC DES 

CHENAUX» DU NOUVELLISTE 
  
   IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 

QUE la Municipalité de Champlain défraie le coût d’une annonce au 
montant de 318 $ (taxes non incluses) dans le cahier spécial du 
Nouvelliste consacré à la MRC des Chenaux. 

 
2018-03-055  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ  PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 

 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 

ADOPTÉ unanimement 
 
 
    
  
 
 __________________________   
  Claude Boisvert, maire suppléant   
 
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 



Caisse Mékinac des Chenaux 17 054.54         rémun.employés 
Caisse Mékinac des Chenaux 4 824.48           rémun. Élus et biblio janvier
Caisse Mékinac des Chenaux 12 474.63         déductions à la source
RREMQ 2 772.10           régime de retraite - employés

Hydro- Québec 941.59              
Bell 513.00              
Roger sans fils 104.54              cell. Premier répondant
Visa 36.75                backup 

Carte Sonic essence

Société canadienne des postes 131.50              bulletin

Agence du Revenu du Canada 120.08              ajust.DAS 2017

Ministre du Revenu du Québec 419.08              ajust.DAS 2017

Demontigny Alain 1 000.00           subvention revitalisation

Service des Loisirs de Champlain 10 975.00         1er vers.subvention

Ministère des finances 88.00                permis alcool - spectacle relève+inauguration C.D.T

Ville de Trois-Rivières 2 851.23        achat eau janvier 2018

TOTAL 54 306.52      

Accessoires d'auto Leblanc 29.38                entretien tracteur
ADMQ 705.95              formation Jean
Alarmes Mauriciennes 220.75              contrat de centrale d'alarme
Béton Md inc. 258.69              forage trou d'homme - Hervé-Toupin
Centre d'action bénévole des Riverains 400.00              contribution 2018
Centre du ressort de T.R 158.21              inscpection camiom pompier
Chauffage P.Gosselin inc. 2 488.79           diesel
Chemins de fer Québec-Gatineau 992.00              entretien passages à niveau
Excavation René Chorel 346.24              transport d'abrasif
Comm.scolaire du Chemin du Roy 25.29                syst.téléphonique - Biblio
Construction R. Champagne 133 919.09       décompte #5 - Centre
Coop 54.77                
Coopérative agricole 17 512.96         marches, bras de relevage, pièces tracteur, souffleur et gratte

Déneigement Ricard 5 529.38           contrat de déneigement
Poirier Jocelyne 20.00                jus - soirée Relève
Duchesneau Caroline 3 000.00           subv. Revitalisation
Editions Yvon Blais 351.75              renouv.code municipal

ASSEMBLÉE DU 5 MARS 2018
MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN

COMPTES PAYÉS AU COURS DU MOIS DE JANVIER

COMPTES À PAYER 



EFG excavation 9 175.01           contrat de déneigement
EMCO 439.46              manchons  pour aqueduc
Englobe Corp. 1 126.76           rénovation - Centre
Environex 896.23              analyses des eaux
Fédération québécoise des municipalités 12.00                frais d'expédition
Groupe CLR 217.71              répétitrice et location télépages
Groupe Lafrenière tracteur 178.28              
Houde Jean 580.05              remb. Déplacement 2017
Municipalité de Batiscan 1 074.52           entraide et carburant
Municipalité de Ste-Geneviève 231.90              remb.dépenses chef pompier
Peintures Jean Carignan 87.36                peinture local d'âge d'or
Pierre Du Sault transport 661.11              fuite boul. Visitation
Pintal Benoit 1 100.00           entretien pistes de ski
Pluritec 10 367.87         honoraires rempl.mécanique pompage
Rogers 198.27              télémétrie
Sani-Mont environnement 1 230.23           camion vacuum
SBM - DIJITEC 1 029.88           utilisation photocopieur
Services techniques incendies 58.64                recharge cylindre d'air
Test Tech inc. 1 586.66           recherche fuite d'eau
Timothy's cafés du monde 119.85              café
Val-Mauricie électrique 183.96              réparation lumières de rue
Ville de Trois-Rivières 1 943.35           quote-part Cour municipale+ ajustement taux eau
Premiers répondants 423.63              
Pompiers 1 938.06        

TOTAL 200 874.03     
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ASSEMBLÉE REGULIERE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 3 AVRIL 2018 

AU CENTRE DU TRICENTENAIRE, 961, RUE NOTRE-DAME, 
A 20 HEURES   

    
   

  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 
  

 Monsieur Sébastien Marchand 
 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 Monsieur Claude Boisvert 
 

 réunis sous la présidence de monsieur Guy Simon, maire. 
 
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 
 
 ABSENTE 

  
 Madame Mireille Le Blanc 

 
2018-04-056 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR :  Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR :  Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 

 
1. Ouverture de l’assemblée. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Période de questions 
4. Adoption du procès-verbal du 5 mars 2018 
5. Adoption des comptes 
6. Compte rendu du CCU du 19 mars 2018 
7. Demande de dérogation mineure présentée par madame Diane 

Rivard et monsieur Alphonse Ouellette pour autoriser le lotissement 
d’un terrain avec une ligne avant d’une largeur de 6.71 m sur rue 
Notre-Dame pour le 122, rue Rivard sur le lot 4 504 737 et créer un 
nouveau lot enclavé. 

8. Demande de dérogation mineure présentée par monsieur Claude 
Blais pour autoriser l’agrandissement d’un bâtiment jusqu’à une 
distance de 11 m de la ligne des hautes eaux au lieu de 15 m tel que 
prescrit au 714, rue Notre-Dame sur le lot 4 503 480 

9. Demande de dérogation mineure présentée par monsieur Michel 
Bourassa pour autoriser l’agrandissement d’un bâtiment principal 
avec une marge de 0.17 m au lieu de 2 m et l’ajout d’une galerie à 
0.38 m au lieu de 1.5 m au 105, rue Langevin sur le lot 4 504 299 

10. Nomination d’un nouveau membre au comité consultatif 
d’urbanisme (CCU) 

11. Avis de motion de la présentation d’un règlement modifiant le 
règlement 2009-10 sur les permis et certificats visant à créer un 
système de déclaration de travaux de rénovation des bâtiments 
résidentiels 

12. Projet de règlement 2018-02 modifiant le règlement 2009-10 sur les 
permis et certificats pour créer un système de déclaration de travaux 
de rénovations des bâtiments résidentiels. 
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13. Demande de modification de la réglementation pour autoriser 
l’usage «résidence de tourisme (location de chalets» dans les limites 
des zones 109-R et 111-R du règlement de zonage 2009-03 

14. Autorisation de modification des entrées charretières desservant le 
820, rue Notre-Dame  

15. Autorisation d’implantation d’une entrée charretière d’une largeur 
de 11 m et la canalisation du fossé desservant le lot 5 290 332 au 
1029, Place Boisvert 

16. Demande d’ajout de luminaire face au 188, rang Ste-Marie 
17. Autorisation de dépenses pour un montant maximal de 853 $ pour le 

spectacle de la relève culturelle 2018 
18. Entente avec la municipalité de St-Luc-de-Vincennes pour 

l’échange de personnel 
19. Autorisation de participation de la journée d’information du réseau 

Biblio du 28 avril 2018 
20. Varia :   

Demande de modification d’une dérogation mineure 
pour l’implantation d’un bâtiment accessoire dans la 
cour avant au 1254, rue Notre-Dame 
 
Contribution financière à la fondation du Cégep de 
Trois-Rivières pour l’ouverture de l’observatoire de 
Champlain 
 
Participation au cahier spécial promotionnel de l’hebdo 
journal   
 

21. Période de questions 
22. Levée de l’assemblée 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-04-057 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 5  MARS 2018 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 
QUE le procès-verbal du 5 mars 2018 soit adopté tel que présenté. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-04-058  ADOPTION DES COMPTES 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
D’autoriser le secrétaire-trésorier à procéder au paiement des comptes 
apparaissant sur la liste des factures à payer en date du 3 avril 2018 
pour une somme n’excédant pas 877 451.84  $. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
Note COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CCU DU 19 MARS 

2018 
 

Monsieur Sébastien Marchand, président du comité, fait le compte-
rendu de la réunion du CCU du 19 mars 2018. 
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2018-04-059   DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

MADAME DIANE RIVARD ET MONSIEUR ALPHONSE 
OUELLETTE POUR AUTORISER LE LOTISSEMENT D’UN 
TERRAIN AVEC UNE LIGNE AVANT D’UNE LARGEUR DE 
6.71 M SUR LA RUE NOTRE-DAME POUR LE 122, RUE 
RIVARD SUR LE LOT 4 504 737 ET CRÉER UN NOUVEAU LOT 
ENCLAVÉ 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande de dérogation a été présentée pour 
autoriser le lotissement d’un terrain ayant une largeur de ligne avant de 
6.7 m pour le 122 rue Rivard et la création d’un lot enclavé alors que la 
réglementation prévoit une largeur de ligne avant d’un minimum de 30 
m; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet a été modifié pour joindre le lot 
originalement enclavé à la propriété du 492 Notre-Dame pour le rendre 
conforme; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet modifié est illustré au plan 
préliminaire de lotissement préparé par Jean Châteauneuf arpenteur-
géomètre daté du 26 avril 2018 portant le # de minute 20246 et annexé 
à la présente pour en faire partie intégrante; 
 
CONSIDÉRANT QUE le CCU a procédé à l’analyse de la demande et 
qu’il a émis un avis favorable à un lotissement dont la seule dérogation 
porterait sur la largeur de la ligne avant si la largeur du terrain était de 
6 m dans sa partie la plus étroite; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 APPUYÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
QUE le conseil municipal accorde la dérogation demandée et autorise la 
subdivision des lots 4 504 686, 4504 737,4 5040737 et 4 504 683 pour 
former les lots 6 101 452 et 6 101 451 représentés au plan préliminaire 
de lotissement préparé par Jean Châteauneuf arpenteur-géomètre daté 
du 26 avril 2018 et portant le # de minute 20246.  

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-04-060 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

MONSIEUR CLAUDE BLAIS POUR AUTORISER 
L’AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT JUSQU’À UNE 
DISTANCE DE 11 M DE LA LIGNE DES HAUTES EAUX AU 
LIEU DE 15 M TL QUE PRESCRIT AU 714, RUE NOTRE-
DAME SUR LE LOT 4 503 480 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande de dérogation est présentée pour 
autoriser l’agrandissement d’un bâtiment résidentiel à l’intérieur de la 
bande de protection des rives jusqu’à une distance de 11 m de la ligne 
des hautes eaux au 714, rue Notre-Dame; 
 
CONSIDÉRANT QUE la réglementation prévoit une bande de 
protection riveraine de 15 m en raison de la hauteur du talus sur la 
propriété visée par la demande; 
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CONSIDÉRANT QUE le demandeur s’engage à ce que 
l’agrandissement projeté se fasse en respectant une somme des marges 
latérales de 6 m; 
 
CONSIDÉRANT QUE le CCU a analysé la demande et a donné un 
avis favorable à l’autorisation de la réalisation d’un agrandissement  au 
714, rue Notre-Dame avec un empiètement dans la bande riveraine sur 
une distance de 4 m;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 
QUE le conseil municipal accorde la dérogation demandée et autorise 
la réalisation d’un agrandissement au 714, rue Notre-Dame avec un 
empiètement dans la bande riveraine sur une distance de 4 m;  
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-04-061 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

MONSIEUR MICHEL BOURASSA POUR AUTORISER 
L’AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL AVEC 
UNE MARGE DE 0.17 M AU LIEU DE 2 M ET L’AJOUT D’UNE 
GALERIE À 0.8 M AU LIEU DE 1.5 M AU 105, RUE LANGEVIN 
SUR LE LOT 4 504 699 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée pour autoriser 
l’agrandissement d’un bâtiment résidentiel à une distance de 17 cm de 
la limite latérale de terrain au 105, rue Langevin alors que la 
réglementation prescrit une marge minimum de 2 m; 
 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment visé par la demande empiète déjà 
de 13 cm sur la propriété voisine du côté nord est; 
 
CONSIDÉRANT QU’il y a une distance de plus de 12.5 m entre le 
bâtiment existant et la limite latérale du côté sud-ouest de la propriété; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet prévoit qu’une galerie sera ajoutée à 
l’agrandissement et qu’elle sera implantée à une distance de 35 cm de 
la limite latérale et 3.5 m de la ligne avant. 
 
CONSIDÉRANT QUE le CCU a analysé la demande et émis un avis 
défavorable à la réalisation du projet tel que soumis; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
QUE le conseil municipal n’accorde pas les dérogations nécessaires à 
la réalisation du projet d’agrandissement tel que soumis par monsieur 
Michel Bourassa pour le 105, rue Langevin. 
 
ADOPTÉ unanimement 
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2018-04-062 NOMINATION D’UN NOUVEAU MEMBRE AU COMITÉ 

CONSULTATIF D’URBANISME (CCU) 
 

CONSIDÉRANT QUE le règlement constituant le  CCU prévoit qu’il 
peut être constitué de huit (8) membres et qu’il n’y en a actuellement 
que sept (7); 
 
CONSIDÉRANT QUE des citoyens ont signifié leur intérêt â participer 
aux activités du CCU; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE monsieur Jean-Marc Coté soit nommé pour siéger au CCU pour 
l’année 2018. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
Note AVIS DE MOTION DE LA PRÉSENTATION D’UN 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2009-10 SUR 
LES PERMIS ET CERTIFICATS VISANT À CRÉER UN 
SYSTÈME DE DÉCLARATION DE TRAVAUX DE 
RÉNOVATIONS DES BÂTIMENTS RÉSIDENTIELS 

 
Avis de motion est donné par monsieur Yvon Sauvageau de la 
présentation, pour adoption, d’un règlement visant à modifier le 
règlement 2009-010 sur les permis et certificats afin de créer un 
système de déclaration de travaux. 

 
Note DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 2018-02 MODIFIANT 

LE RÈGLEMENT 2009-10 SUR LES PERMIS ET 
CERTIFICATS POUR CRÉER UN SYSTÈME LA 
DÉCLARATION DE TRAVAUX DE RÉNOVATIONS DE 
BÂTIMENTS RÉSIDENTIELS 
 
Le projet de règlement suivant est présenté aux membres du conseil : 
 
PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2018-02 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET CERTIFICATS 
 
Article 1   
 
Le présent règlement modifie le règlement sur les permis et certificats 
numéro 2009-10. Le présent règlement porte le numéro 2018-02. 
 
Article 2 
 
Ce règlement a pour objet d’autoriser les propriétaires de résidences à 
exécuter des travaux de réparation ou de rénovation de leurs bâtiments 
en produisant une « déclaration de travaux ». 
 
Article 3 
 
La section suivante est ajoutée après l’article 7.6. : 
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SECTION 8 DISPOSITIONS RELATIVES AUX 
DÉCLARATIONS DE TRAVAUX 
 
8.1 Déclaration de travaux 
 
Malgré les articles 5.1 et 6.1, certains travaux peuvent être exécutés 
lorsqu’une personne remplit et transmet une déclaration de travaux.  
 
8.2 Travaux admissibles à une déclaration de travaux 
 
Une déclaration de travaux s’applique uniquement pour la réparation et 
la rénovation d’un bâtiment résidentiel et de ses bâtiments accessoires. 
Seuls les travaux suivants sont admissibles à une déclaration de 
travaux : 
 
. tous les travaux de rénovation effectués à l’intérieur d’un 

bâtiment résidentiel et d’un bâtiment accessoire à la résidence; 
 
. le remplacement ou l’ajout de fenêtres ou de portes extérieures, 

situées à plus de 1,5 mètre des limites du terrain; 
 
. le remplacement des matériaux de recouvrement de la toiture et 

la réparation de la charpente du toit; 
 
. la réparation des murs extérieurs, sauf le remplacement des 

matériaux de revêtement extérieur;    
 
. la réparation ou le remplacement d’une galerie ou d’un patio, 

sans agrandissement; 
 
. la réparation des fondations et l’installation d’un drain de 

fondation. 
 
Les travaux suivants doivent obligatoirement faire l’objet d’un permis 
de construction ou d’un certificat d’autorisation : 
 
. l’agrandissement d’un bâtiment en hauteur ou en superficie; 
 
. le remplacement des matériaux de revêtement extérieur du 
bâtiment; 
 
. l’ajout d’une chambre dans une résidence non desservie par le 
réseau d’égout; 
 
. l’aménagement d’un logement au sous-sol d’une résidence; 
 
. les travaux majeurs de rénovation d’un bâtiment situé dans une 

zone à risque d’inondation. 
 
8.3 Document et tarif 
 
Aucun document ni aucun tarif ne sont exigés de la personne qui 
transmet une déclaration de travaux. 
 
 
 
8.4 Délai d’exécution des travaux 
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Les travaux indiqués dans la déclaration de travaux ne peuvent débuter 
que cinq (5) jours après la transmission de la déclaration. Ils doivent 
être terminés dans un délai maximum d’un (1) an après la transmission. 
Passé ce délai, une nouvelle déclaration doit être produite. 
 
Article 4 
 
Le présent règlement entre en vigueur selon la loi. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-04-063 DEMANDE DE MODIFICATION DE LA RÉGLEMENTATION 

POUR AUTORISER L’USAGE «RÉSIDENCE DE TOURISME 
(LOCATION DE CHALETS» DANS LES LIMITES DES ZONES 
109-R ET 111-R DU RÈGLEMENT DE ZONAGE 2009-03 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée pour modifier la 
réglementation  afin d’autoriser la location de chalets dans certaines 
zones de la municipalité de Champlain; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil estime  qu’il serait pertinent de 
permettre la location de chalets à court terme dans les limites des zones 
109-R et 111-R; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QU’une demande de modification de la réglementation soit faite  au 
service d’aménagement du territoire de la MRC des Chenaux afin de 
modifier le règlement de zonage 2009-03 de la municipalité pour 
autoriser l’usage « Résidence de tourisme (location de chalets)» du 
groupe Camping, de la classe Récréation et loisirs de la classification 
des usages dans les zones 109-R et 111-R. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-04-064 AUTORISATION DE MODIFICATION DES ENTRÉES 

CHARRETIÈRES DESSERVANT LE 820, RUE NOTRE-DAME 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée pour autoriser la 
modification des entrées charretières desservant le 820, rue Notre-
Dame conformément au croquis soumis avec la demande ;  
 
CONSIDÉRANT QU’il y a déjà deux (2) entrées charretières sur le 
devant de la propriété, mais qu’elles ne peuvent la desservir 
adéquatement suite à la modification du terrain et à l’ajout d’un garage; 
 
CONSIDÉRANT QUE le coût des travaux de modification des entrées 
charretières sont à la charge du demandeur; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 

   APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
QUE le conseil municipal autorise les travaux visant à réaliser le projet 
de modification des entrées charretières du 820, rue Notre-Dame tel 
que soumis. 
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 ADOPTÉ unanimement 
 
2018-04-065 AUTORISATION D’IMPLANTATION D’UNE ENTRÉE 

CHARRETIÈRE D’UNE LARGEUR DE 11 M ET LA 
CANALISATION DU FOSSÉ DESSERVANT LE LOT 5 290 332 
AU 1029, PLACE BOISVERT 

 
CONSIDÉRANT QUE le propriétaire du lot 5 290 332, 1029,  Place 
Boisvert demande l’autorisation d’aménager une entrée charretière 
d’une largeur de 11.5 m  et de canaliser la portion du fossé de drainage 
de la rue située sur l’avant de sa propriété; 
 
CONSIDÉRANT QUE la ligne avant du terrain portant le # de lot  
5 290 332 situé en bordure de la rue place Boisvert comprend une 
courbe prononcée; 
 
CONSIDÉRANT QU’une partie du fossé de drainage de la Place 
Boisvert est aménagé entièrement sur le lot # 5 290 332 ainsi qu’une 
partie de la voie de circulation tel qu’illustré sur le plan d’implantation 
du bâtiment préparé par René Beaudoin arpenteur géomètre; 
 
CONSIDÉRANT QUE la configuration irrégulière du terrain et 
l’implantation des infrastructures de la rue ne permettent pas au 
propriétaire de jouir de la totalité de sa propriété; 
 

 IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 

QUE le conseil municipal autorise la canalisation de la portion du fossé 
de drainage de la rue située sur l’avant du lot 5 290 332 et 
l’aménagement d’une entrée charretière d’une largeur de 11.5 m pour 
desservir le 1029, Place Boisvert à la condition que le demandeur 
permette l’utilisation pour la circulation de véhicules automobiles 
d’une partie de terrain identifiée au plan préparé par monsieur René 
Beaudoin arpenteur-géomètre. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-04-066 DEMANDE D’AJOUT DE LUMINAIRE FACE AU 188, ROUTE 

STE-MARIE 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain, désire faire poser 
un nouveau luminaire face au 188, route St-Marie; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces travaux de connexion au réseau doivent être 
faits par Hydro-Québec 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 

 
QUE la municipalité de Champlain demande à Hydro-Québec de 
procéder à l’installation de luminaires face au 188, route Ste-Marie; 

 
ADOPTÉ unanimement 
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2018-04-067 AUTORISATION DE DÉPENSES POUR UN MONTANT 
MAXIMAL DE 853 $ POUR LE SPECTACLE DE LA RELÈVE 
CULTURELLE 2018 

 
CONSIDÉRANT QU’une activité de spectacle de la relève culturelle 
prévoyant des dépenses pour un montant de 853 $ a été soumise au 
conseil; 
 
CONSIDÉRANT QUE certaines dépenses seront assumées par un 
membre du conseil et feront l’objet de remboursements; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 
QUE le conseil autorise des dépenses d’un montant maximum de 853 $ 
pour le spectacle de la relève culturelle et autorise madame Jocelyne 
Poirier à effectuer ces dépenses. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-04-068 ENTENTE AVEC LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-LUC-DE-

VINCENNES POUR L’ÉCHANGE DE PERSONNEL 
 
CONSIDÉRANT QUE les municipalités de Champlain et de Saint-
Luc-de-Vincennes peuvent, à certaines occasions particulières, recourir 
aux services d’employés de l’autre municipalité avec l’accord des 
conseils et des employés visés; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain désire recourir 
aux services de madame Josée Roy, adjointe administrative pour la 
municipalité de Saint-Luc-de-Vincennes, à raison de quatre (4) avant-
midis par semaine  pour la période du 14 mai au 12 juin 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de St-Luc-de-Vincennes et 
madame Josée Roy ont signifié leur accord ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 

QUE le conseil municipal de Champlain approuve la conclusion d’une 
entente de services avec la municipalité de Saint-Luc-de-Vincennes sur 
les bases suivantes: 
 

• L’employé demeure au service de son employeur original et est 
rémunéré par celui-ci selon les conditions qu’ils ont convenu. 

• La municipalité qui utilise les services de l’employé rembourse 
à la municipalité employeur les dépenses pour les services reçus 
en fonction du nombre d’heures de prestation, sur présentation 
d’une facture. 

• Les dépenses comprennent le salaire, les avantages sociaux et 
les frais de déplacement prévus au contrat de travail. 

ADOPTÉ unanimement 
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2018-04-069 AUTORISATION DE PARTICIPATION À LA JOURNÉE 
D’INFORMATION DU RÉSEAU BIBLIO LE 28 AVRIL 2018 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
 QUE madame Jocelyne Poirier soit autorisée à participer à la journée 

d’information du réseau Biblio le 28 avril 2018. 
 

ADOPTÉ unanimement 
 
2018-04-070 DEMANDE DE MODIFICATION D’UNE DÉROGATION 

MINEURE POUR L’IMPLANTATION D’UN BÂTIMENT 
ACCESSOIRE DANS LA COUR AVANT AU 1254 NOTRE-
DAME 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a accordé une dérogation  
pour autoriser l’implantation d’un bâtiment accessoire d’une superficie 
58 m2 dans la cour avant, à une distance de 3.83 m du bâtiment 
principal au 1254, rue Notre-Dame par sa résolution 2018-03-042; 
 
CONSIDÉRANT QUE le demandeur désire modifier l’emplacement de 
son bâtiment accessoire projeté en l’éloignant de 6.17 m du bâtiment 
principal pour l’implanter à 10 m; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet demeure sensiblement celui proposé 
originalement et qu’aucun commentaire n’a été reçu des personnes 
intéressées; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
QUE le conseil modifie la dérogation accordée par la résolution 2018-
03-042 en précisant que l’emplacement du bâtiment accessoire projeté 
sera localisé à 10 m du bâtiment principal, le projet étant par ailleurs 
celui proposé.  
 
ADOPTÉ unanimement 
 

2018-04-071 CONTRIBUTION FINANCIÈRE À LA FONDATION DU 
CÉGEP DE TROIS-RIVIÈRES POUR L’OUVERTURE DE 
L’OBSERVATOIRE DE CHAMPLAIN  

 
CONSIDÉRANT QUE la fondation du Cégep de Trois-Rivières 
projette d’ouvrir l’observatoire de Champlain pour le rendre accessible 
au public entre le 27 juin et le 19 août 2018; 
 
CONSIDÉRANT QU’’une demande de contribution financière est 
présentée à la municipalité de Champlain pour aider à la réalisation du 
projet;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
QUE la municipalité de Champlain accorde une aide financière d’un 
montant de 500 $ à la fondation du Cégep de Trois-Rivières pour 
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permettre l’ouverture au grand public de l’observatoire astronomique 
de Champlain durant la saison estivale 2018. 
 
ADOPTÉ unanimement 
 

2018-04-072 PARTICIPATION AU CAHIER SPÉCIAL PROMOTIONNEL 
DE L’HEBDO JOURNAL   

 
CONSIDÉRANT QUE l’Hebdo Journal publie un cahier spécial visant 
à promouvoir la MRC des Chenaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain désire mettre en 
valeur les activités de Phares sur Champlain et le symposium de 
peinture; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE la municipalité achète un espace publicitaire dans le cahier 
spécial pour souligner la tenue de Phares sur Champlain et du 
symposium de peinture du 19 au 22 juillet 2018.  

      
ADOPTÉ unanimement 
     

2018-04-073  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
APPUYÉ  PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 

 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 

ADOPTÉ unanimement 
 
 
    
  
 
 __________________________   
  Guy Simon, maire  
 
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 



Caisse Mékinac des Chenaux 19 009.85       rémun.employés 
Caisse Mékinac des Chenaux 4 330.46         rémun. Élus et biblio janvier
Caisse Mékinac des Chenaux 13 581.77       déductions à la source
RREMQ 2 931.60         régime de retraite - employés
Hydro- Québec 21 925.38       
Bell 1 204.18         
Roger sans fils 93.04              cell. Premier répondant
Visa 96.75              backup + nom de domaine symposium

Société de l'assurance auto. Québec 4 842.83         immatriculations

Droz Isabelle 51.14              remb. Verres à bière

Petite caisse mun. 500.00            cash départ soirée du 10/03/2018

La Capital 2 440.95         assurance collective

Charland Pierre 1 100.00         musique 10 mars 2018

Chouinard Ian 750.00            musique 10 mars 2018

Beaulac Guillaume 750.00            musique 10 mars 2018

Société d'Horticulture 75.00              don

Le Blanc Mireille 728.28            remb. Soirée du 10 mars 2018

Beaulieu Robert 30.00              remb.clé

Chartier Marianne 40.95              remb.soccer 2018

Preste Inc. 1 750.00         acompte spectacle Steve Hill
Société canadienne des postes 131.78        bulletins

TOTAL 76 363.96   

Accessoires d'auto Leblanc 246.19            jeux de clés - outils
Association québécoise d'urbanisme 678.36        adhésion 2018
Banque Nationale 753.66            erreur de paiement de taxes
Bétons Mont-Carmel 868.47            abrasif
Bureau en gros 57.21              peinture - La Relève
Canac 101.14            produits d'entretien - Centre
CARRA 2 929.70         régime de retraite fév.mars + quote-part financement
Centre des Roses 246.05            centres de tables - innauguration CDT
Chauffage P Gosselin 1 225.40         diésel
Chemins de fer Québec-Gatineau 496.00            entretien passages à niveau
CNSST 117.38            frais de gestion et ajustement
comm.scol.Chemin du Roy 25.29              système téléphonique - Biblio
Construction Richard Champagne 383 301.32     décompte #6 - renovations CDT
Cooke service mobile 5 937.89         serrures et clés - Centre
Coop Univert 1 016.18         boisson et autres - innauguration CDT

ASSEMBLÉE DU 3 AVRIL 2018
MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN

COMPTES PAYÉS AU COURS DU MOIS DE MARS

COMPTES À PAYER 



Cribtec inc. 258 876.99     changement mécanique de pompage
Déneigement Ricard 5 529.37         déneigement
Droz Isabelle 8.05                remb.dépense - plaque grand champlainois
Poirier Jocelyne 116.28            livres halloween et access. Relève
EFG excavation 9 175.01         déneigement
EMCO 1 046.77         matériel d'entretien réseau
Englobe Corp. 75.88              honoraires - renov. CDT
Environex 974.41            analyses eau potable et eaux usées
Fédération québécoise des municipalités 1 138.26         formation conseillers
Financière Banque Nationale 2 562.00         intérets sur dette à long terme
Groupe CLR 423.62            répétitrice et location pagettes (2 mois)
Houde Jean 309.97            droits d'enregistrements tracteur
Javel Bois-Francs 1 509.62         Carbonate de sodium - entr. Réseau
Lessard Martin 643.78            cotisation COMBEQ, réparation cellulaire, déplacements
Lettrage Croteau 86.23              vignettes du quai
Librairie Poirier 255.31            livres - Halloween biblio
Machinerie des Chenaux 412.87            réparation tracteur et versatile
Morissette Valérie 200.00            sérigraphie - grande champlainoise
MRC des Chenaux 84 603.00       2e vers. Quote-part
Municipalité de Batiscan 1 539.72         entraide incendie, diesel, réparations camion…
Municipalité de Ste-Geneviève 300.00            entraide incendie
Peintures Jean Carignan 44.83              peinture salle d'âge d'or
Pintal Benoit 2 200.00         entretien pistes de ski
Pluritec 8 536.89         surveillance travaux - Centre
R.Beaudoin électrique 7 203.75         remplacer éclairage du bureau
Renaud-Bray 661.35            livres -biblio
Rogers 97.85              télémétrie
Syndicats 676.11            cotisations syndicales février et mars
Sécurité Plus/mode plein air 147.58            lunettes, gants, ruban
Sherby Trois-Rivières 272.88            produits d'entretien - Centre
Timothy's cafés du monde 119.85            
Trafic innovation 9 990.18         panneaux afficheurs de vitesse
United Rentals 111.53            peinture spray fluo
Val-Mauricie électrique 1 040.52         réparation lumières de rue
Westburne Québec 482.90            matériel de lumières de rue
Premiers répondants
Pompiers 1 714.29     

TOTAL 801 087.88 
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ASSEMBLÉE REGULIERE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 7 MAI 2018 

AU CENTRE DU TRICENTENAIRE, 961, RUE NOTRE-DAME, 
A 20 HEURES   

    
   

  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 
  

 Monsieur Sébastien Marchand 
 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 Madame Mireille Le Blanc 
 Monsieur Claude Boisvert 
 

 réunis sous la présidence de monsieur Guy Simon, maire. 
 
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 
 
2018-05-074 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR :  Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR :  Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 

 
1. Ouverture de l’assemblée. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Période de questions 
4. Adoption du procès-verbal du 3 avril 2018 
5. Adoption des comptes 
6. Compte rendu du CCU du 23 avril 2018 
7. Demande de dérogation mineure présentée par monsieur Claude 

Poirier pour autoriser l’agrandissement d’un bâtiment principal 
jusqu’à une distance de 1.26 m de la limite est de la propriété au 
lieu de 2 m avec une somme des marges de 5 m au lieu de 6 m sur le 
lot 4 504 664 au 630, rue Notre-Dame 

8. Demande de dérogation mineure présentée par madame Raymonde 
Tremblay et monsieur Denis Leblanc pour autoriser la construction 
d’un bâtiment accessoire dans la cour avant à plus de 10 m de la 
résidence principale 

9. Autorisation d’un usage conditionnel  pour l’extraction de miel  sur 
le lot 4 503 280 au 1384, rue Notre-Dame 

10. Demande de dérogation mineure présentée par monsieur Sébastien 
Marchand pour autoriser l’agrandissement d’un bâtiment accessoire 
dans la cour avant à une distance de moins de 8 m de la marge avant 
et la construction d’un muret de plus de 1.2 m pour remblayer un 
terrain sur le lot 4 503 527 face au 1396, rue Notre-Dame 

11. Adoption du règlement 2018-02 modifiant le règlement 2009-10 sur 
les permis et certificats pour créer un système de déclaration de 
travaux de rénovations des bâtiments résidentiels 

12. Avis de motion de la présentation d’un règlement de modification 
du règlement de zonage 2009-03 visant à modifier les normes 
applicables aux pentes de toit minimales dans les zones 121-R et 
124-R 

13. Adoption du premier projet de règlement 2018-03 modifiant le 
règlement de zonage 2009-03 visant à modifier les normes 
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applicables aux pentes de toit minimales dans les zones 121-R  et 
124-R 

14. Avis de motion de la présentation d’un règlement de modification 
du règlement de zonage 2009-03 visant à régir les résidences de 
tourisme et autoriser cet usage dans les zones 109-R et 111-R 

15. Adoption du premier projet de règlement 2018-04 modifiant le 
règlement de zonage 2009-03 visant à régir les résidences de 
tourisme et autoriser cet usage dans les zones 109-R et 111-R 

16. Avis de motion de la présentation d’un règlement de modification 
du règlement de zonage 2009-03 visant à régir les constructions et 
les usages dans les zones à risque de glissement de terrain 

17. Adoption du projet de règlement 2018-05 modifiant le règlement de 
zonage 2009-03 visant à régir les constructions et les usages dans 
les zones à risque de glissement de terrain 

18. Adoption d’un plan de lotissement des terrains adjacents à la rue 
Massicotte 

19. Dépôt des rapports du vérificateur et rapport financier de la 
municipalité de Champlain pour l’année 2017 

20. Adoption des états financiers 2017 de l’OMH de Champlain 
21. Mandat pour l’épandage d’abat-poussière 
22. Demande d’une entrée charretière au 946, Notre-Dame   
23. Mandat à «Solution UMQ» pour procéder à un appel d’offres public 

pour des produits d’assurances collectives 
24. Demande de soutien financier d’un montant de 200 $ pour le service 

Sacs d’école du Fonds communautaire des Chenaux 
25. Demande de soutien financier présentée par Resto-Pub Manoir 

Antic, pour leur tournoi de golf au profit de la sclérose en plaques 
26. Adoption des prévisions budgétaires de Phare sur Champlain 
27. Varia :  

Demande d’annonce dans le cahier spécial du Bulletin des Chenaux 
Mandat pour entreprendre des procédures – 1061 Notre-Dame 

28. Période de questions 
29. Levée de l’assemblée 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-05-075 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 3 AVRIL 2018 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE le procès-verbal du 3 avril 2018 soit adopté. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-05-076  ADOPTION DES COMPTES 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 
D’autoriser le secrétaire-trésorier à procéder au paiement des comptes 
apparaissant sur la liste des factures à payer en date du 7 mai  2018 
pour une somme n’excédant pas 596 258.33  $. 
 
ADOPTÉ unanimement 
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Note COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CCU DU 23 AVRIL 
2018 

 
Monsieur Sébastien Marchand, président du comité, fait la lecture du 
compte-rendu de la rencontre du comité consultatif d’urbanisme du 23 
avril 2018, sauf pour la partie traitant de la «demande de dérogation 
pour l’agrandissement d’un bâtiment accessoire dans la cour avant à 
une distance de moins de 8 mètres de la ligne avant et la construction 
d’un muret de plus de 1.2 mètre pour remblayer le terrain sur le lot 
4 503 527, face au 1396 Notre-Dame». Monsieur Marchand s’étant 
retiré de la discussion sur ce point, le compte-rendu est lu par monsieur 
Yvon Sauvageau. 

   
2018-05-077   DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

MONSIEUR CLAUDE POIRIER POUR AUTORISER 
L’AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT PRINCIPAL 
JUSQU’À UNE DISTANCE DE 1.26 M DE LA LIMITE EST DE 
LA PROPRIÉTÉ AU LIEU DE 2 M AVEC UNE SOMME DES 
MARGES DE 5 M AU LIEU DE 6 M SUR LE LOT 4 504 664 AU 
630, RUE NOTRE-DAME. 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée pour autoriser 
l’agrandissement d’un bâtiment principal résidentiel avec une marge 
latérale du coté est de 1.26 m au lieu de 2 m et une somme des marges 
d’un peu plus de 5 m au lieu 6 m au 630, rue Notre-Dame; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’agrandissement du bâtiment projeté à une 
largeur de 4.27 m et une profondeur de 14 m, pour une superficie de 
près de 60 m2;  
 
CONSIDÉRANT QUE l’agrandissement est à moins de  1.5 m de la 
limite de terrain et que le mur extérieur comporte trois (3) fenêtres et  
une (1) porte; 
 
CONSIDÉRANT QUE la recommandation du CCU est à l’effet 
d’autoriser l’agrandissement avec une marge de recul latérale  d’un 
minimum de 1.18 m et une somme des marges latérales de 5.35 m si les 
recommandations suivantes sont respectées : 
 

• Les pentes de la toiture de l’agrandissement devront être les 
mêmes que celles du bâtiment existant; 

• Des mesures devront être prises pour que ni l’eau ni la neige en 
provenance de la toiture ne tombent sur la propriété voisine ; 

• Aucune des ouvertures dans le mur de l’agrandissent,  donnant 
sur la propriété située à l’est du 630, rue Notre-Dame, n’auront 
de vue directe sur la propriété; 

• Le garage existant devra être démoli. 

• Le demandeur devra faire confirmer implantation de son 
agrandissement par un plan d’implantation préparé par un 
arpenteur. 
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CONSIDÉRANT QU’une copie d’un plan d’implantation daté du 30 
avril 2018, préparé par monsieur Gilbert Roberge, arpenteur-géomètre, 
a été déposée pour illustrer le bâtiment projeté, indique une marge 
latérale de 1.30 m du côté est et une marge du côté ouest de 4.20 m 
pour un total de 5.5 m; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE le conseil municipal autorise l’agrandissement du bâtiment 
portant le numéro civique  630, rue Notre-Dame en fonction des marges 
de recul indiquées au plan d’implantation daté du 30 avril 2018, préparé 
par Gilbert Roberge, arpenteur-géomètre et en respectant les conditions 
suivantes : 
 

• Les pentes de la toiture de l’agrandissement devront être les 
mêmes que celles du bâtiment existant; 

• Des mesures devront être prises pour que ni l’eau ni  la neige en 
provenance de la toiture ne tombent sur la propriété voisine. 

• Aucune des ouvertures dans le mur de l’agrandissent,  donnant 
sur la propriété située à l’est du 630, rue Notre-Dame, n’auront 
de vue directe sur la propriété; 

• Le garage existant devra être démoli ; 

• Le demandeur devra faire confirmer l’implantation de son 
agrandissement par un plan d’implantation préparé par un 
arpenteur. 

ADOPTÉ unanimement 
 
2018-05-078 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

MADAME RAYMONDE TREMBLAY ET MONSIEUR DENIS 
LEBLANC POUR AUTORISER LA CONSTRUCTION D’UN 
BÂTIMENT ACCESSOIRE DANS LA COUR AVANT À PLUS 
DE 10 M DE LA RÉSIDENCE PRINCIPALE. 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande de  dérogation est présentée pour 
autoriser l’implantation d’un bâtiment accessoire d’une superficie de 
60 m2 dans la cour avant, partiellement en façade et à une distance de 
plus de 10 m du bâtiment principal; 
 
CONSIDÉRANT QUE le terrain visé par la demande est situé à une 
distance de plus 200 m de la rue; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’implantation d’un bâtiment accessoire est 
autorisée dans la cour avant s’il n’est pas directement en façade ou à 
plus de 10 m du bâtiment principal; 
 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment sera desservi par l’aqueduc et qu’il 
sera desservi par une installation de traitement des eaux usées 
conforme;  
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CONSIDÉRANT QUE le CCU, suite à l’étude de la demande, 
recommande que le conseil accorde la dérogation demandée pour 
l’implantation d’un bâtiment accessoire dans la  cour avant au 1384, 
rue Notre-Dame; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
QUE la municipalité de Champlain accorde la dérogation demandée et 
autorise l’implantation d’un bâtiment accessoire dans la cour avant au 
1384, rue Notre-Dame conformément aux documents déposés en appui 
à la demande présentée.  
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-05-079 AUTORISATION D’UN USAGE CONDITIONNEL POUR 

L’EXTRACTION DE MIEL SUR LE LOT 4 503 280 AU 1384, 
RUE NOTRE-DAME 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée pour autoriser 
l’implantation d’un atelier d’extraction et de conditionnement de miel 
sur le terrain du 1384, rue Notre-Dame; 
 
CONSIDÉRANT QUE les ateliers de transformation de produits 
alimentaires sont autorisés comme usage conditionnel dans les limites 
de la zone 232-RU; 
 
CONSIDÉRANT QUE les demandeurs précisent que l’atelier ne 
comporte pas d’entreposage extérieur, et ne crée pas de bruits ou 
d’odeurs pouvant représenter une nuisance;  
 
CONSIDÉRANT QUE le projet d’aménagement et d’opération d’un 
atelier d’extraction et de conditionnement de miel présenté par 
monsieur Denis Leblanc et madame Raymonde Tremblay au 1384, rue  
Notre-Dame répond aux critères d’acceptabilité de l’usage; 
 
CONSIDÉRANT QUE le CCU recommande l’autorisation du projet 
présenté par  monsieur Denis Leblanc et madame Raymonde Tremblay 
pour le 1384, rue Notre-Dame; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 
QUE le conseil autorise l’exercice de l’usage d’atelier de 
transformation de produits alimentaires pour l’extraction et de 
conditionnement de miel au 1384, rue Notre-Dame., tel que décrit par 
les demandeurs dans leur demande.   
 
ADOPTÉ unanimement 
 

2018-05-080 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 
MONSIEUR SÉBASTIEN MARCHAND POUR AUTORISER 
L’AGRANDISSEMENT D’UN BÂTIMENT ACCESSOIRE DANS 
LA COUR AVANT À UNE DISTANCE DE MOINS DE 8 M DE 
LA MARGE AVANT ET LA CONSTRUCTION D’UN MURET 
DE PLUS DE 1.2 M POUR REMBLAYER UN TERRAIN SUR LE 
LOT 4 503 527 FACE AU 1396, RUE NOTRE-DAME 
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Note : M. Sébastian Marchand déclare son intérêt et se retire des 
discussions et du vote sur le point 10 de l’ordre du jour. 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée pour autoriser 
l’implantation d’un muret de 1,83 mètre de hauteur pour réaliser 
l’agrandissement d’un kiosque de vente et de transformation de 
produits agricoles dans la cour avant a une distance de moins de 6 m de 
la ligne avant du terrain sur le lot 4 503 527, face au 1396, rue Notre-
Dame; 
 
CONSIDÉRANT QUE les kiosques permanents doivent respecter les 
normes d’implantation des bâtiments accessoires; 
 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment a été implanté à une distance de 
moins de 6 mètres de la ligne avant de la propriété; 
 
CONSIDÉRANT QUE le CCU a étudié la demande et recommande 
que l’agrandissement se fasse à une distance d’au moins 8 mètres de la 
ligne avant avec un muret de 1,2 mètre de hauteur; 
 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment existant n’est pas implanté en 
fonction des normes prescrites lors de l’émission des permis émis; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 
Le conseil municipal refuse d’accorder la dérogation demandée pour 
l’agrandissement d’un kiosque de vente et de transformation de 
produits agricoles sur le lot 4 503 527 sans que le bâtiment existant ne 
soit conforme aux dispositions des permis déjà émis.  
 
ADOPTÉ unanimement 
 

2018-05-081  ADOPTION DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2018-02 MODIFIANT 
LE RÈGLEMENT 2009-10 SUR LES PERMIS ET CERTIFICATS 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain fait partie de 
l’entente intermunicipale pour l’application de la réglementation en 
matière d’urbanisme et d’environnement, laquelle entente prévoit que 
la MRC des Chenaux fournit les ressources humaines nécessaires à la 
réalisation de l’entente; 
 
CONSIDÉRANT QUE le service d’urbanisme de la MRC des Chenaux 
propose de mettre en place un nouveau système de contrôle et 
d’approbation pour certains travaux de réparation et de rénovation des 
bâtiments résidentiels; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce système de déclaration de travaux s’applique 
à des travaux qui ne sont pas régis par les normes des règlements 
d’urbanisme de la municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QUE les citoyens de Champlain seront avantagés par 
ce système de déclaration de travaux en réduisant considérablement les 
procédures administratives et les délais normalement applicables à une 
demande de permis de construction ou de certificats d’autorisation, de 
même qu’en abolissant les tarifs exigés pour ces permis et certificats; 
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CONSIDÉRANT QU’un avis de motion concernant l’adoption d’un 
règlement modifiant le règlement sur les permis et certificats a été 
donné à l’assemblée du conseil municipal tenue le 3 avril 2018; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE le règlement 2018-02 modifiant le règlement 2009-10 sur les 
permis et certificats soit adopté. 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2018-02 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT SUR LES PERMIS ET CERTIFICATS 
 
Article 1   
 
Le présent règlement modifie le règlement sur les permis et certificats 
numéro 2009-10. Le présent règlement porte le numéro 2018-02. 
 
Article 2 
 
Ce règlement a pour objet d’autoriser les propriétaires de résidences à 
exécuter des travaux de réparation ou de rénovation de leurs bâtiments 
en produisant une « déclaration de travaux ». 
 
Article 3 
 
La section suivante est ajoutée après l’article 7.6. : 
 
SECTION 8 DISPOSITIONS RELATIVES AUX 
DÉCLARATIONS DE TRAVAUX 
 
8.1 Déclaration de travaux 
 
Malgré les articles 5.1 et 6.1, certains travaux peuvent être exécutés 
lorsqu’une personne remplit et transmet une déclaration de travaux.  
 
8.2 Travaux admissibles à une déclaration de travaux 
 
Une déclaration de travaux s’applique uniquement pour la réparation et 
la rénovation d’un bâtiment résidentiel et de ses bâtiments accessoires. 
Seuls les travaux suivants sont admissibles à une déclaration de 
travaux : 
 
. tous les travaux de rénovation effectués à l’intérieur d’un 

bâtiment résidentiel et d’un bâtiment accessoire à la résidence; 
 
. le remplacement ou l’ajout de fenêtres ou de portes extérieures, 

situées à plus de 1,5 mètre des limites du terrain; 
 
. le remplacement des matériaux de recouvrement de la toiture et 

la réparation de la charpente du toit; 
 
. la réparation des murs extérieurs, sauf le remplacement des 

matériaux de revêtement extérieur;    
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. la réparation ou le remplacement d’une galerie ou d’un patio, 
sans agrandissement; 

 
. la réparation des fondations et l’installation d’un drain de 

fondation. 
 
Les travaux suivants doivent obligatoirement faire l’objet d’un permis 
de construction ou d’un certificat d’autorisation : 
 
. l’agrandissement d’un bâtiment en hauteur ou en superficie; 
 
. le remplacement des matériaux de revêtement extérieur du 

bâtiment; 
 
. l’ajout d’une chambre dans une résidence non desservie par le 

réseau d’égout; 
 
. l’aménagement d’un logement au sous-sol d’une résidence; 
 
. les travaux majeurs de rénovation d’un bâtiment situé dans une 

zone à risque d’inondation. 
 
8.3 Document et tarif 
 
Aucun document, ni aucun tarif ne sont exigés de la personne qui 
transmet une déclaration de travaux. 
 
8.4 Délai d’exécution des travaux 
 
Les travaux indiqués dans la déclaration de travaux ne peuvent débuter 
que cinq (5) jours après la transmission de la déclaration. Ils doivent 
être terminés dans un délai maximum d’un (1) an après la transmission. 
Passé ce délai, une nouvelle déclaration doit être produite. 
 
Article 4 
 
Le présent règlement entre en vigueur selon la loi. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
Note AVIS DE MOTION DE LA PRÉSENTATION D’UN 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2009-03 VISANT 
À MODIFIER LES NORMES APPLICABLES AUX PENTES DE 
TOIT MINIMALES DANS LES ZONES 121-R ET 124-R 

 
Avis de motion est donné par monsieur Jean-Paul LeBlanc de la 
présentation, d’un règlement modifiant le règlement 2009-03 visant à 
modifier les normes applicables aux pentes de toit minimale dans les 
zones 121-R et 124-R. 

 
2018-05-082 ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 2018-03 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 2009-03 VISANT 
À MODIFIER  LES NORMES APPLICABLES AUX PENTES DE 
TOIT MINIMALES DANS LES ZONE 121-R ET 124-R 
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ATTENDU QU'en vertu de l'article 123 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme, le conseil municipal peut modifier la réglementation 
d'urbanisme; 

 
ATTENDU QU'en vertu de l'article 124 de ladite loi, un conseil 
municipal qui entend modifier la réglementation d'urbanisme doit 
adopter, par résolution, un projet de modification de la réglementation 
d'urbanisme; 

 
ATTENDU QU'en vertu de l'article 125 de ladite loi, la municipalité 
doit procéder à une consultation publique sur le projet de modification 
de la réglementation d'urbanisme quant à son objet et aux conséquences 
découlant de son adoption; 

 
ATTENDU QUE la date de la consultation publique sera fixée par le 
secrétaire-trésorier avant la publication de l’avis prévu à l’article 126 
de la loi sur l’aménagement et l’urbanisme ;  

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 

 
QUE le conseil municipal de Champlain : 
 
• adopte le premier projet de règlement 2018-03 visant à modifier le 

de zonage 2009-03  
 

Projet de règlement numéro 2018-03 modifiant le règlement de 
zonage  
 
1.Titre et numéro du règlement 
 
Le présent règlement est intitulé « Règlement modifiant le règlement de 
zonage ». Il porte le numéro 2018-03.  
 
2. Objet du règlement 
 
Ce règlement modifie le règlement de zonage numéro 2009-03.  Il a 
pour de modifier  les normes  applicables  aux pentes de toit minimales 
dans les zones 121-R et 124-R. 
 
3. Pentes de toit 
 
Les grilles de spécifications des zones 121-R et 124-R sont modifiées 
par le remplacement, dans la disposition particulière applicable aux 
pentes de toit, des mots « 30 degrés » par « 30% ». 
 
Les nouvelles grilles de spécifications des zones 121-R et 124-R sont 
annexées au présent règlement. 
 
5. Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 

 
   ADOPTÉ unanimement 
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Note AVIS DE MOTION DE LA PRÉSENTATION D’UN 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2009-03 VISANT 
À RÉGIR LES RÉSIDENCES DE TOURISME ET AUTORISER 
CET USAGE DANS LES ZONES 109-R ET 111-R 

 
Avis de motion est donné par monsieur Jean-Paul LeBlanc de la 
présentation, d’un règlement modifiant le règlement 2009-03 visant à 
régir les résidences de tourisme et autoriser cet usage dans les zones 
109-R et 111-R. 
 

2018-05-083 ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 2018-04 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 2009-03 VISANT 
À RÉGIR LES RÉSIDENCES DE TOURISME ET AUTORISER 
CET USAGE DANS LES ZONES 109-R ET 111-R 

 
ATTENDU QU'en vertu de l'article 123 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme, le conseil municipal peut modifier la réglementation 
d'urbanisme; 
 
ATTENDU QU'en vertu de l'article 124 de ladite loi, un conseil 
municipal qui entend modifier la réglementation d'urbanisme doit 
adopter, par résolution, un projet de modification de la réglementation 
d'urbanisme; 
 
ATTENDU QU'en vertu de l'article 125 de ladite loi, la municipalité 
doit procéder à une consultation publique sur le projet de modification 
de la réglementation d'urbanisme quant à son objet et aux conséquences 
découlant de son adoption; 
 
ATTENDU QUE la date de la consultation publique sera fixée par le 
secrétaire-trésorier avant la publication de l’avis prévu à l’article 126 de 
la loi sur l’aménagement et l’urbanisme ;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 

 
QUE le conseil municipal de Champlain : 

 
• adopte le premier projet de règlement 2018-04 visant à modifier le 

de zonage 2009-03  
 

Projet de règlement numéro 2018-04 modifiant le règlement de 
zonage  
 
1. Titre et numéro du règlement 
 
Le  présent règlement est intitulé «Règlement modifiant le règlement de 
zonage». Il porte le numéro 2018-04. 
 
2. Objet du règlement 
 
Ce règlement modifie le règlement de zonage numéro 2009-03.  Il a 
pour de régir les résidences de tourisme et d’autoriser cet usage dans les 
zones 109-R et 111-R. 
 
3. Résidence de tourisme 
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L’annexe B «Classification des usages» du règlement de zonage est 
modifiée par la suppression de l’usage «Résidence de tourisme» faisant 
partie du groupe «Camping et hébergement» de la classe « Récréation 
et loisirs ».   
 
L’usage «04. Résidence de tourisme : habitation unifamiliale pouvant 
être louée de façon périodique à des visiteurs par son propriétaire» est 
ajouté dans le sous-groupe «Hébergement et restauration» de la classe 
«Commerce et service».  
 
4. Usages autorisés dans les zones 109-R et 111-R 
 
Dans les zones 109-R et 111-R, l’usage « Résidence de tourisme » 
faisant partie du sous-groupe «Hébergement et restauration» de la 
classe « Commerce et service » est autorisé. 
 
Les nouvelles grilles de spécifications des zones 109-R et 111-R sont 
annexées au présent règlement. 
 
5. Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
ADOPTÉ unanimement 
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Note AVIS DE MOTION DE LA PRÉSENTATION D’UN 
RÈGLEMENT DE MODIFICATION DU RÈGLEMENT 2009-03 
VISANT À RÉGIR LES CONSTRUCTIONS ET LES USAGES 
DANS LES ZONES À RISQUE DE GLISSEMENT DE TERRAIN 

 
Avis de motion est donné par madame Mireille Le Blanc de la 
présentation, d’un règlement modifiant le règlement 2009-03 visant à 
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régir les constructions et les usages dans les zones à risque de 
glissement de terrain. 

 
2018-05-084 ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 2018-05 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 2009-03 VISANT 
À RÉGIR LES CONSTRUCTIONS ET LES USAGES DANS LES 
ZONES À RISQUE DE GLISSEMENT DE TERRAIN 
 
CONSIDÉRANT QUE le ministère de la Sécurité publique a produit 
un nouveau cadre réglementaire régissant les constructions et les 
usages dans les zones à risque de glissement de terrain;  
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC des Chenaux a adopté le règlement 
2017-105A modifiant son schéma d’aménagement et de développement 
afin d’y intégrer les dispositions du ministère applicables dans les 
zones à risque de glissement de terrain; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 58 de la loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, la municipalité doit adopter tout 
règlement de concordance au schéma d’aménagement et de 
développement de la MRC; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE conseil municipal de Champlain : 
 

• adopte le projet de règlement 2018-05 visant à modifier le de 
zonage 2009-03  

PROJET DE RÈGLEMENT 2018-05 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE 2009-03 VISANT À RÉGIR LES 
CONSTRUCTIONS ET LES USAGES DANS LES ZONES À 
RISQUE DE GLISSEMENT DE TERRAIN 

 
Article 1 Titre du règlement 
 
Le présent règlement est intitulé «Règlement modifiant le règlement de 
zonage. Il porte le numéro 2018-05. 
 
Article 2 Objet du règlement 
 
Le présent règlement a pour objet de modifier le règlement de zonage 
numéro 2009-03 afin de remplacer les dispositions applicables dans les 
zones à risque de glissement de terrain.  
 
Article 3 Dispositions relatives aux zones à risque de 
glissement de terrain 
 
La section 19 du règlement de zonage (articles 19.1 à 19,4) est 
remplacée par la suivante : 
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SECTION 19    ZONES À RISQUE DE GLISSEMENT DE 
TERRAIN 
 
19.1 Définitions 

 
Les définitions qui suivent s’appliquent uniquement aux fins des 
dispositions de la présente section. 
 
Abattage d’arbres 
 
Tout prélèvement d’arbres ou d’arbustes fait selon différents types de 
coupes et ayant pour effet de déboiser en partie ou en totalité une 
superficie donnée.  
 
Chemin d’accès privé 
 
Route ou rue privée qui mène à un bâtiment principal. 
 
Coupe d’assainissement 
 
Prélèvement inférieur à 50 % du couvert forestier des arbres 
endommagés, dégradés (morts ou affaiblis par la maladie ou les 
insectes), mal formés ou vulnérables en vue d’assainir le boisé, et ce, 
en prenant les précautions nécessaires pour éviter l’érosion par l’eau (p. 
ex., dégagement manuel).  
 
Coupe de contrôle de la végétation 
 
Dégagement manuel de moins de 50 % de la végétation arbustive et 
herbacée permettant, entre autres, de limiter la concurrence exercée sur 
des essences recherchées ou encore de créer une percée visuelle. 
 
Expertise géotechnique 
 
Étude ou avis réalisé par un ingénieur en géotechnique dans le but 
d’évaluer la stabilité d’un talus ou l’influence de l’intervention projetée 
sur celle-ci. 
 
Fondations 
 
Ouvrages en contact avec le sol, destinés à répartir les charges et à 
assurer, à la base, la stabilité d’une construction (p. ex., fondations sur 
semelle, sur pieux, sur pilotis, sur radier ou sur dalle de béton). 
 
Réfection 
 
Action de refaire, réparer, remettre à neuf afin de rendre plus conforme 
aux normes ou le rendre plus opérationnel dans le cas des installations 
septiques, des fondations d’un bâtiment et de certains travaux 
d’infrastructures, la réfection peut impliquer la démolition. Une 
réfection de bâtiment ne peut impliquer sa démolition. Dans ce cas, il 
s’agira plutôt d’une reconstruction. 
 
Reconstruction  
 
Action de rétablir, dans sa forme ou dans son état d’origine, un 
bâtiment détruit, devenu dangereux ou ayant perdu au moins 50 % de 
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sa valeur à la suite d’un incendie, de la manifestation d’un aléa ou de 
quelque autre cause. La reconstruction du bâtiment doit débuter dans 
un délai de 18 mois. 

 
Terrains adjacents 
 
Terrains dont la stabilité peut être modifiée à la suite de l’intervention 
projetée ou qui peuvent être touchés par un glissement de terrain 
amorcé au site étudié. Les terrains adjacents peuvent être dans certains 
cas beaucoup plus loin que le site de l’intervention projetée. 
 
Usage sensible 
 
Usage d’un terrain ou d’un bâtiment accueillant un grand nombre de 
personnes au même moment ou pour une période prolongée ou abritant 
une clientèle plus vulnérable (ex : clientèle requérant de l’aide lors 
d’évacuation ou qui ne peut se protéger par elle-même : les enfants, les 
aînés, les personnes à mobilité réduite) : 
. garderie et service de garde (centres de la petite enfance visés par 

la Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance; 
. établissement d’enseignement visé par la Loi sur l’enseignement 

privé et la Loi sur l’enseignement publique; 
. installation des établissements de santé et de services sociaux visés 

par la Loi sur les services de santé et les services sociaux, y 
compris les ressources intermédiaires et de type familial; 

. résidence privée pour aînés; 

. usage récréatif intensif de camping et de caravaning; terrains 
sportifs (soccer, baseball, piscine, etc.); 

. tout autre usage dont la clientèle peut être vulnérable. 
 
Usage à des fins de sécurité publique 
 
Usage d’un bâtiment ou d’un terrain dont la fonction est en lien avec la 
sécurité des personnes et des biens d’un territoire : 
. poste de police, caserne de pompiers, garage d’ambulance, centre 

d’urgence 911, centre de coordination de sécurité civile; 
. tout autre usage aux fins de sécurité publique. 
 
19.2 Cartographie des zones à risque de glissement de terrain  
 
Les zones à risque de glissement de terrain sont illustrées sur la carte 
intitulée Champlain, contrôle intérimaire, portant le numéro 86-3205-
RCI 
 
Cette carte illustre les zones à risque de glissement de terrain 
déterminées par le MERN comme suit : 
 
. zone à risque élevé, identifiée la lettre A; 
. zone à risque moyen, identifiée par la lettre B; 
. zone à risque faible, identifiée par la lettre C. 
 
Cette carte illustre également d’autres zones à risque de glissement de 
terrain déterminées par l’ancienne MRC de Francheville. 

 
19.3  Classement des zones à risque de glissement de terrain 
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Les zones à risque de glissement de terrain déterminées par le MRN 
sont classées comme suit : 

 

Classe 1 

Talus d’une hauteur égale ou supérieure à 5 mètres et ayant 
une pente dont l’inclinaison est supérieure à 20° (36 %), 
localisé dans une zone à risque élevé, A. 
 
Talus d’une hauteur égale ou supérieure à 5 mètres et ayant 
une pente dont l’inclinaison est égale ou supérieure à 14° 
(25 %) et inférieure à 20° (36 %) avec cours d’eau à la base, 
localisé dans une zone à risque élevé, A, ou dans une zone à 
risque moyen, B. 

Classe 2 

Talus d’une hauteur égale ou supérieure à 5 mètres et ayant 
une pente dont l’inclinaison est égale ou supérieure à 14° 
(25 %) et inférieure à 20° (36 %) sans cours d’eau à la base, 
localisé dans une zone à risque moyen, B. 

Classe 3 
Zone à risque faible, identifiée par C. La localisation des 
zones à risque faible correspond à la superficie de terrain 
délimitée sur la cartographie. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les zones à risque de glissement de terrain de l’ancienne MRC de 
Francheville sont classées comme suit : 

 

Classe 1 
Talus d’une hauteur égale ou supérieure à 5 mètres et ayant 
une pente dont l’inclinaison est égale ou supérieure à 14° 
(25 %) avec cours d’eau à la base. 

Classe 2 
Talus d’une hauteur égale ou supérieure à 5 mètres et ayant 
une pente dont l’inclinaison est égale ou supérieure à 14° 
(25 %) sans cours d’eau à la base. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Aux fins d’interprétation, les règles suivantes s’appliquent (voir 
croquis art, 19.11 : 
 
. la hauteur du talus est mesurée à la verticale entre le sommet et la 

base du talus; 
 
. le sommet et la base du talus sont localisés à l’emplacement où 

l’inclinaison de la pente est inférieure à 8° (14 %) sur une distance 
horizontale supérieure à 15 mètres.  

 
19.4 Interdiction des interventions projetées 
 
Les interventions projetées mentionnées aux articles 19.5, 19.6 et 19.7 
sont interdites dans un ou plusieurs des secteurs compris ou adjacents 
aux zones à risque de glissement de terrain, tel qu’indiqué au tableau 
qui suit : 

 
 
 

  



                               Procès-verbal du Conseil de la Municipalité  
                               de Champlain 

A dans le talus 

B 
au sommet du talus, dans une bande de protection dont la 
largeur est de 3 mètres 

C 
au sommet du talus, dans une bande de protection dont la 
largeur est de 5 mètres 

D 
au sommet du talus, dans une bande de protection dont la 
largeur est de 10 mètres 

E 
au sommet du talus, dans une bande de protection, dont la 
largeur est égale à une fois (1) la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 20 mètres 

F 
au sommet du talus, dans une bande de protection, dont la 
largeur est égale à une fois et demie (1½ ) la hauteur du talus 
jusqu’à concurrence de 20 mètres 

G 
au sommet du talus, dans une bande de protection, dont la 
largeur est égale à une fois (1) la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

H 
au sommet du talus, dans une bande de protection dont la 
largeur est égale à deux (2) fois la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 40 mètres 

I à la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur 
est de 10 mètres 

J 
à la base du talus, dans une bande de protection, dont la 
largeur est égale à une demie-fois (1/2) la hauteur du talus, au 
minimum de 5 mètres jusqu’à concurrence de 10 mètres 

K 
à la base du talus, dans une bande de protection, dont la largeur 
est égale à une demie-fois (1/2) la hauteur du talus, au 
minimum 5 mètres jusqu’à concurrence de 15 mètres 

L 
à la base du talus, dans une bande de protection, dont la largeur 
est égale à une fois (1) la hauteur du talus jusqu’à concurrence 
de 40 mètres 

M 

à la base d’un talus d’une hauteur égale ou inférieure à 40 
mètres, dans une bande de protection dont la largeur est égale à 
deux (2) fois la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 40 
mètres 

N 
à la base d’un talus d’une hauteur supérieure à 40 mètres, dans 
une bande de protection, dont la largeur est égale à une (1) fois 
la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 60 mètres 
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19.5 Normes applicables uniquement à un usage résidentiel de 
faible et moyenne densité (unifamilial, bifamiliale, 
trifamiliale) 

 

Intervention projetée – 
Bâtiment principal 

Zone à risque de glissement de terrain 
Secteur d’interdiction 

Classe 1 Classe 2 Classe 3 
• Construction
 
• Reconstruction à la suite d’un 

glissement de terrain
A-H-M-N A-D-I Dans toute la 

zone 

• Reconstruction, à la suite 
d’une cause autre qu’un 
glissement de terrain, ne 
nécessitant pas la réfection des 
fondations (même 
implantation) 

A-M-N Aucune 
norme Aucune norme 

• Agrandissement équivalent 
ou supérieur à 50 % de la 
superficie au sol 

 
• Déplacement sur le même lot 

rapprochant le bâtiment du 
talus 

 
• Reconstruction, à la suite 

d’une cause autre qu’un 
glissement de terrain, 
nécessitant la réfection des 
fondations sur une nouvelle 
implantation rapprochant le 
bâtiment du talus 

A-H-M-N A-D-I Aucune norme 

• Déplacement sur le même lot 
ne rapprochant pas le bâtiment 
du talus 

 
• Reconstruction, à la suite 

d’une cause autre qu’un 
glissement de terrain, 
nécessitant la réfection des 
fondations sur la même 
implantation ou sur une 
nouvelle implantation ne 
rapprochant pas le bâtiment du 
talus 

A-G-M-N A-D-I Aucune norme 

• Agrandissement inférieur à 
50 % de la superficie au sol et 
rapprochant le bâtiment du 
talus  

F-M-N A-C-1 Aucune norme 

• Agrandissement inférieur à 
50 % de la superficie au sol et 
ne rapprochant pas le bâtiment 
du talus

A-M-N A-I Aucune norme 
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• Agrandissement inférieur ou 
égal à 3 mètres mesuré 
perpendiculairement à la 
fondation existante et 
rapprochant le bâtiment du 
talus 

A-C-M-N A-I Aucune norme 

• Agrandissement par l’ajout
d’un 2e étage A-C A-B Aucune norme 

• Agrandissement en porte-à-
faux dont la largeur mesurée 
perpendiculairement à la 
fondation du bâtiment est 
supérieure ou égale à 1,5 mètre

A-L Aucune 
norme Aucune norme 

• Réfection des fondations A-G-K A-E-J Aucune norme 

Intervention projetée  

Zone à risque de glissement de terrain 
Secteur d’interdiction 

Classe 1 Classe 2 Classe 3 

Bâtiment accessoire 
 
• Construction, reconstruction, 

agrandissement, déplacement 
sur le même lot, réfection des 
fondations

A-D-K A-C-J Aucune norme 

N’est pas visé par le cadre normatif un bâtiment accessoire d’une superficie de 
15 mètres carrés et moins ne nécessitant aucun remblai dans le talus ou à son 
sommet ou aucun déblai ou excavation dans le talus ou à sa base.

 
 

19.6 Normes applicables à un usage autre que résidentiel de 
faible et moyenne densité  

 

Intervention projetée 

Zone à risque de glissement de 
terrain 

Secteur d’interdiction 

Classe 1 Classe 2 Classe 3 

Bâtiment principal 
 
• Construction, reconstruction

A-H-M-N A-D-I Dans toute 
la zone 

Bâtiment principal 
 
• Agrandissement, déplacement sur le 

même lot
A-H-M-N A-D-I Aucune 

norme 

Bâtiment accessoire 
 
• Construction, reconstruction, 

agrandissement, déplacement sur le 
même lot 

A-H-M-N A-D-I Aucune 
norme 
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Bâtiment principal et accessoire 
 
• Réfection des fondations

A-G-K A-E-J Aucune 
norme 

Bâtiment principal et accessoire, 
ouvrage d’un usage agricole 
 
• Construction, reconstruction, 

agrandissement, déplacement sur le 
même lot, réfection des fondations

A-G-K A-E-J Aucune 
norme 

Usage résidentiel multifamilial 
 
• Ajout ou changement d’usage dans un 

bâtiment existant, incluant l’ajout de 
logements 

A-H-M-N Aucune 
norme 

Dans toute 
la zone 

Entreposage 
 
• Implantation, agrandissement 

A-G A-E Aucune 
norme 

 
19.7 Normes applicables à tous les usages 

 

Intervention projetée  

Zone à risque de glissement de terrain 
Secteur d’interdiction 

Classe 1 Classe 2 Classe 3 

Composantes d’un ouvrage de 
traitement des eaux usées 
(élément épurateur, champ de 
polissage, filtre à sable classique, 
puits d’évacuation, champ 
d’évacuation) 
 
• Implantation, réfection

A-E-K A-D-J Aucune norme 

Piscine hors terre, réservoir de 
2000 litres et plus hors terre, 
bain à remous de 2000 litres et 
plus hors terre 1 
 
• Implantation

A-C A-B Aucune norme 

Piscine hors terre semi-creusée, 
bain à remous de 2000 litres et 
plus semi-creusé 1 
 
• Implantation, remplacement

A-C-K A-B-J Aucune norme 

Piscine creusée, bain à remous 
de 2000 litres et plus creusé, 
jardin d’eau, étang, jardin de 
baignade 1 
 
• Implantation, remplacement

A-K A-J Aucune norme 
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Ouvrage de drainage ou de 
gestion des eaux pluviales (sortie 
de drain, puits percolant, jardin 
de pluie, bassin de rétention) 
 
• Implantation, agrandissement

A-G A-E Aucune norme 

Sortie de réseau de drains 
agricoles  
 
• Implantation, réfection

A-G A-E Aucune norme 

   N’est pas visé par le cadre normatif le remplacement d’une piscine hors terre, 
effectué dans un délai d’un an, implantée au même endroit et possédant les 
mêmes dimensions que la piscine existante. 
 
N’est pas visée par le cadre normatif dans la bande de protection au sommet du 
talus, une piscine semi-creusée dont plus de 50 % du volume est enfoui. 
 
Une piscine à des fins publiques doit aussi répondre aux normes relatives à un 
usage sensible. 

L’implantation et la réfection de drains agricoles sont autorisées si effectuées 
selon la technique « sortie de drain avec talus escarpé sans accès avec la 
machinerie » décrite dans la fiche technique du MAPAQ 
intitulée « Aménagement des sorties de drains, dernière mise à jour : juillet 
2008 » (p.3, 5e paragraphe, 3e ligne et p.4, figure 5). 

N’est pas visée par le cadre normatif la réalisation de tranchées nécessaires à 
l’installation des drains agricoles.

Intervention projetée  

Zone à risque de glissement de terrain 
Secteur d’interdiction 

Classe 1 Classe 2 Classe 3 

Abattage d’arbres A-C A Aucune norme 

Chemin d’accès privé menant à 
un bâtiment principal 
 
• Implantation, réfection

A-G-K A-E-J Aucune norme 

Réseau d’aqueduc ou d’égout 
 
• Raccordement à un bâtiment 

existant 
A-G-K A-E-J Aucune norme 

Infrastructure (route, rue, pont 
aqueduc, égout, installation de 
prélèvement d’eau souterraine, 
réservoir, éolienne, tour de 
communication, chemin de fer, 
bassin de rétention, etc.) 
 
• Implantation pour des raisons 

autres que de santé ou de 

A-H-K A-E-J Aucune norme 
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sécurité publique

Infrastructure (route, rue, pont 
aqueduc, égout, installation de 
prélèvement d’eau souterraine, 
réservoir, éolienne, tour de 
communication, chemin de fer, 
bassin de rétention, etc.) 
 
• Implantation pour des raisons 

de santé ou de sécurité 
publique, réfection

A-G-K A-E-J Aucune norme 

Ne sont pas visés par le cadre normatif : 
 

les coupes d’assainissement et de contrôle de la végétation sans 
 essouchement; 

 
à l’extérieur d’un périmètre d’urbanisation, l’abattage d’arbres 
lorsqu’aucun bâtiment n’est situé dans la bande de protection à la base 
d’un talus; 
 
les activités d’aménagements forestiers assujetties à la Loi sur 
l’aménagement durable du territoire forestier. 

 

Ne sont pas visés par le cadre normatif : 
 

les réseaux électriques ou de télécommunications. Toutefois, si ceux-ci 
nécessitent des travaux de remblai, de déblai ou d’excavation, les normes 
établies à cet effet s’appliquent; 
les travaux liés à l’implantation et à l’entretien du réseau d’électricité 
d’Hydro-Québec. 

 
 

Intervention projetée  

Zone à risque de glissement de terrain 
Secteur d’interdiction 

Classe 1 Classe 2 Classe 3

Mur de soutènement de 
plus de 1,5 mètre 

 
• Implantation, 

démantèlement, réfection

A-G-K A-E-J Aucune norme 

Travaux de remblai 
(permanents ou 
temporaires) 

A-G A-E Aucune norme 

Travaux de déblai ou 
d’excavation (permanents A-K A-J Aucune norme 

  



                               Procès-verbal du Conseil de la Municipalité  
                               de Champlain 

ou  temporaires)

Travaux de protection 
contre l’érosion 
 
• Implantation, réfection

A-K A-J Ne s’applique pas 

Travaux de protection 
contre les glissements de 
terrain 
 
• Implantation, réfection

A-H-M-N A-E-I Ne s’applique pas 

N’est pas visé par le cadre normatif un remblai dont l’épaisseur est de moins de 
30 cm suivant le profil naturel du terrain. Un remblai peut être mis en couches 
successives à condition que l’épaisseur totale n’excède pas 30 cm. 

N’est pas visée par le cadre normatif une excavation de moins de 50 cm ou d’une 
superficie de moins de 5 m2 (exemple : les excavations pour prémunir les 
constructions du gel à l’aide de pieux vissés ou de tubes à béton [sonotubes]). 

 
 

Intervention projetée  

Zone à risque de glissement de terrain 
Secteur d’interdiction 

Classe 1 Classe 2 Classe 3

Lotissement destiné à recevoir un 
bâtiment principal à l’intérieur 
d’une zone à risque de glissement 
de terrain 

A-H-M-N A Dans toute la 
zone 

Usage sensible et usage à des fins 
de sécurité publique 
 
• Ajout ou changement dans un 

bâtiment existant 

A-H-M-N A-H-M-N Dans toute la 
zone 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

19.8 Expertise géotechnique 
 
Dans le cas où l’intervention projetée est interdite, il est possible de 
lever l’interdiction conditionnellement à la réalisation d’une expertise 
géotechnique dont la conclusion répond aux critères d’acceptabilité 
établis à l’article 19.9. 
 
Les tableaux ci-dessous présentent le type de famille d’expertise devant 
être réalisé selon l’intervention projetée et la zone dans laquelle elle est 
localisée. 
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Intervention projetée 
Zone dans laquelle 
l’intervention est 

projetée 
Famille d’expertise 

à réaliser 

Bâtiment principal - Usage 
résidentiel de faible à moyenne 
densité 
 
• Construction, reconstruction à 

la suite d’un glissement de 
terrain 

 
Bâtiment principal - Autres 

usages (sauf agricole) 
 
• Construction, reconstruction

Classe 2 2 

Classes 1 et 3 1 

Bâtiment principal - Usage 
résidentiel de faible à moyenne 
densité 
 
• Reconstruction, à la suite 

d’une cause autre qu’un 
glissement de terrain, ne 
nécessitant pas la réfection des 
fondations (même 
implantation) 

 
• Reconstruction, à la suite 

d’une cause autre qu’un 
glissement de terrain, 
nécessitant la réfection des 
fondations sur une nouvelle 
implantation rapprochant le 
bâtiment du talus  

 
• Agrandissement (tous les 

types) 
 
• Déplacement sur le même lot 

rapprochant le bâtiment du 
talus 

 
Bâtiment principal - Autres 

usages (sauf agricole) 
 
• Agrandissement, déplacement 

sur un même lot 
 
Bâtiment accessoire - Autres 

usages (sauf agricole) 
 
• Construction, reconstruction, 

agrandissement, déplacement

Classe 1 1 
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Intervention projetée 
Zone dans laquelle 
l’intervention est 
projetée 

Famille d’expertise 
à réaliser 

Bâtiment principal et accessoire, 
ouvrage - Usage agricole 

 
• Construction, reconstruction, 

agrandissement, déplacement 
sur un même lot, réfection des 
fondations 

 
Bâtiment accessoire - Usage 
résidentiel de faible à moyenne 
densité 
 
• Construction, reconstruction, 

agrandissement, déplacement 
sur un même lot 

 
Réfection des fondations d’un 
bâtiment principal ou accessoire 
(sauf agricole) 
 
Piscine, bain à remous ou 
réservoir de 2000 litres et plus 
(hors terre, creusé ou semi-
creusé), jardin d’eau, étang, 
jardin de baignade 
 
Composante d’un ouvrage de 
traitement des eaux usées 
 
Ouvrage de drainage ou de 
gestion des eaux pluviales 
 
• Implantation, agrandissement 
 
Sortie de réseau de drains 
agricoles 
 
• Implantation réfection 
 
Travaux de protection contre 
l’érosion 
 
• Implantation réfection 
 
Travaux de remblai, de déblai 
ou d’excavation 
 
Mur de soutènement de plus de 
1,5 mètre 
 
• Implantation, démantèlement, 

Classes 1 et 2 2 
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réfection 
 
Entreposage 
 
• Implantation, agrandissement 
 
Abattage d’arbres 
 
Infrastructure (route, rue, pont 
aqueduc, égout, installation de 
prélèvement d’eau souterraine, 
réservoir, éolienne, tour de 
communication, chemin de fer, 
bassin de rétention, etc.)

Intervention projetée 
Zone dans laquelle 
l’intervention est 
projetée 

Famille d’expertise 
à réaliser 

Bâtiment principal - Usage 
résidentiel de faible à moyenne 
densité 
 
• Déplacement sur le même lot 

ne rapprochant pas le bâtiment 
du talus 

 
• Reconstruction, à la suite d’une 

cause autre qu’un glissement 
de terrain, nécessitant la 
réfection des fondations sur la 
même implantation ou sur une 
nouvelle implantation ne 
rapprochant le bâtiment du 
talus 

Dans le talus et la 
bande de protection à 
la base du talus d’une 
zone de classe 1  

1 

Dans la bande de 
protection au sommet 
du talus d’une zone 
de classe 1 ou dans la 
classe 2 

2 

Infrastructure (route, rue, pont 
aqueduc, égout, installation de 
prélèvement d’eau souterraine, 
réservoir, éolienne, tour de 
communication, chemin de fer, 
bassin de rétention, etc.) 
 
• Implantation pour des raisons 

autres que de santé ou de 
sécurité publique 

 
Chemin d’accès privé menant à 
un bâtiment principal (sauf 
agricole 
 
• Implantation, réfection 

Dans le talus et la 
bande de protection 
au sommet du talus 
d’une zone de classe 
1 

1 

Dans le talus et la 
bande de protection 
au sommet du talus 
d’une zone de classe 
2 
 
Dans la bande de 
protection à la base 
du talus d’une zone 
de classes 1 et 2 

2 

Usage sensible ou à des fins de 
sécurité publique 
 
• Ajout ou changement dans un 

Classes 1, 2 et 3 1 
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bâtiment existant
 
Usage résidentiel multifamilial 
 
• Ajout ou changement d’usage 

dans un bâtiment existant, 
incluant l’ajout de logements

Lotissement destiné à recevoir 
un bâtiment principal (sauf 
agricole) ou un usage sensible

Classes 1, 2 et 3 3 

Travaux de protection contre les 
glissements de terrain 
 
• Implantation, réfection

Classes 1 et 2 4 

 
         19.1 Familles d’expertise 
 
 

Famille 1 : Expertise ayant notamment pour objectif de s’assurer que 
l’intervention projetée 
n’est pas susceptible d’être touchée par un glissement de terrain 

L’expertise doit 
confirmer que : 
 

• l’intervention projetée ne sera pas menacée par un 
glissement de terrain;  
 

• l’intervention projetée n’agira pas comme facteur 
déclencheur d’un glissement de terrain en déstabilisant 
le site et les terrains adjacents;  

 
• l’intervention projetée et son utilisation subséquente ne 

constitueront pas un facteur aggravant, en diminuant 
indûment les coefficients de sécurité des talus 
concernés. 

L’expertise doit 
faire état des 
recommandations 
suivantes :  
 

• si nécessaire, les travaux de protection contre les 
glissements de terrain à mettre en place (si des travaux 
de protection contre les glissements de terrain sont 
proposés, ceux-ci doivent faire l’objet d’une expertise 
géotechnique répondant aux exigences de la famille 
d’expertise no. 4);   
 

• les précautions à prendre afin de ne pas déstabiliser le 
site. 

 
 

Famille 2 : Expertise ayant pour unique objectif de s’assurer que 
l’intervention projetée 
n’est pas susceptible de diminuer la stabilité du site ou de déclencher un 
glissement de terrain 

  



                               Procès-verbal du Conseil de la Municipalité  
                               de Champlain 

L’expertise doit 
confirmer que : 
 

• l’intervention projetée n’agira pas comme facteur 
déclencheur d’un glissement de terrain en 
déstabilisant le site et les terrains adjacents;  
 

• l’intervention projetée et son utilisation subséquente 
ne constitueront pas des facteurs aggravants, en 
diminuant indûment les coefficients de sécurité des 
talus concernés. 

L’expertise doit 
faire état des 
recommandations 
suivantes :  
 

• si nécessaire, les travaux de protection contre les 
glissements de terrain à mettre en place (si des 
travaux de protection contre les glissements de terrain 
sont proposés, ceux-ci doivent faire l’objet d’une 
expertise géotechnique répondant aux exigences de la 
famille d’expertise no. 4);   
 

• les précautions à prendre afin de ne pas déstabiliser 
le site. 

Famille 3 : Expertise ayant pour objectif de s’assurer que le lotissement 
est fait de manière sécuritaire pour les futurs constructions ou usages 

L’expertise doit 
confirmer que : 
 

• à la suite du lotissement, la construction de bâtiment ou 
l’usage projeté pourra se faire de manière sécuritaire à 
l’intérieur de chacun des lots concernés.  

 

L’expertise doit 
faire état des 
recommandations 
suivantes :  
 

• si nécessaire, les travaux de protection contre les 
glissements de terrain à mettre en place (si des travaux 
de protection contre les glissements de terrain sont 
proposés, ceux-ci doivent faire l’objet d’une expertise 
géotechnique répondant aux exigences de la famille 
d’expertise no. 4);   
 

• les précautions à prendre afin de ne pas déstabiliser le 
site. 

 
 

Famille 4 : Expertise ayant pour objectif de s’assurer que les travaux de 
protection 
contre les glissements de terrain sont réalisés selon les règles de l’art 

L’expertise doit 
confirmer que :  
 

• les travaux proposés protègeront l’intervention projetée 
ou le bien existant d’un glissement de terrain ou de ses 
débris; 

 
• l’ensemble des travaux n’agiront pas comme facteurs 

déclencheurs d’un glissement de terrain en 
déstabilisant le site et les terrains adjacents; 

 
• l’ensemble des travaux n’agiront pas comme facteurs 
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aggravants en diminuant indûment les coefficients de 
sécurité des talus concernés. 

L’expertise doit 
faire état des 
recommandations 
suivantes : 
 

• les méthodes de travail et la période d’exécution afin 
d’assurer la sécurité des travailleurs et de ne pas 
déstabiliser le site durant les travaux; 

 
• les précautions à prendre afin de ne pas déstabiliser le 
site pendant  et après les travaux; 
 
• les travaux d’entretien à planifier dans le cas de 
mesures de  protection passives. 

Les travaux de protection contre les glissements de terrain doivent faire l’objet 
d’un certificat de conformité à la suite de leur réalisation.   

 
 

19.10 Validité de l’expertise 
 
L’expertise est valable pour les durées suivantes : 
 
. un (1) an après sa production pour les travaux de protection contre 

les glissements de terrain situés en bordure d’un cours d’eau; 
 
, cinq (5) ans après sa production pour toutes les autres 

interventions. 
 
Dans les cas où la réalisation d’une intervention (ex. : la construction 
d’un bâtiment) est conditionnelle à la réalisation des travaux de 
protection contre les glissements de terrain, les travaux et l’autre 
intervention doivent faire l’objet de deux permis distincts. Ceci vise à 
s’assurer que la réalisation des travaux de protection contre les 
glissements précède la réalisation des autres interventions. 
 
 
19.11 Croquis : Détermination du sommet et de la base d’un talus 

composé de sols à prédominance argileuse 
 
Plateau de moins de 15 m (croquis supérieur) ; Plateau de plus de 15 m 
(croquis inférieur) 
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Article 5 Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur selon la loi. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
 
 
2018-05-085 ADOPTION D’UN PLAN DE LOTISSEMENT DES TERRAINS 

ADJACENTS À LA RUE MASSICOTTE 
 

CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée pour modifier le plan 
de subdivision des terrains situés autour de la rue Massicotte; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a adopté le plan projet 
version 9  de subdivision des terrains adjacents à la rue Massicotte; 
 
CONSIDÉRANT QUE les terrains créés par la nouvelle modification 
du plan de subdivision proposé sont conformes à la réglementation; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE le conseil approuve le plan projet de lotissement version 10 daté 
du 28/03/2018 portant le # de minute 13 503, préparé par Pierre 
Brodeur arpenteur-géomètre. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
 
Note DÉPÔT DES RAPPORTS DU VÉRIFICATEUR ET RAPPORT 

FINANCIER DE LA MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN POUR 
L’ANNÉE 2017 
 

 
2018-05-086 ADOPTION DES ÉTATS FINANCIERS 2017 DE L’OMH de 

CHAMPLAIN 
 
Le rapport du vérificateur externe et le rapport financier de la 
municipalité pour l’année 2017 sont déposés conformément aux articles 
176 et suivants du code municipal du Québec. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 

 APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert    
 
QUE les états financiers 2017 de l’OMH soit adopté tel que présenté. 
 
Revenus    60 496 $
   
Dépenses   
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 Administration 22 054 $  
 Conciergerie et entretien 21 133 $  
 Énergie, taxes , ass. Sinistres 39 712 $  
 Remplacement, amélioration 21 307 $  
 Financement 117 473 $  
 Services à la clientèle 175 $ 
 
Total des dépenses 

 
221 854 $ 

Déficit  (161 358 $)
  
Contribution SHQ  145 222  $
Contribution municipale  16 136 $

    
 ADOPTÉ unanimement 
 
 
2018-05-087  MANDAT POUR L’ÉPANDAGE D’ABAT-POUSSIÈRE 
 

CONSIDÉRANT QUE deux (2) fournisseurs ont soumis des prix pour 
la réalisation des travaux d’épandage d’abat-poussière ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 
QUE la municipalité de Champlain accorde le contrat d’épandage 
d’abat-poussière à  «Les Entreprises Bourget» au taux de .3199 $ par 
litre de chlorure de calcium 35%. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
 
2018-05-088 DEMANDE D’UNE ENTREE CHARRETIERE AU 946, RUE 

NOTRE-DAME 
 

CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée pour aménager une 
entrée charretière pour desservir le 946 Notre-Dame; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’accès au 946 Notre-Dame se fait par le 948 
Notre-Dame en vertu d’un droit de passage et qu’il n`y a pas d’entrée 
exclusive pour accéder au 946 Notre-Dame; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
Que le conseil municipal autorise l’aménagement d’une entrée 
charretière pour desservir le 946 Notre-Dame et en assume les coûts. 
 
ADOPTÉ unanimement 
 
 

2018-05-089 MANDAT À «SOLUTION UMQ» POUR PROCÉDER À UN 
APPEL D’OFFRES PUBLIC POUR DES PRODUITS 
D’ASSURANCES COLLECTIVES  

 
ATTENDU QUE conformément à la Loi sur les cités / au Code 
municipal et à la Solution UMQ, la municipalité de Champlain et le 
conseil municipal de Champlain souhaitent autoriser le lancement d’un 
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appel d’offres public pour obtenir des produits d’assurances collectives 
pour ses employés et, lorsqu’applicable, pour ses élus, pour la période 
2019-2024; 
 
ATTENDU QUE Mallette actuaires inc. s’est déjà vu octroyer le 
mandat, suite à un appel d’offres public, pour les services de 
consultant indépendant requis par l’Union des municipalités du 
Québec (UMQ) dans l’application de la Solution UMQ;  
 
ATTENDU QUE la rémunération prévue au contrat – Solution UMQ - à 
octroyer est de 0,65 % au consultant Mallette actuaires Inc. et les frais de 
gestion prévus pour  l’UMQ sont de 1.15 %; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Champlain souhaite maintenant 
confirmer son adhésion à la solution des regroupements en assurances 
collectives  de l’UMQ et le mandat à Mallette Actuaires inc. en 
conséquence ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
  
QUE le préambule fait partie intégrante des présentes comme si récité 
au long ;  
 
QUE le conseil municipal de Champlain confirme ainsi par les 
présentes son adhésion à la Solution UMQ en matière d’assurances 
collectives pour ses employés et/ou élus, au choix de la municipalité;  
 
QUE l’adhésion au regroupement - Solution UMQ - sera d’une durée 
maximale de cinq ans, soit pour la période 2019-2024; 
 
QUE la municipalité de Champlain mandate l’UMQ pour agir à titre 
de mandataire pour la  représenter au contrat d’assurances collectives à 
octroyer, ou déjà octroyé, suite à l’application des présentes ainsi que son 
renouvellement, de même  que pour l’accès à son dossier d’assurances 
collectives auprès de l’assureur, dans le respect des règles de protection 
des renseignements personnels ; 
 
QUE la municipalité de Champlain s’engage à payer à l’UMQ des 
frais de gestion de 1.15 % des primes totales versées par la (Ville, 
municipalité, MRC, Régie, autre) durant le contrat et une rémunération 
de 0,65 % des primes totales versées par la municipalité  au consultant 
Mallette actuaires Inc., dont la (Ville / municipalité / MRC / Régie, 
autre) joint aussi le mandat obtenu pour le regroupement, suite à un 
appel d’offres public; 
 
Que la municipalité de Champlain s’engage à respecter les termes et 
conditions du contrat à intervenir avec  la société d’assurances à qui le 
contrat sera octroyé suite à l’application des présentes ainsi que les 
conditions du mandat du consultant.  
 
Que la municipalité de Champlain accepte enfin qu’une municipalité 
puisse, en cours d’exécution du contrat, se joindre à l’achat regroupé 
prévu aux présentes ainsi qu’au mandat accessoire des services 
professionnels du consultant de l’UMQ mandaté pour œuvrer à l’appel 
d’offres et au contrat à venir, en autant que ladite municipalité s’engage 
à respecter toutes et chacune des conditions prévues au cahier des 
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charges, au contrat d’assurances collectives adjugé en conséquence 
ainsi qu’à celles prévues au mandat du consultant.   
 
ADOPTÉ unanimement 
 
 

2018-05-090 DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER D’UN MONTANT DE 
200 $ POUR LE SERVICE SACS D’ECOLE DU FONDS 
COMMUNAUTAIRE DES CHENAUX   

 
CONSIDÉRANT la demande faite par le Fonds communautaire des 
Chenaux afin de procurer gratuitement les articles scolaires aux enfants 
des écoles primaires de la MRC des Chenaux provenant de familles à 
faible revenu ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 

   APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 

 QU’une somme de deux cents dollars (200 $) soit versée au Fonds 
communautaire des Chenaux comme contribution à ce service. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
 
2018-05-091 DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER PRÉSENTÉE PAR 

RESTO-PUB MANOIR ANTIC, POUR LEUR TOURNOI DE 
GOLF AU PROFIT D’UNE PERSONNE ATTEINTE DE 
LEUCÉMIE 

 
IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur Sébastien Marchand 

   APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE la municipalité accorde une contribution d’un montant de 75 $ au 
Resto-Pub Manoir Antic pour l’organisation d’un tournoi de golf au 
profit d’une personne atteinte de leucémie. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
 
2018-05-092  ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES DE PHARES 

SUR CHAMPLAIN 
 
CONSIDÉRANT QUE l’évènement Phares sur Champlain et les 
dépenses  y afférent sont sous la responsabilité du conseil municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE le budget de l’évènement comporte des 
dépenses d’un montant de 18 146.05$; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 

   APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 

QUE le conseil municipal approuve le budget de l’évènement Phares 
sur Champlain pour l’année 2018 et autorise les dépenses pour un 
montant de 18 146.05 $ et délègue à madame Mireille LeBlanc le 
pouvoir d’effectuer des dépenses dans le cadre de cet événement. 
 
ADOPTÉ unanimement 
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2018-05-093 DEMANDE D’ANNONCE DANS LE CAHIER SPÉCIAL DU 

BULLETIN DES CHENAUX 
 

CONSIDÉRANT QUE le bulletin des Chenaux publie un cahier Estival 
pour faire connaitre les activités et attraits des MRC des Chenaux et 
Mékinac; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain désire participer 
à cette publication; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a versé un montant 675 $ pour 
les publicités et annonces à paraître dans l’hebdo;   
  
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 

 APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 

Que la municipalité contribue à la publication du cahier estival du 
Bulletin des Chenaux par l’achat d’une publicité d’une page d’une 
valeur de 475 $ 
 
ADOPTÉ unanimement 
 

 
2018-05-094   MANDAT POUR ENTREPRENDRE DES PROCÉDURES – 1061 

NOTRE-DAME 
 
 

CONSIDÉRANT QUE plusieurs démarches ont été entreprises pour 
faire cesser les activités d’élevage non conformes sur le lot 4 503 918 
sans obtenir de résultat; 
 
CONSIDÉRANT QU’une lettre datée du 18 avril 2018, demandant à 
groupe Massicotte Senc. d’informer la municipalité du délai pour 
régulariser la situation avant la fin du mois d’avril a été envoyée au 
représentant de groupe Massicotte Senc.; 
 
CONSIDÉRANT QU’en date du 7 mai 2018, aucune réponse n’a été 
donnée à la demande; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Paul Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
 
Que le conseil municipal mandate Tremblay Bois Mignault Lemay 
pour entreprendre les procédures judiciaires nécessaires pour  faire 
cesser les activités d’élevage non conformes à la réglementation sur le 
lot 4 503 918 à moins qu’une entente satisfaisante n’intervienne. 
     
 

2018-05-095  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ  PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
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 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 

ADOPTÉ unanimement 
 
 
    
 __________________________   
  Guy Simon, maire  
 
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 



Caisse Mékinac des Chenaux 14 316.32        rémun.employés 

Caisse Mékinac des Chenaux 4 051.77          rémun. Élus et biblio janvier

Caisse Mékinac des Chenaux 16 044.61        déductions à la source

RREMQ 4 160.06          régime de retraite - employés

Hydro- Québec 6 901.13          

Bell 1 541.14          

Roger sans fils 93.04               cell. Premier répondant

Visa 372.38             backup + RACJ+carnets ronde de sécurité camion pompier

Société canadienne des postes 131.78             avis - assemblée loirirs

Poirier Guy 107.41             PR. Mars 2018

Toupin Jean 53.70               PR. Mars 2018

Marchand Mathieu 96.00               remb. Café et beignes feu 321, N.D

La Capitale 2 440.95          assurance collective avril 2018

Fondation du CÉGEP de T.R 500.00             don 2018

Villle de Trois-Rivières 2 853.60          achat eau mars 2018

Déneigement Ricard 5 529.27          déneigement

EFG Excavation 9 175.01          déneigement

Société canadienne des postes 131.78             bulletin mai 2018

Ville de Trois-Rivières 2 628.79          achat eau avril 2018

Trudel Mélanie 40.95               remb. Soccer 2018

TOTAL 71 169.69        

Accessoires d'auto Leblanc 46.09               manomètre - réservoir

Arc-en-scène 447.25             location micro et lumières - relève culturelle

Archambault 459.01             livres - biblio

Ass. des plus beaux villages 295.00             ass. générale 

Atelier D. Lefebvre 89.25               entr. Matériel de pompier

Canac 137.47             filtre (CDT), piece pour toilette (quai), balai magnétique

Chartier Mathieu 349.30             remb.dépenses - formation pompier

Chauffage P. Gosselin 1 924.64          diesel

Chemsearch 340.33             ensemble rechange - réservoir

Chemin de fer Québec-Gatineau 992.00             entr.passages à niveau - 2 mois

Cimentier Steeve Dumas 287.44             creuser entrée d'eau - 598 N-D

Commission scolaire des Chênes 3 480.00          formation pompiers

Commission scolaire du Chemin du Roy 25.29               syst. Téléphonique - bibliothèque

Const. Richard Champagne 126 585.55      refection C.D.T

La Coop Novago 56.68               petit outil, graisse, fiche (réservoir), perrier, eau…

Coopérative Agricole Unicoop 99 522.70        achat tracteur versatile

ASSEMBLÉE DU 7 MAI  2018

MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN

COMPTES PAYÉS AU COURS DU MOIS D'AVRIL

COMPTES À PAYER 



Cribtec inc. 152 518.48      décompte #2 - rempl. mécanique pompage réservoir

C.R.S.B.P. 10.22               reliures

Poirier Jocelyne 27.00               déplacements réseau biblio

Entreprises électriques Chs.Lévesque 658.81             entretien station de pompage

Environex 1 922.39          analyses eaux usées et potable

Excavation Pronovost Godin inc. 718.59             location niveleuse

Groupe Ultima 3 335.00          modification assurance C.D.T

Infoteck centre de l'ordinateur 45.07               accessoire internet - CDT

La Capitale 2 440.95          assurance collective

L'Hebdo Journal 286.29             cahier spécial M.R.C des Chenaux et Mékinac

Le Nouvelliste 365.62             cahier spécial M.R.C des Chenaux

Machinerie des Chenaux 536.30             remplacer cable vitesse - tracteur

Machinerie Pronovost 627.76             renfort bas de caisse - souffleur

Marc Gariépy nettoyeur 58.99               entretien nappes

Mercier Pierre jr 109.15             remb.dépenses - formation pompier

Ministère des Finances 89 561.00        sûreté du Québec

Municipalité de Batiscan 993.51             entraide 321, N.D et carburant

Municipalité Ste-Geneviève 4 082.46          entraide 320 et 321 N.D et acc.

La Paysanne de Champlain 459.90             Sculture Grand Champlainois

Pierre Du Sault Transport 1 340.54          Pelle - feu 321, N.D. et pelle fuite eau 1111 N.D.

Plante Louise 200.00             réfrigératueur usagé - Comité Culturel

Pluritec 2 586.94          eaux usées - Massibec

Pompes à eau Launier 245.64             pièce pour réservoir

Rogers 79.12               télémétrie

Sanimont environnement 713.53             vider-nettoyer regard pluvial

Services techniques incendies 594.13             recharge cylindre

Sherby Trois-Rivières 442.56             produits entretien C.D.T

Signoplus 404.77             panneaux signalisation

SpecTech 172.46             canons à confettis - spectacle Relève

Syndicat canandien fonction publique 286.33             

Tymothy's cafés du Monde 42.74               Bonbons - relève culturelle

Tremblay, Bois, Mignault, Lemay 13 852.72        services juridiques

United Rentals location équipemente 111.53             canette de peinture

Verdon Michel/Daneau Louise 1 000.00          subvention revitallisation

Westburn 211.14             lumière de rue, receptacle 250V

Premiers répondants 268.35             

Pompiers 8 740.65          formation de 2 assistants

TOTAL 525 088.64      
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ASSEMBLÉE REGULIERE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 4 JUIN 2018 

AU CENTRE DU TRICENTENAIRE, 961, RUE NOTRE-DAME, 
A 20 HEURES   

    
   

  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 
  

 Monsieur Sébastien Marchand 
 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 Madame Mireille Le Blanc 
 Monsieur Claude Boisvert 
 

 réunis sous la présidence de monsieur Guy Simon, maire. 
 
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 
 
2018-06-096 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 

 
1. Ouverture de l’assemblée. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Période de questions 
4. Adoption du procès-verbal du 7 mai 2018 
5. Adoption des comptes 
6. Compte rendu du CCU du 22 mai 2018 
7. Adoption du compte rendu de la réunion du 7 mai 2018 
8. Adoption des comptes 
9. Compte rendu du CCU du 22 mai 2018 
10. Dérogation mineure 120, Notre-Dame 
11. Demande d’affichage COOP NOVAGO – 1000 rue Notre-Dame 
12. Demande de poulailler urbain à l’École de Champlain 
13. Acquisition d’une tondeuse Caroni 6 pieds-2018 
14. Contrat pour travaux de pavage sur la rue Jacob, l’accès au centre 

du Tricentenaire et face au 1111 Notre-Dame 
15.  Rapport du Maire sur les États financiers 2017 
16. Demande de droit de passage / Tour CIBC Charles-Bruneau 
17. Varia  

• Autorisation d’un congé sans solde 
18. Période de questions 
19. Levée de l’assemblée 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-06-097 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 7 MAI 2018 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
QUE le procès-verbal du 7 mai 2018 soit adopté tel que présenté. 
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ADOPTÉ unanimement 
 
2018-06-098  ADOPTION DES COMPTES 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
D’autoriser le secrétaire-trésorier à procéder au paiement des comptes 
apparaissant sur la liste des factures à payer en date du 4 juin 2018 pour 
une somme n’excédant pas 194 259.78 $. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
Note COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CCU DU 22 MAI 2018 
 

Monsieur Sébastien Marchand, président du comité, fait la lecture du 
compte-rendu de la rencontre du comité consultatif d’urbanisme du 22 
mai 2018. 

   
2018-06-99 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

MONSIEUR JACQUES DURANLEAU POUR AUTORISER LA 
CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT ACCESSOIRE 
PARTIELLEMENT EN FAÇADE ET À PLUS DE 10 MÈTRES 
DU BÂTIMENT PRINCIPAL SUR LE LOT 5 578 141 AU 120, 
RUE NOTRE-DAME  

 
CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée pour autoriser 
l’implantation d’un bâtiment accessoire dans la cour avant, 
partiellement en façade et à une distance de 16 mètres du bâtiment 
principal au 120 rue Notre-Dame; 
 
CONSIDÉRANT QUE la réglementation autorise l’implantation d’un 
bâtiment accessoire dans la cour avant, à la condition qu’il ne soit pas 
implanté directement en façade du bâtiment principal et qu’il en soit 
éloigné d’au plus de 10 mètres; 
 
CONSIDÉRANT QUE le demandeur a présenté avec sa demande de 
dérogation un plan projet d’implantation préparé le 1er mai 2018 par 
monsieur Jean Pinard, arpenteur géomètre, prévoyant une marge de 
recul latérale de 1,6 à 2 mètres; 
 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment projeté est situé à plus de 200 
mètres de la rue;  
 
CONSIDÉRANT QUE le comité d’urbanisme a étudié la dérogation 
demandée et recommande son acceptation avec une marge latérale de 2 
mètres; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE le conseil municipal accorde la dérogation demandée pour 
l’implantation d’un bâtiment accessoire dans la cour avant au 120 
Notre-Dame, conformément au plan projet d’implantation préparé par 
monsieur Jean Pinard, en respectant une marge latérale de 2 mètres.     

 
ADOPTÉ unanimement 
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2018-06-100 DEMANDE D’AFFICHAGE  COOP NOVAGO – 1000 RUE 

NOTRE-DAME 
 

CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée pour modifier 
l’affichage au 1000 Notre-Dame en remplaçant le nom de «Coop 
Univert» par le nom de «Coop Novago». 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme a étudié la 
demande et a jugé que l’affichage existant ne répond pas aux objectifs 
du règlement de PIIA 2009-08; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’affichage existant n’a pas fait l’objet 
d’autorisation; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal désire améliorer la qualité 
de l’affichage dans les limites du noyau de village par la poursuite des 
objectifs identifiés au règlement 2009-08; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
QUE le conseil municipal refuse le projet d’affichage soumis pour le 
1000 Notre-Dame tel que présenté et demande que des modifications 
soient apportées à l’affichage de façon à éviter les enseignes 
lumineuses. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-06-101 DEMANDE DE POULAILLER URBAIN À L’ÉCOLE DE 

CHAMPLAIN 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande a été présentée pour autoriser 
l’implantation d’un poulailler urbain sur le terrain de l’école de 
Champlain; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet vise à initier les jeunes fréquentant 
l’école de Champlain à l’entrepreneuriat; 
 
CONSIDÉRANT QU’un élevage de moins de 20 volailles n’est pas 
assujetti aux dispositions de la réglementation traitant des distances  
séparatrices;   
 
CONSIDÉRANT QUE le projet permettra aux jeunes de l’école de 
Champlain de développer des compétences visées par le programme 
scolaire; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 

 
QUE la municipalité autorise l’installation d’un poulailler urbain pour 
la période scolaire aux conditions suivantes : 
 
Le poulailler abritera un maximum de 5 poules pondeuses à la fois; 
 
L’implantation du poulailler devra être faite de façon à ne pas être une 
cause de nuisance pour les propriétés voisines, à une distance minimale 
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de 25 mètres de toute habitation ou commerce situé sur un terrain 
voisin. 

 
ADOPTÉ unanimement 
 

2018-06-102 ACQUISITION D’UNE TONDEUSE CARONI 6 PIEDS-2018 
 

CONSIDÉRANT la soumission présentée par Coop Unicoop pour la 
fourniture d’une tondeuse Caroni de 6 pieds 2018 présentée par la 
Coop Unicoop; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions des articles 935 et suivants du code 
municipal permettant l’octroi de contrats; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE la municipalité accepte la proposition faite par la Coop Unicoop 
pour la fourniture d’une tondeuse Caroni de 6 pieds 2018 pour un 
montant de 3 300$ avant taxes. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-06-103 CONTRAT POUR TRAVAUX DE PAVAGE SUR LA RUE 

JACOB, L’ACCÈS AU CENTRE DU TRICENTENAIRE ET 
FACE AU 1111 NOTRE-DAME 

 
CONSIDÉRANT QUE des travaux de pavage sont nécessaires sur la 
rue Jacob, dans l’accès Sud pour le Centre du Tricentenaire et face au 
1111 Notre-Dame; 
 
CONSIDÉRANT l’offre de services pour la réalisation des travaux de 
pavage prévu présenté par Asphalte Spemont au coût de 18 306.60$ 
avant les taxes;  
 
CONSIDÉRANT QUE les dispositions des articles 935 et suivants du 
code municipal permettant l’octroi de contrats; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Monsieur  Jean-Paul LeBlanc 
 
QUE la municipalité accepte l’offre de services présentée et accorde le 
contrat à Asphalte Spemont pour les travaux de pavage prévus sur la 
rue Jacob, à l’entrée du Centre communautaire et face au 1111 Notre-
Dame. 

   
 ADOPTÉ unanimement 
 

Note Monsieur le maire présente, conformément à l’article 176.2.2 du code 
municipal, les faits saillants du rapport financier et du vérificateur  pour 
l’année 2017.   
 
 

Faits saillants de l'année 2017 
  2017 
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  BUDGET 
Rapport 
financier 

Revenus     
Taxes     1 975 764  $      2 025 092  $  
Compensations             8 233  $              6 999  $  
Transferts        109 621  $         176 345  $  
Services rendus        139 472  $         198 417  $  
Imposition de droits          50 000  $           71 372  $  
Autres             5 000  $         306 306  $  
      2 288 090  $      2 784 531  $  

Charges     
Administration         578 763  $         586 140  $  
Sécurité        303 163  $         224 344  $  
Transport        364 365  $         331 614  $  
Hygiène        440 259  $         467 330  $  
Urbanisme          55 194  $           47 570  $  
Loisirs        171 803  $         173 323  $  
Financement          57 399  $           84 267  $  
      1 970 946  $      1 914 588  $  
      
Investissement net        317 144  $         314 351  $  
Résultat                   -    $         555 592  $  
      

 
L'année financière 2017 s'est terminée avec un surplus de 555 592 $ ; 
 
Le surplus provient de revenus supplémentaires de l'ordre de 496 441 $ 
provenant principalement de: 
 
L'augmentation de la valeur du rôle d'évaluation (50 000 $) ; 
 
Le paiement par la RGMRM de taxes pour les années antérieures au 
site d'enfouissement (270 000 $) 
Une augmentation des redevances pour le tonnage enfoui en 2017 au 
site d'enfouissement et la récupération (59 000$) 
 
Subventions du Gouvernement provincial non inscrites au budget (70 
00 $) 
 
Dépenses moins élevées que prévu, particulièrement au niveau du 
service incendie et de la voirie (56 000 $) 

 
 

Le rapport du vérificateur mentionne, dans son rapport, qu’à son avis, 
les états financiers donnent une image fidèle de la situation financière 
de la Municipalité de Champlain au 31 décembre 2017 ainsi que des 
résultats de ses activités, da la variation de ses actifs financiers mets et 
de ses flux de trésorerie pour l’exercice clos à cette date, conformément  
aux normes comptables canadiennes pour le secteur public. 

 
 
 
2018-06-104 DEMANDE DE DROIT DE PASSAGE / TOUR CIBC CHARLES-

BRUNEAU 
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CONSIDÉRANT QUE le Tour CIBC Charles-Bruneau désire 
emprunter la route 138 le 5 juillet 2018 et demande une autorisation de 
passage; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mirelle Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Jocelyne Poirier 
 
Que le conseil autorise le passage du Tour CIBC Charles –Bruneau sur 
le territoire de la municipalité de Champlain dans le cadre de son 
Édition 2018. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-06-105 DEMANDE DE CONGÉ SANS SOLDE 
 

CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée par monsieur Martin 
Lessard pour obtenir un congé sans solde entre le 22 juillet et 12 août 
2018 ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la convention collective en vigueur prévoit que 
l’employeur peut accorder un congé sans solde d’une durée maximum 
de soixante (60) jours; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 

   APPUYÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 

QUE le conseil municipal accorde un congé sans solde à monsieur 
Martin Lessard pour la période du 22 juillet au 12 août 2018. 

 
ADOPTÉ unanimement 
 

2018-06-106  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ  PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 

 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 

ADOPTÉ unanimement 
 
 
    
 __________________________   
  Guy Simon, maire  
 
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 



Caisse Mékinac des Chenaux 16 308.74        rémun.employés 

Caisse Mékinac des Chenaux 3 951.76          rémun. Élus et biblio 

Caisse Mékinac des Chenaux 12 558.77        déductions à la source

RREMQ 3 304.56          régime de retraite - employés

Hydro- Québec 5 929.37          

Bell 571.61             

Bell - cellulaires 223.98             

Visa 195.27             backup+nom de domaine Phares+frais annuel véhicules lourds

Ville de Trois-Rivières 2 810.45          achat eau février 2018

Fonds Comm. Des Chenaux 200.00             don

Société canadienne des Postes 131.78             bulletin de juin

Resto Pub Manoir Antic 75.00               don

TOTAL 46 261.29        

Archambault 78.59               livres - biblio

Ascenseurs Lumar inc. 178.21             appel de service panne

Asphalte Spémont 9 741.83          asphaltage - Centre et 359

Atelier D.Lefebvre 65.98               réparation compacteur

Boulay Émond Cathy 3 000.00          subv.revitalisation

Bureau en gros 1 911.29          cartouches d'encre et papier

C.A.R.R.A 1 272.24          régime de retraites élus - avril et mai

Cercle des tourbillons de la Mauricie 500.00             prestation de dance - spectacle la Relève

Chauffage P.Gosselin 1 111.85          diésel

Circuit 9 inc. 57.49               mise à jour du site Phares sur Champlain

Comm.scol.du Chemin du Roy 25.29               système téléphonique - Biblio

Cooke et fils 520.50             clés et cadenas - réservoir et Centre

Coop Novago 113.56             

CRSBP 31.35               reliures - Biblio

Denis Pelletier réfrigération 120.72             entretien système de climatisation

Environnement McM inc. 1 540.10          formation rapport annuel SOMAEU

Ethier avocats inc. 1 377.52          récupération supplémentaire TPS-TVQ

Garage Poirier et Fils 778.50             réparations camion

Groupe CLR 211.96             répétitrice et location de pagettes

Groupe Ultima inc. 136.00             ajsutement assurances générales

Hy Mec inc. 76.32               pièce pour balai mécanique

Javel Bois-Francs 1 829.62          chlore et carbonate de soude 

Lessard Martin 44.04               remb. Pièces pour réservoir

Mercier autoroute 40 382.87             compost 

ASSEMBLÉE DU 4 JUIN  2018

MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN

COMPTES PAYÉS AU COURS DU MOIS DE MAI

COMPTES À PAYER 



MRC des Chenaux 84 603.00        3e vers.quote-part

Municipalité de Batiscan 532.71             entraide fausse alarme et diésel

Ministère des Finances - RACJ 89.00               permis d'alcool St-Jean

Neksys 22 885.24        install.et progr.syst.de traitement de l'eau

Previmed 105.00             recharge d'oxygène

Outibo 96.98               meule

Peintures Jean Carignan 162.31             peinture dégat d'eau Ferme Laganière

PID automation 173.14             vérification des batteries d'urgence stat.pompage

Pintal Benoit 2 200.00          entretien paysager

Reynolds communications inc 29.27               vitre protectrice cellulaire

Rogers 96.36               télémétrie

S.B.M. inc 1 415.66          utilisation copieur 

Services techniques incendies 385.17             coude pivotant - pompiers

Simon Guy 578.84             remb.dépenses ass.générale des plus beaux villages

Spec-Tech 799.50             acompte sur feux d'artifice - St-Jean

Stein Monast avocats 4 349.12          honoraires - évaluation Régie et Matrec

Syndicats 329.34             cotisations syndicales

TAC des Chenaux 2 150.00          2e vers.quote-part transport adapté

Val-Mauricie électrique 348.63             réparations lumières de rue

Premiers répondants 375.93             

Pompiers 1 187.46          

TOTAL 147 998.49      
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ASSEMBLÉE REGULIERE DU CONSEIL MUNICIPAL  

A 20 HEURES   
    
   

  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 
  

 Monsieur Sébastien Marchand 
 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 Madame Mireille Le Blanc 
 Monsieur Claude Boisvert 
 

 réunis sous la présidence de monsieur Guy Simon, maire. 
 
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 
 
2018-07-107 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

DE CHAMPLAIN, TENUE LE 9 JUILLET 2018 
AU CENTRE DU TRICENTENAIRE, 961, RUE NOTRE-DAME, 

 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 

 
1. Ouverture de l’assemblée. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Période de questions 
4. Adoption du procès-verbal du 4 juin 2018 
5. Adoption des comptes 
6. Compte-rendu du CCU du 18 juin 2018 
7. Nomination de monsieur Yvon Sauvageau à titre de président du 

CCU 
8. Demande d’autorisation, à la CPTAQ, pour l’aliénation du lot 

4 503 899 à monsieur Éric Dontigny 
9. Compte-rendu de l’assemblée de consultation du 11 juin 2018 sur 

les projets des règlements 2018-03, 2018-04 et 2018-05 
10. Adoption du deuxième projet de règlement 2018-03 modifiant le 

règlement de zonage 2009-03 visant à modifier les normes 
applicables aux pentes de toit minimales dans les zones 121-R et 
124-R  

11. Abandon des procédures d’adoption du projet de règlement 2018-04 
modifiant le règlement de zonage 2009-03 visant à régir les 
résidences de tourisme et autoriser cet usage dans les zones 109-R 
et 111-R.  

12. Adoption du règlement 2018-05 modifiant le règlement de zonage 
2009-03 visant à régir les constructions et les usages dans les zones 
à risque de glissement de terrain.  

13. Avis de motion de la présentation d’un règlement de modification 
du règlement de zonage 2009-03, visant à agrandir la zone 
industrielle 216-I et à créer une nouvelle zone industrielle 215-I au 
nord de l’autoroute 40 à la jonction de la route 359 

14. Projet de règlement 2018-06 de modification du règlement de 
zonage 2009-03, visant à agrandir la zone industrielle 216-I et à 
créer une nouvelle zone industrielle 215-I au nord de l’autoroute 40 
à la jonction de la route 359 



                               Procès-verbal du Conseil de la Municipalité  
                               de Champlain 

  

15. Appui à une demande d’autorisation en zone agricole pour 
l’agrandissement de la zone industrielle 216-I et la création de la 
zone industrielle 215-I présentée à la CPTAQ par la MRC des 
Chenaux 

16. Embauche de madame Marie-Pier Veillette à titre de technicienne 
en loisirs 

17. Embauche de mesdames Viviane Carignan, Alice Turcotte, 
Alexandra Langevin-Bastien, à titre d’animatrices et monsieur Félix 
Duchesne à titre d’animateur des terrains de jeux 2018 de la 
municipalité de Champlain 

18. Soutien financier au projet Parc école / Commission scolaire du 
Chemin-du-Roy (6 000$) 

19. Demande d’appui Notre-Dame-de-Montauban : demande aux 
gouvernements fédéral et provincial  pour la mise en place d’une 
aide financière pour permettre aux municipalités en milieu rural de 
solutionner les problèmes de téléphonie cellulaire 

20. Mandat pour l’épandage d’abat-poussière par la compagnie 
Somavrac 

21. Varia : _______________________________________________ 
________________________________________________ 

22. Période de questions 
23. Levée de l’assemblée 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-07-108 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 4 JUIN 2018 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
QUE le procès-verbal du 4 juin 2018 soit adopté tel que présenté. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-07-109  ADOPTION DES COMPTES 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
D’autoriser le secrétaire-trésorier à procéder au paiement des comptes 
apparaissant sur la liste des factures à payer en date du 9 juillet 2018 
pour une somme n’excédant pas 146 695.52 $. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
Note COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CCU DU 18 JUIN 2018 
 

Monsieur Sébastien Marchand, président du comité, fait la lecture du 
compte-rendu de la rencontre du comité consultatif d’urbanisme du 18 
juin 2018. 
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2018-07-110 NOMINATION DE MONSIEUR YVON SAUVAGEAU À TITRE 
DE PRÉSIDENT DU CCU  

 
CONSIDÉRANT QUE monsieur Sébastien Marchand ne désire plus 
assumer la présidence du comité consultatif d’urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du comité ont recommandé, lors 
de la rencontre du 18 juin 2018, que le conseil nomme monsieur Yvon 
Sauvageau pour agir comme  président en remplacement de monsieur 
Sébastien Marchand; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE monsieur Yvon Sauvageau soit nommé président du comité 
consultatif d’urbanisme pour l’année 2018. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-07-111 DEMANDE D’AUTORISATION, À LA CPTAQ, POUR 

L’ALIÉNATION DU LOT 4 503 899 À MONSIEUR ÉRIC 
DONTIGNY 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande a été présentée à la CPTAQ par 
monsieur Eric Dontigny pour autoriser l’aliénation du lot 4 503 899 
pour l’adjoindre à la propriété du demandeur ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet est conforme à la réglementation 
municipale en vigueur; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE la municipalité appuie le projet d’aliénation du lot 4 503 899 
présenté par monsieur Eric Dontigny et informe la CPTAQ que la 
demande est conforme à la réglementation municipale. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
Note COMPTE-RENDU DE L’ASSEMBLÉE DE CONSULTATION 

DU 11 JUIN 2018 SUR LES PROJETS DES RÈGLEMENTS 2018-
03, 2018-04 ET 2018-05 
 
Monsieur Jean-Paul LeBlanc fait la lecture du compte-rendu de 
l’assemblée de consultation sur les projets des règlements 2018-03, 
2018-04 et 2018-05. 
 

2018-07-112 ADOPTION DU DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT 2018-
03 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 2009-03 
VISANT À MODIFIER LES NORMES APPLICABLES AUX 
PENTES DE TOIT MINIMALES DANS LES ZONES 121-R ET 
124-R 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Champlain désire modifier les 
normes  applicables  aux pentes de toit minimales dans les zones 121-R 
et 124-R. 
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ATTENDU les dispositions des articles 123 et suivants de la loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme; 
 
ATTENDU QUE le premier projet de règlement de modification a fait 
l’objet d’une consultation publique au cours de laquelle aucune 
demande de modification n’a été faite ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 
QUE le deuxième projet  de règlement de modification du règlement  
de zonage dont le texte est le suivant soit adopté et qu’un avis de 
l’adoption du présent projet de règlement  soit transmis à la MRC les 
Chenaux : 
 
QUE le conseil municipal de Champlain : 
 
• adopte le deuxième projet de règlement 2018-03 visant à 
modifier le règlement de zonage 2009-03  

 
1. Titre et numéro du règlement 
 
Le présent règlement est intitulé « Règlement modifiant le règlement de 
zonage ». Il porte le numéro 2018-03.  
 
2. Objet du règlement 
 
Ce règlement modifie le règlement de zonage numéro 2009-03.  Il a 
pour objet de modifier  les normes  applicables  aux pentes de toit 
minimales dans les zones 121-R et 124-R. 
 
3. Pentes de toit 
 
Les grilles de spécifications des zones 121-R et 124-R sont modifiées 
par le remplacement, dans la disposition particulière applicable aux 
pentes de toit, des mots « 30 degrés » par « 30% ». 
 
Les nouvelles grilles de spécifications des zones 121-R et 124-R sont 
annexées au présent règlement. 
 
4. Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
ADOPTÉ unanimement 
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ADOPTÉ unanimement 
 
2018-07-113 ABANDON DES PROCÉDURES D’ADOPTION DU PROJET DE 

RÈGLEMENT 2018-04 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 2009-03 VISANT À RÉGIR LES RÉSIDENCES DE 
TOURISME ET AUTORISER CET USAGE DANS LES ZONES 
109-R ET 111-R 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a procédé à une 
consultation publique sur le premier projet de règlement # 2018-04 
visant à régir les résidences de tourisme; 
 
CONSIDÉRANT QUE les commentaires reçus lors de la réunion de 
consultation ont été à l’effet de ne pas permettre cet usage dans les 
zones visées par le projet de règlement; 
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CONSIDÉRANT QUE des correspondances ont été acheminées à la 
municipalité pour signifier l’opposition des signataires à l’adoption 
d’une réglementation permettant les résidences de tourisme dans les 
limites des zones 109-P et 111-P. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE la municipalité abandonne les procédures d’adoption du projet de 
règlement 2018-04. 

 
 ADOPTÉ unanimement 
 
2018-07-114 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2018-05 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT DE ZONAGE 2009-03 VISANT À RÉGIR LES 
CONSTRUCTIONS ET LES USAGES DANS LES ZONES À 
RISQUE DE GLISSEMENT DE TERRAIN 

 
CONSIDÉRANT QUE le ministère de la Sécurité publique a produit 
un nouveau cadre réglementaire régissant les constructions et les 
usages dans les zones à risque de glissement de terrain;  
 
CONSIDÉRANT QUE la MRC des Chenaux a adopté le règlement 
2017-105A modifiant son schéma d’aménagement et de développement 
afin d’y intégrer les dispositions du ministère applicables dans les 
zones à risque de glissement de terrain; 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 58 de la loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, la municipalité doit adopter tout 
règlement de concordance au schéma d’aménagement et de 
développement de la MRC; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE conseil municipal de Champlain : 
 

• adopte le règlement 2018-05 modifiant le règlement de zonage 
2009-03 visant à régir les constructions et les usages dans les 
zones à risque de glissement de terrain 

 
Article 1 Titre du règlement 
 
Le présent règlement est intitulé «Règlement modifiant le règlement de 
zonage. Il porte le numéro 2018-05. 
 
Article 2 Objet du règlement 
 
Le présent règlement a pour objet de modifier le règlement de zonage 
numéro 2009-03 afin de remplacer les dispositions applicables dans les 
zones à risque de glissement de terrain.  
 
 
 
 
Article 3 Dispositions relatives aux zones à risque de 
glissement de terrain 
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La section 19 du règlement de zonage (articles 19.1 à 19,4) est 
remplacée par la suivante : 
 
SECTION 19    ZONES À RISQUE DE GLISSEMENT DE 
TERRAIN 
 
19.1 Définitions 
 
Les définitions qui suivent s’appliquent uniquement aux fins des 
dispositions de la présente section. 
 
Abattage d’arbres 
 
Tout prélèvement d’arbres ou d’arbustes fait selon différents types de 
coupes et ayant pour effet de déboiser en partie ou en totalité une 
superficie donnée.  
 
Chemin d’accès privé 
 
Route ou rue privée qui mène à un bâtiment principal. 
 
Coupe d’assainissement 
 
Prélèvement inférieur à 50 % du couvert forestier des arbres 
endommagés, dégradés (morts ou affaiblis par la maladie ou les 
insectes), mal formés ou vulnérables en vue d’assainir le boisé, et ce, 
en prenant les précautions nécessaires pour éviter l’érosion par l’eau (p. 
ex., dégagement manuel).  
 
Coupe de contrôle de la végétation 
 
Dégagement manuel de moins de 50 % de la végétation arbustive et 
herbacée permettant, entre autres, de limiter la concurrence exercée sur 
des essences recherchées ou encore de créer une percée visuelle. 
 
Expertise géotechnique 
 
Étude ou avis réalisé par un ingénieur en géotechnique dans le but 
d’évaluer la stabilité d’un talus ou l’influence de l’intervention projetée 
sur celle-ci. 
 
Fondations 
 
Ouvrages en contact avec le sol, destinés à répartir les charges et à 
assurer, à la base, la stabilité d’une construction (p. ex., fondations sur 
semelle, sur pieux, sur pilotis, sur radier ou sur dalle de béton). 
 
Réfection 
 
Action de refaire, réparer, remettre à neuf afin de rendre plus conforme 
aux normes ou le rendre plus opérationnel dans le cas des installations 
septiques, des fondations d’un bâtiment et de certains travaux 
d’infrastructures, la réfection peut impliquer la démolition. Une 
réfection de bâtiment ne peut impliquer sa démolition. Dans ce cas, il 
s’agira plutôt d’une reconstruction. 
 



                               Procès-verbal du Conseil de la Municipalité  
                               de Champlain 

  

Reconstruction  
 
Action de rétablir, dans sa forme ou dans son état d’origine, un 
bâtiment détruit, devenu dangereux ou ayant perdu au moins 50 % de 
sa valeur à la suite d’un incendie, de la manifestation d’un aléa ou de 
quelque autre cause. La reconstruction du bâtiment doit débuter dans 
un délai de 18 mois. 
 
Terrains adjacents 
 
Terrains dont la stabilité peut être modifiée à la suite de l’intervention 
projetée ou qui peuvent être touchés par un glissement de terrain 
amorcé au site étudié. Les terrains adjacents peuvent être dans certains 
cas beaucoup plus loin que le site de l’intervention projetée. 
 
Usage sensible 
 
Usage d’un terrain ou d’un bâtiment accueillant un grand nombre de 
personnes au même moment ou pour une période prolongée ou abritant 
une clientèle plus vulnérable (ex : clientèle requérant de l’aide lors 
d’évacuation ou qui ne peut se protéger par elle-même : les enfants, les 
aînés, les personnes à mobilité réduite) : 
. garderie et service de garde (centres de la petite enfance visés par 

la Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance; 
. établissement d’enseignement visés par la Loi sur l’enseignement 

privé et la Loi sur l’enseignement publique; 
. installation des établissements de santé et de services sociaux visés 

par la Loi sur les services de santé et les services sociaux, y 
compris les ressources intermédiaires et de type familial; 

. résidence privée pour aînés; 

. usage récréatif intensif de camping et de caravaning; terrains 
sportifs (soccer, baseball, piscine, etc.); 

. tout autre usage dont la clientèle peut être vulnérable. 
 
Usage à des fins de sécurité publique 
 
Usage d’un bâtiment ou d’un terrain dont la fonction est en lien avec la 
sécurité des personnes et des biens d’un territoire : 
. poste de police, caserne de pompiers, garage d’ambulance, centre 

d’urgence 911, centre de coordination de sécurité civile; 
. tout autre usage aux fins de sécurité publique. 
 
19.2 Cartographie des zones à risque de glissement de terrain  
 
Les zones à risque de glissement de terrain sont illustrées sur la carte 
intitulée Champlain, contrôle intérimaire, portant le numéro 86-3205-
RCI 
 
Cette carte illustre les zones à risque de glissement de terrain 
déterminées par le MERN comme suit : 
 
. zone à risque élevé, identifiée la lettre A; 
. zone à risque moyen, identifiée par la lettre B; 
. zone à risque faible, identifiée par la lettre C. 
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Cette carte illustre également d’autres zones à risque de glissement de 
terrain déterminées par l’ancienne MRC de Francheville. 
 
19.3  Classement des zones à risque de glissement de terrain 
 
Les zones à risque de glissement de terrain déterminées par le MRN 
sont classées comme suit : 
 

Classe 
1 

Talus d’une hauteur égale ou supérieure à 5 mètres et ayant une 
pente dont l’inclinaison est supérieure à 20° (36 %), localisé dans 
une zone à risque élevé, A. 
 
Talus d’une hauteur égale ou supérieure à 5 mètres et ayant une 
pente dont l’inclinaison est égale ou supérieure à 14° (25 %) et 
inférieure à 20° (36 %) avec cours d’eau à la base, localisé dans une 
zone à risque élevé, A, ou dans une zone à risque moyen, B. 

Classe 
2 

Talus d’une hauteur égale ou supérieure à 5 mètres et ayant une 
pente dont l’inclinaison est égale ou supérieure à 14° (25 %) et 
inférieure à 20° (36 %) sans cours d’eau à la base, localisé dans une 
zone à risque moyen, B. 

Classe 
3 

Zone à risque faible, identifiée par C. La localisation des zones à 
risque faible correspond à la superficie de terrain délimitée sur la 
cartographie. 

 
Les zones à risque de glissement de terrain de l’ancienne MRC de 
Francheville sont classées comme suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Aux fins d’interprétation, les règles suivantes s’appliquent (voir 
croquis art, 19.11 : 
 
. la hauteur du talus est mesurée à la verticale entre le sommet et la 

base du talus; 
 
. le sommet et la base du talus sont localisés à l’emplacement où 

l’inclinaison de la pente est inférieure à 8° (14 %) sur une distance 
horizontale supérieure à 15 mètres.  

 
 
 
 
 
19.4 Interdiction des interventions projetées 
Les interventions projetées mentionnées aux articles 19.5, 19.6 et 19.7 
sont interdites dans un ou plusieurs des secteurs compris ou adjacents 

Classe 
1 

Talus d’une hauteur égale ou supérieure à 5 mètres et ayant une 
pente dont l’inclinaison est égale ou supérieure à 14° (25 %) avec 
cours d’eau à la base. 

Classe 
2 

Talus d’une hauteur égale ou supérieure à 5 mètres et ayant une 
pente dont l’inclinaison est égale ou supérieure à 14° (25 %) sans 
cours d’eau à la base. 
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aux zones à risque de glissement de terrain, tel qu’indiqué au tableau 
qui suit : 
 
 

A dans le talus 

B 
au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est 
de 3 mètres 

C 
au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur 
est de 5 mètres 

D 
au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est 
de 10 mètres 

E 
au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est 
égale à une fois (1) la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 20 
mètres 

F 
au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est 
égale à une fois et demie (1½ ) la hauteur du talus jusqu’à 
concurrence de 20 mètres 

G 
au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est 
égale à une fois (1) la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 40 
mètres 

H 
au sommet du talus, dans une bande de protection dont la largeur est 
égale à deux (2) fois la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 40 
mètres 

I à la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur est 
de 10 mètres 

J 
à la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur est 
égale à une demie-fois (1/2) la hauteur du talus, au minimum de 5 
mètres jusqu’à concurrence de 10 mètres 

K 
à la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur est 
égale à une demie-fois (1/2) la hauteur du talus, au minimum 5 
mètres jusqu’à concurrence de 15 mètres 

L 
à la base du talus, dans une bande de protection dont la largeur est 
égale à une fois (1) la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 40 
mètres 

M 
à la base d’un talus d’une hauteur égale ou inférieure à 40 mètres, 
dans une bande de protection dont la largeur est égale à deux (2) fois 
la hauteur du talus jusqu’à concurrence de 40 mètres 

N à la base d’un talus d’une hauteur supérieure à 40 mètres, dans une 
bande de protection dont la largeur est égale à une (1) fois la hauteur 
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du talus jusqu’à concurrence de 60 mètres 

 
19.5 Normes applicables uniquement à un usage résidentiel de 

faible et moyenne densité (unifamilial, bifamiliale, 
trifamilial) 

 

Intervention projetée – Bâtiment 
principal 

Zone à risque de glissement de 
terrain 

Secteur d’interdiction 

Classe 1 Classe 2 Classe 3
• Construction
 
• Reconstruction à la suite d’un 

glissement de terrain
A-H-M-N A-D-I 

Dans 
toute la 

zone 

• Reconstruction, à la suite d’une 
cause autre qu’un glissement de 
terrain, ne nécessitant pas la 
réfection des fondations (même 
implantation) 

A-M-N Aucune 
norme 

Aucune 
norme 

• Agrandissement équivalent ou 
supérieur à 50 % de la superficie 
au sol 

 
• Déplacement sur le même lot 

rapprochant le bâtiment du talus 
 
• Reconstruction, à la suite d’une 

cause autre qu’un glissement de 
terrain, nécessitant la réfection des 
fondations sur une nouvelle 
implantation rapprochant le 
bâtiment du talus 

A-H-M-N A-D-I Aucune 
norme 

• Déplacement sur le même lot ne 
rapprochant pas le bâtiment du 
talus 

 
• Reconstruction, à la suite d’une 

cause autre qu’un glissement de 
terrain, nécessitant la réfection des 
fondations sur la même 
implantation ou sur une nouvelle 
implantation ne rapprochant pas le 
bâtiment du talus

A-G-M-N A-D-I Aucune 
norme 

• Agrandissement inférieur à 
50 % de la superficie au sol et 
rapprochant le bâtiment du talus 

F-M-N A-C-1 Aucune 
norme 

• Agrandissement inférieur à 
50 % de la superficie au sol et ne 
rapprochant pas le bâtiment du 
talus 

A-M-N A-I Aucune 
norme 

• Agrandissement inférieur ou égal à 
3 mètres mesuré 
perpendiculairement à la fondation 
existante et rapprochant le 
bâtiment du talus 

A-C-M-N A-I Aucune 
norme 
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• Agrandissement par l’ajout d’un 
2e étage A-C A-B Aucune 

norme 
• Agrandissement en porte-à-faux 

dont la largeur mesurée 
perpendiculairement à la fondation 
du bâtiment est supérieure ou égale 
à 1,5 mètre

A-L Aucune 
norme 

Aucune 
norme 

• Réfection des fondations A-G-K A-E-J Aucune 
norme 

Intervention projetée  

Zone à risque de glissement de 
terrain 

Secteur d’interdiction 

Classe 1 Classe 2 Classe 3 

Bâtiment accessoire 
 
• Construction, reconstruction, 

agrandissement, déplacement sur 
le même lot, réfection des 
fondations

A-D-K A-C-J Aucune 
norme 

N’est pas visé par le cadre normatif un bâtiment accessoire d’une superficie 
de 15 mètres carrés et moins ne nécessitant aucun remblai dans le talus ou à 
son sommet ou aucun déblai ou excavation dans le talus ou à sa base.

 
 
19.6 Normes applicables à un usage autre que résidentiel de 
faible et moyenne densité  
 

Intervention projetée 

Zone à risque de glissement de 
terrain 

Secteur d’interdiction 

Classe 1 Classe 2 Classe 
3 

Bâtiment principal 
 
• Construction, reconstruction 

A-H-M-N A-D-I 
Dans 

toute la 
zone 

Bâtiment principal 
 
• Agrandissement, déplacement sur le 

même lot
A-H-M-N A-D-I Aucune 

norme 

Bâtiment accessoire 
 
• Construction, reconstruction, 

agrandissement, déplacement sur le 
même lot 

A-H-M-N A-D-I Aucune 
norme 

Bâtiment principal et accessoire 
 A-G-K A-E-J Aucune 

norme 
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• Réfection des fondations

Bâtiment principal et accessoire, 
ouvrage d’un usage agricole 
 
• Construction, reconstruction, 

agrandissement, déplacement sur le 
même lot, réfection des fondations

A-G-K A-E-J Aucune 
norme 

Usage résidentiel multifamilial 
 
• Ajout ou changement d’usage dans 

un bâtiment existant, incluant l’ajout 
de logements 

A-H-M-N Aucune 
norme 

Dans 
toute la 

zone 

Entreposage 
 
• Implantation, agrandissement 

A-G A-E Aucune 
norme 

 
19.7 Normes applicables à tous les usages 
 

Intervention projetée  

Zone à risque de glissement de terrain 
Secteur d’interdiction 

Classe 1 Classe 2 Classe 
3 

Composantes d’un ouvrage de 
traitement des eaux usées 
(élément épurateur, champ de 
polissage, filtre à sable 
classique, puits d’évacuation, 
champ d’évacuation) 
 
• Implantation, réfection

A-E-K A-D-J Aucune 
norme 

Piscine hors terre, réservoir 
de 2000 litres et plus hors 
terre, bain à remous de 2000 
litres et plus hors terre 1 
 
• Implantation

A-C A-B Aucune 
norme 

Piscine hors terre semi-
creusée, bain à remous de 
2000 litres et plus semi-creusé 
1 
 
• Implantation, remplacement

A-C-K A-B-J Aucune 
norme 

Piscine creusée, bain à 
remous de 2000 litres et plus 
creusé, jardin d’eau, étang, 
jardin de baignade 1 
 
• Implantation, remplacement

A-K A-J Aucune 
norme 
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Ouvrage de drainage ou de 
gestion des eaux pluviales 
(sortie de drain, puits 
percolant, jardin de pluie, 
bassin de rétention) 
 
• Implantation, 

agrandissement

A-G A-E Aucune 
norme 

Sortie de réseau de drains 
agricoles  
 
• Implantation, réfection

A-G A-E Aucune 
norme 

N’est pas visé par le cadre normatif le remplacement d’une piscine hors 
terre, effectué dans un délai d’un an, implantée au même endroit et 
possédant les mêmes dimensions que la piscine existante. 
 
N’est pas visée par le cadre normatif dans la bande de protection au sommet 
du talus, une piscine semi-creusée dont plus de 50 % du volume est enfoui. 
 
Une piscine à des fins publiques doit aussi répondre aux normes relatives à 
un usage sensible. 

 L’implantation et la réfection de drains agricoles sont autorisées si 
effectuées selon la technique « sortie de drain avec talus escarpé sans accès 
avec la machinerie » décrite dans la fiche technique du MAPAQ 
intitulée « Aménagement des sorties de drains, dernière mise à jour : juillet 
2008 » (p.3, 5e paragraphe, 3e ligne et p.4, figure 5). 

 
N’est pas visée par le cadre normatif la réalisation de tranchées nécessaires 
à l’installation des drains agricoles.

Intervention projetée  

Zone à risque de glissement de terrain 
Secteur d’interdiction 

Classe 1 Classe 2 Classe 
3

Abattage d’arbres A-C A Aucune 
norme 

Chemin d’accès privé menant 
à un bâtiment principal 

 
• Implantation, réfection

A-G-K A-E-J Aucune 
norme 

Réseau d’aqueduc ou d’égout 
 
• Raccordement à un bâtiment 

existant

A-G-K A-E-J Aucune 
norme 

Infrastructure (route, rue, 
pont aqueduc, égout, 
installation de prélèvement 

A-H-K A-E-J Aucune 
norme 
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d’eau souterraine, réservoir, 
éolienne, tour de 
communication, chemin de 
fer, bassin de rétention, etc.) 
 
• Implantation pour des 

raisons autres que de santé 
ou de sécurité publique

Infrastructure (route, rue, 
pont aqueduc, égout, 
installation de prélèvement 
d’eau souterraine, réservoir, 
éolienne, tour de 
communication, chemin de 
fer, bassin de rétention, etc.) 
 
• Implantation pour des 

raisons de santé ou de 
sécurité publique, réfection

A-G-K A-E-J Aucune 
norme 

Ne sont pas visés par le cadre normatif : 
 
les coupes d’assainissement et de contrôle de la végétation sans 
essouchement; 

 
à l’extérieur d’un périmètre d’urbanisation, l’abattage d’arbres 
lorsqu’aucun bâtiment n’est situé dans la bande de protection à la 
base d’un talus; 
 
les activités d’aménagements forestiers assujetties à la Loi sur 
l’aménagement durable du territoire forestier. 

 

Ne sont pas visés par le cadre normatif : 
 

les réseaux électriques ou de télécommunications. Toutefois, si 
ceux-ci nécessitent des travaux de remblai, de déblai ou 
d’excavation, les normes établies à cet effet s’appliquent; 
les travaux liés à l’implantation et à l’entretien du réseau 
d’électricité d’Hydro-Québec. 
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Intervention projetée  

Zone à risque de glissement de terrain 
Secteur d’interdiction 

Classe 1 Classe 2 Classe 3

Lotissement destiné à 
recevoir un bâtiment 
principal à l’intérieur d’une 
zone à risque de glissement 
de terrain 

A-H-M-N A Dans toute la 
zone 

Usage sensible et usage à des 
fins de sécurité publique 
 
• Ajout ou changement dans 

un bâtiment existant 

A-H-M-N A-H-M-N Dans toute la 
zone 

 
 

Intervention projetée  

Zone à risque de glissement de 
terrain 

Secteur d’interdiction 

Classe 1 Classe 2 Classe 3

Mur de soutènement de plus de 
1,5 mètre 

 
• Implantation, démantèlement, 

réfection

A-G-K A-E-J Aucune 
norme 

Travaux de remblai (permanents 
ou temporaires) A-G A-E Aucune 

norme 

Travaux de déblai ou d’excavation 
(permanents ou  temporaires) A-K A-J Aucune 

norme 

Travaux de protection contre 
l’érosion 
 
• Implantation, réfection

A-K A-J 
Ne 

s’applique 
pas 

Travaux de protection contre les 
glissements de terrain 
 
• Implantation, réfection

A-H-M-N A-E-I 
Ne 

s’applique 
pas 

N’est pas visé par le cadre normatif un remblai dont l’épaisseur est de 
moins de 30 cm suivant le profil naturel du terrain. Un remblai peut être mis 
en couches successives à condition que l’épaisseur totale n’excède pas 30 
cm. 

N’est pas visée par le cadre normatif une excavation de moins de 50 cm ou 
d’une superficie de moins de 5 m2 (exemple : les excavations pour prémunir 
les constructions du gel à l’aide de pieux vissés ou de tubes à béton 
[sonotubes]). 
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19.8 Expertise géotechnique 
 

Dans le cas où l’intervention projetée est interdite, il est possible de lever 
l’interdiction conditionnellement à la réalisation d’une expertise géotechnique 
dont la conclusion répond aux critères d’acceptabilité établis à l’article 19.9. 

 
Les tableaux ci-dessous présentent le type de famille d’expertise devant être 
réalisé selon l’intervention projetée et la zone dans laquelle elle est localisée. 

 

Intervention projetée 
Zone dans 
laquelle 
l’intervention 
est projetée 

Famille 
d’expertise à 
réaliser 

Bâtiment principal - Usage 
résidentiel de faible à moyenne 
densité 
 
• Construction, reconstruction à la 

suite d’un glissement de terrain 
 
Bâtiment principal - Autres usages 

(sauf agricole) 
 
• Construction, reconstruction

Classe 2 2 

Classes 1 et 3 1 

Bâtiment principal - Usage 
résidentiel de faible à moyenne 
densité 
 
• Reconstruction, à la suite d’une 

cause autre qu’un glissement de 
terrain, ne nécessitant pas la 
réfection des fondations (même 
implantation) 

 
• Reconstruction, à la suite d’une 

cause autre qu’un glissement de 
terrain, nécessitant la réfection 
des fondations sur une nouvelle 
implantation rapprochant le 
bâtiment du talus  

 
• Agrandissement (tous les types) 
 
• Déplacement sur le même lot 

rapprochant le bâtiment du talus 
 
Bâtiment principal - Autres usages 

(sauf agricole) 
 
• Agrandissement, déplacement 

sur un même lot 
 
Bâtiment accessoire - Autres 

usages (sauf agricole) 

Classe 1 1 
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• Construction, reconstruction, 

agrandissement, déplacement 

 

Intervention projetée 
Zone dans 
laquelle 
l’intervention 
est projetée 

Famille 
d’expertise à 
réaliser 

Bâtiment principal et accessoire, 
ouvrage - Usage agricole 

 
• Construction, reconstruction, 

agrandissement, déplacement sur 
un même lot, réfection des 
fondations 

 
Bâtiment accessoire - Usage 
résidentiel de faible à moyenne 
densité 
 
• Construction, reconstruction, 

agrandissement, déplacement sur 
un même lot 

 
Réfection des fondations d’un 
bâtiment principal ou accessoire 
(sauf agricole) 
 
Piscine, bain à remous ou 
réservoir de 2000 litres et plus 
(hors terre, creusé ou semi-
creusé), jardin d’eau, étang, 
jardin de baignade 
 
Composante d’un ouvrage de 
traitement des eaux usées 
 
Ouvrage de drainage ou de 
gestion des eaux pluviales 
 
• Implantation, agrandissement 
 
Sortie de réseau de drains 
agricoles 
 
• Implantation réfection 
 
Travaux de protection contre 
l’érosion 
 
• Implantation réfection

Classes 1 et 2 2 
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Travaux de remblai, de déblai ou 
d’excavation 
 
Mur de soutènement de plus de 
1,5 mètre 
 
• Implantation, démantèlement, 

réfection 
 
Entreposage 
 
• Implantation, agrandissement 
 
Abattage d’arbres 
 
Infrastructure (route, rue, pont 
aqueduc, égout, installation de 
prélèvement d’eau souterraine, 
réservoir, éolienne, tour de 
communication, chemin de fer, 
bassin de rétention, etc.)

Intervention projetée 
Zone dans 
laquelle 
l’intervention 
est projetée 

Famille 
d’expertise à 
réaliser 

Bâtiment principal - Usage 
résidentiel de faible à moyenne 
densité 
 
• Déplacement sur le même lot ne 

rapprochant pas le bâtiment du 
talus 

 
• Reconstruction, à la suite d’une 

cause autre qu’un glissement de 
terrain, nécessitant la réfection 
des fondations sur la même 
implantation ou sur une nouvelle 
implantation ne rapprochant le 
bâtiment du talus

Dans le talus et 
la bande de 
protection à la 
base du talus 
d’une zone de 
classe 1  

1 

Dans la bande de 
protection au 
sommet du talus 
d’une zone de 
classe 1 ou dans 
la classe 2 

2 

Infrastructure (route, rue, pont 
aqueduc, égout, installation de 
prélèvement d’eau souterraine, 
réservoir, éolienne, tour de 
communication, chemin de fer, 
bassin de rétention, etc.) 
 
• Implantation pour des raisons 

autres que de santé ou de sécurité 
publique 

 
Chemin d’accès privé menant à 

Dans le talus et 
la bande de 
protection au 
sommet du talus 
d’une zone de 
classe 1

1 

Dans le talus et 
la bande de 
protection au 
sommet du talus 
d’une zone de 
classe 2

2 
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un bâtiment principal (sauf 
agricole 
 
• Implantation, réfection 

 
Dans la bande de 
protection à la 
base du talus 
d’une zone de 
classes 1 et 2 

Usage sensible ou à des fins de 
sécurité publique 
 
• Ajout ou changement dans un 

bâtiment existant 
 
Usage résidentiel multifamilial 
 
• Ajout ou changement d’usage 

dans un bâtiment existant, 
incluant l’ajout de logements

Classes 1, 2 et 3 1 

Lotissement destiné à recevoir un 
bâtiment principal (sauf agricole) 
ou un usage sensible

Classes 1, 2 et 3 3 

Travaux de protection contre les 
glissements de terrain 
 
• Implantation, réfection

Classes 1 et 2 4 

 
19.9       Familles d’expertise 

 
 

Famille 1 : Expertise ayant notamment pour objectif de s’assurer que 
l’intervention projetée n’est pas susceptible d’être touchée par un 
glissement de terrain 

L’expertise doit confirmer 
que : 
 

• l’intervention projetée ne sera pas 
menacée par un glissement de terrain;  
 

• l’intervention projetée n’agira pas 
comme facteur déclencheur d’un 
glissement de terrain en déstabilisant le 
site et les terrains adjacents;  

 
• l’intervention projetée et son utilisation 

subséquente ne constitueront pas un 
facteur aggravant, en diminuant 
indûment les coefficients de sécurité des 
talus concernés. 

L’expertise doit faire état 
des recommandations 
suivantes :  
 

• si nécessaire, les travaux de protection 
contre les glissements de terrain à mettre 
en place (si des travaux de protection 
contre les glissements de terrain sont 
proposés, ceux-ci doivent faire l’objet 
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d’une expertise géotechnique répondant 
aux exigences de la famille d’expertise 
no. 4);   
 

• les précautions à prendre afin de ne pas 
déstabiliser le site. 

 
 

Famille 2 : Expertise ayant pour unique objectif de s’assurer que 
l’intervention projetée n’est pas susceptible de diminuer la stabilité du 
site ou de déclencher un glissement de terrain 

L’expertise doit confirmer que 
: 
 

• l’intervention projetée n’agira pas 
comme facteur déclencheur d’un 
glissement de terrain en déstabilisant le 
site et les terrains adjacents;  
 

• l’intervention projetée et son 
utilisation subséquente ne constitueront 
pas des facteurs aggravants, en 
diminuant indûment les coefficients de 
sécurité des talus concernés. 

L’expertise doit faire état des 
recommandations suivantes :  
 

• si nécessaire, les travaux de protection 
contre les glissements de terrain à 
mettre en place (si des travaux de 
protection contre les glissements de 
terrain sont proposés, ceux-ci doivent 
faire l’objet d’une expertise 
géotechnique répondant aux exigences 
de la famille d’expertise no. 4);   
 

• les précautions à prendre afin de ne 
pas déstabiliser le site. 

Famille 3 : Expertise ayant pour objectif de s’assurer que le lotissement 
est fait de manière sécuritaire pour les futurs constructions ou usages 

L’expertise doit confirmer que 
: 
 

• à la suite du lotissement, la construction 
de bâtiment ou l’usage projeté pourra se 
faire de manière sécuritaire à l’intérieur 
de chacun des lots concernés.  

 

L’expertise doit faire état des 
recommandations suivantes :  
 

• si nécessaire, les travaux de protection 
contre les glissements de terrain à mettre 
en place (si des travaux de protection 
contre les glissements de terrain sont 
proposés, ceux-ci doivent faire l’objet 
d’une expertise géotechnique répondant 
aux exigences de la famille d’expertise 
no. 4);   
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• les précautions à prendre afin de ne pas 
déstabiliser le site. 

 
 

Famille 4 : Expertise ayant pour objectif de s’assurer que les travaux de 
protection contre les glissements de terrain sont réalisés selon les règles de 
l’art 

L’expertise doit confirmer que 
:  
 

• les travaux proposés protègeront 
l’intervention projetée ou le bien 
existant d’un glissement de terrain ou de 
ses débris; 

 
• l’ensemble des travaux n’agiront pas 

comme facteurs déclencheurs d’un 
glissement de terrain en déstabilisant le 
site et les terrains adjacents; 

 
• l’ensemble des travaux n’agiront pas 

comme facteurs aggravants en diminuant 
indûment les coefficients de sécurité des 
talus concernés. 

L’expertise doit faire état des 
recommandations suivantes : 
 

• les méthodes de travail et la période 
d’exécution afin d’assurer la sécurité des 
travailleurs et de ne pas déstabiliser le 
site durant les travaux; 

 
• les précautions à prendre afin de ne pas 
 déstabiliser le site pendant et après les 
 travaux; 
 
• les travaux d’entretien à planifier dans le 
 cas de mesures de protection passives. 

Les travaux de protection contre les glissements de terrain doivent faire l’objet 
d’un certificat de conformité à la suite de leur réalisation.   

 
 
    19.10 Validité de l’expertise 
 
    L’expertise est valable pour les durées suivantes : 

 
. un (1) an après sa production pour les travaux de protection 

contre les glissements de terrain situés en bordure d’un cours 
d’eau; 
 
, cinq (5) ans après sa production pour toutes les autres 

interventions. 
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Dans les cas où la réalisation d’une intervention (ex. : la construction 
d’un bâtiment) est conditionnelle à la réalisation des travaux de 
protection contre les glissements de terrain, les travaux et l’autre 
intervention doivent faire l’objet de deux permis distincts. Ceci vise à 
s’assurer que la réalisation des travaux de protection contre les 
glissements précède la réalisation des autres interventions. 

 
19.11 Croquis : Détermination du sommet et de la base d’un talus 

composé de sols à prédominance argileuse 
 

 Plateau de moins de 15 m (croquis supérieur) ; Plateau de plus de 15 m 
(croquis inférieur) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 Article 5 Entré en vigueur 
 
 Le présent règlement entre en vigueur selon la loi. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
Note AVIS DE MOTION DE LA PRÉSENTATION D’UN 

RÈGLEMENT DE MODIFICATION DU RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 2009-03, VISANT À AGRANDIR LA ZONE 
INDUSTRIELLE 216-I ET À CRÉER UNE NOUVELLE ZONE 
INDUSTRIELLE 215-I AU NORD DE L’AUTOROUTE 40 À LA 
JONCTION DE LA ROUTE 359 
 
Avis de motion est donné par monsieur Yvon Sauvageau de la 
présentation, d’un règlement modifiant le règlement 2009-03 visant à 
agrandir la zone industrielle 216-I et à créer une nouvelle zone 
industrielle 215-I au nord de l’autoroute 40 à la jonction de la route 
359. 
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2018-07-115 
 
PROJET DE RÈGLEMENT 2018-06 DE MODIFICATION DU 
RÈGLEMENT DE ZONAGE 2009-03 VISANT À  AGRANDIR 
LA ZONE INDUSTRIELLE 216-I ET À CRÉER UN NOUVELLE 
ZONE INDUSTRIELLE 215-I AU NORD DE L’AUTOROUTE 40 
À LA JONCTION DE LA ROUTE 359 

 
CONSIDÉRANT QUE la MRC de Chenaux a adopté le règlement 
2017-105B modifiant le schéma d’aménagement et de développement 
révisé afin d’agrandir l’affectation industrielle situé à la jonction de 
l’autoroute 40 et de la route 359 et de créer un parc industriel régional ; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’article 59 de la loi sur l’aménagement et 
l’urbanisme prescrit que toute municipalité doit adopter tout règlement 
de concordance qui est nécessaire pour tenir compte de la modification 
du schéma ; 

 
CONSIDÉRANT QU'en vertu de l'article 123 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme, le conseil municipal peut modifier la 
réglementation d'urbanisme; 

 
CONSIDÉRANT QU'en vertu de l'article 124 de ladite loi, un conseil 
municipal qui entend modifier la réglementation d'urbanisme doit 
adopter, par résolution, un projet de modification de la réglementation 
d'urbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU'en vertu de l'article 125 de ladite loi, la 
municipalité doit procéder à une consultation publique sur le projet de 
modification de la réglementation d'urbanisme quant à son objet et aux 
conséquences découlant de son adoption; 

 
CONSIDÉRANT QUE la date de la consultation publique sera fixée 
par le secrétaire-trésorier avant la publication de l’avis prévu à l’article 
126 de la loi sur l’aménagement et l’urbanisme ;  

 
 
   IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
   APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 

QUE le conseil municipal de Champlain adopte le projet de règlement 
2018-06 visant à modifier le règlement de zonage 2009-03 

    
   1. Titre et numéro du règlement 

 
Le présent règlement est intitulé «Règlement modifiant le règlement de 
zonage». Il porte le numéro 2018-06. 
 
2. Objet du règlement 
 
Ce règlement modifie le règlement de zonage numéro 2009-03.  Il a 
pour objet d’agrandir la zone industrielle 216-I et de créer une nouvelle 
zone industrielle 215-I au nord de l’autoroute 40, à la jonction de la 
route 359. 
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3. Agrandissement de la zone 216-I 
 
Le plan de zonage 2009-03 est modifié afin d’agrandir la zone 216-1 en 
y incluant les lots 4 504 139 et 4 504 140 situés dans la zone 220-F. La 
zone 220-F est réduite en conséquence. 
 
Le plan de zonage 2018-06, annexé au présent règlement, illustre la 
nouvelle délimitation des zones 216-I et 220-F. 
 
4. Création de la zone industrielle 215-I 
 
Le plan de zonage 2009-03 est modifié afin de créer la zone industrielle 
215-I. Cette nouvelle zone comprend les lots 4 504 308 et 4 904 244 
situés dans l’ancienne zone 215-AF ainsi qu’une partie des lots 
4 904 245 à 4 904 250 situés dans la zone 212-F. La zone 212-F est 
réduite en conséquence. 
 
Le plan de zonage 2018-06, annexé au présent règlement, illustre la 
nouvelle délimitation des zones 215-I et 212-F. 
 
5. Usages autorisés et normes applicables aux bâtiments dans 

la zone 215-I 
 
Dans la zone 215-I les usages du groupe « industrie », les stations-
service et les restaurants sont autorisés. 
 
La grille de spécifications de la zone 215-AF est remplacée par la grille 
de spécifications 215-I. Cette grille, annexée au présent règlement, 
indique les usages autorisés ainsi que les normes applicables aux 
bâtiments principaux et aux bâtiments accessoires. 
 
6. Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-07-116 APPUI À UNE DEMANDE D’AUTORISATION EN ZONE 

AGRICOLE POUR L’AGRANDISSEMENT DE LA ZONE 
INDUSTRIELLE 216-I ET LA CRÉATION DE LA ZONE 
INDUSTRIELLE ET COMMERCIALE 215-I PRÉSENTÉE À LA 
CPTAQ PAR LA MRC DES CHENAUX 

 
CONSIDERANT QUE la MRC des Chenaux a adopté un règlement 
modifiant le schéma d’aménagement et de développement afin 
d’agrandir une zone industrielle  et de créer un parc industriel régional 
en bordure de l’autoroute 40 dans la municipalité de Champlain; 
 
CONSIDERANT QUE la municipalité de Champlain a adopté un 
projet de règlement afin d’assurer la concordance de son règlement de 
zonage avec le schéma d’aménagement de la MRC; 
 
CONSIDERANT QUE la municipalité de Champlain désire favoriser 
la réalisation du projet d’agrandissement du secteur industriel situé sur 
son territoire; 
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CONSIDERANT QUE la MRC des Chenaux entend demander à la 
Commission de protection du territoire agricole les autorisations 
suivantes : 
 
. l’utilisation à des fins industrielles et commerciales des lots 

4 504 139 et 4 504 140 situés dans la zone industrielle 216-I: 
 
. l’aliénation et l’utilisation à des fins industrielles et commerciales 

des lots 4 504 308 et 4 904 244 et d’une partie des lots 4 904 245 à 
4 904 250 situés dans la zone industrielle 215-I; 

 
CONSIDERANT QU’il n’y a pas d’espaces appropriés disponibles 
pour réaliser ce projet hors de la zone agricole sur le territoire de la 
municipalité de Champlain; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE le conseil de la municipalité de Champlain appui la demande 
d’autorisation à des fins industrielles et commerciales présentée par la 
MRC des Chenaux à la Commission de protection du territoire agricole 
pour l’utilisation à des fins industrielles et commerciales des lots 
4 504 139, 4 504 140, 4 504 308, 4 904 244 et d’une partie des lots 
4 904 245 à 4 904 250. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-07-117 EMBAUCHE DE MADAME MARIE-PIER VEILLETTE À 

TITRE DE TECHNICIENNE EN LOISIRS 
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain a repris le mandat 
d’organisation des activités de loisir suite à la cessation des activités de 
Service des loisirs de Champlain inc.; 
 
CONSIDÉRANT QUE  le conseil municipal estime qu’il est nécessaire 
de procéder à l’embauche d’un (e) technicien (ne) en loisirs pour 
organiser les activités de loisirs de la municipalité; 
 
CONSIDÉRANT QU’un processus d’appel de candidatures et de 
sélection a été entrepris avec l’assistance de la firme  Consilium RH & 
relations de travail; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation de procéder à l’embauche de  
madame Marie-Pier Veillette; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
QUE le conseil municipal de Champlain embauche madame Marie-Pier 
Veillette à titre de technicienne en loisirs et autorise le Maire et le 
secrétaire-trésorier à signer le contrat d’embauche avec madame Marie-
Pier Veillette. 

 
ADOPTÉ unanimement 
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2018-07-118 EMBAUCHE DE MESDAMES VIVIANE CARIGNAN, ALICE 

TURCOTTE, ALEXANDRA LANGEVIN-BATIEN À TITRE 
D’ANIMATRICES ET MONSIEUR FÉLIX DUCHESNE À 
TITRE D’ANIMATEUR DES TERRAIN DE JEUX 2018 DE LA 
MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain offre un  service 
de camp de jour durant la période estivale; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de procéder à l’embauche 
d’animateurs pour organiser et animer les activités de terrain de jeux; 
 
CONSIDÉRANT QU’un appel de candidature a été fait et que quatre 
(4) candidatures ont été reçues; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 
QUE le  conseil  municipal entérine l’embauche, à titre d’animateur      
(trice) de terrains de jeux, de Viviane Carignan, Alexandra Langevin 
Bastien et  Alice Turcotte en date du 23 juin 2018 et de Félix Duchesne 
en date du 26 juin 2018 en remplacement de madame Alexandra 
Langevin Bastien. 
 
ADOPTÉ unanimement 
 

2018-07-119 SOUTIEN FINANCIER AU PROJET PARC 
ÉCOLE/COMMISSION SCOLAIRE DU CHEMIN-DU-ROY 
(6 000$) 
 
CONSIDÉRANT QUE l’école des Champs-et-Marées présente un 
projet d’aménagement d’un parc école pour les élèves qui fréquentent 
l’école de Champlain; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet, pour l’école de Champlain, est évalué 
à 70 000 $ dont 20 000 $ doit provenir de la communauté et qu’un 
montant de 14 000 $ a déjà été amassé par le comité d’école; 
 
CONSIDÉRANT QUE la commission scolaire du Chemin du Roy a 
confirmé une participation financière d’un montant de 25 000 $ pour la 
réalisation du projet et que l’école est en attente d’une confirmation de 
la participation du Ministère de l'Éducation et de l'Enseignement 
supérieur; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal estime que le parc école 
projeté sera complémentaire aux installations municipales situées à 
proximité de l’école de Champlain; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 
QUE la municipalité de Champlain  s’engage à verser une subvention 
d’un montant de 6 000 $ pour la réalisation du projet de parc école 
présenté par l’école des Champs-et-Marées pour  l’édifice Champlain. 
 
ADOPTE  à la majorité  
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Monsieur Sébastien Marchand et monsieur Claude Boisvert votent 
contre la proposition considérant que le projet relève de la Commission 
scolaire du Chemin-du-Roy et que celle-ci perçoit des taxes foncières 
auprès des propriétaires de la municipalité pour le financement de ce 
type de projet. 

 
2018-07-120 DEMANDE D’APPUI NOTRE-DAME-DE-MONTAUBAN : 

DEMANDE AUX GOUVERNEMENTS FÉDÉRAL ET 
PROVINCIAL POUR LA MISE EN PLACE D’UNE AIDE 
FINANCIÈRE POUR PERMETTRE AUX MUNICIPALITÉS EN 
MILIEU  RURAL DE SOLUTIONNER LES PROBLÈMES DE 
TÉLÉPHONIE CELLULAIRE 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Notre-Dame-de-Montauban 
a entrepris, à la suite des MRC du Témiscouata et du bas Saint-Laurent, 
une démarche visant obtenir une couverture cellulaire sur tout le 
territoire de la province de Québec; 
 
CONSIDÉRANT QUE le manque de couverture par la téléphonie 
cellulaire est un problème qui touche aussi les municipalités de la MRC 
des Chenaux; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil de la municipalité de Champlain est 
sensible à la problématique de sécurité et de développement amenée 
par une couverture cellulaire insuffisante; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
QUE le conseil municipal de Champlain appuie la démarche de la 
municipalité de Notre-Dame-de-Montauban et demande que les 
gouvernements provincial et fédéral créent  des programmes d’aide 
visant à favoriser l’augmentation de la couverture cellulaire dans les 
territoires ruraux. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-07-121 MANDAT POUR L’ÉPANDAGE D’ABAT-POUSSIÈRE PAR LA 

COMPAGNIE SOMAVRAC 
 

CONSIDÉRANT QU’un contrat d’épandage de calcium sur les routes 
municipales a été accordé à Les entreprises Bourget inc. au mois de 
mai 2018; 
CONSIDÉRANT QUE plusieurs relances ont été faites auprès de 
l’entreprise pour que l’épandage soit fait et que le service n’est toujours 
pas rendu; 
 
CONSIDÉRANT QUE le contrat est de moins de 25 000 $ et peut être 
accordé de gré à gré; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 
QUE le conseil résilie le contrat accordé à les entreprises Bourget inc. 
et mandate Somavrac C.C. pour réaliser les travaux d’épandage de 
calcium dans les rues municipales au prix de .355 $ par litre. 
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ADOPTÉ unanimement 

 
2018-07-122  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ  PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 

 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 

ADOPTÉ unanimement 
 
 
    
 __________________________   
  Guy Simon, maire  
 
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 



Caisse Mékinac des Chenaux 22 862.28       rémun.employés 
Caisse Mékinac des Chenaux 4 550.21         rémun.élus, chef pompier et biblio 
Caisse Mékinac des Chenaux 13 679.17       déductions à la source
RREMQ 3 366.69         régime de retraite - employés
Hydro- Québec 10 064.39       
Bell 571.15            
Bell - cellulaires 223.98            
rogers 186.94            cell. Premiers répondants
Visa 36.75              backup
carte Sonic 186.87            essence 
Poirier Claude 30.00              remb.clé du quai
La Capitale assurances 2 528.12         assurance collective
Massicotte Kevin 65.00              bar st-jean
Pelletier Martin 862.31            chansonnier st-jean
Spectech 1 500.00         feux d'artifice - st-jean
Ministère des finances 389.00            permis alcool phares sur champlain

Racicot Marie-Eve 50.00              remb. Semaine camp de jour

Société canadienne des Postes 131.78            programmation st-jean+insc. Camp de jour

Société canadienne des Postes 131.78            bulletin juillet 2018

Société canadienne des Postes 131.78          programmation phares sur champlain 2018

TOTAL 61 548.20     

Amusements Deli-Candy 1 782.12         jeux gonflables - st-jean
Arc-en-scène 436.91            sonorisation - st-jean
Banque Nationale 753.42            remb.taxes - erreur banque
Bionest 724.40            entretien eaux usées- rue Jacob
Retraite Québec 1 305.14         retraite élus - juin/juillet
Centre du ressort R-R 2 335.16       inspection camions de voirie
Chauffage P.Gosselin 1 506.96         diesel
Chemins de fer Québec-Gatineau 496.00            entr.passages à niveau
Commission scolaire des Chênes 1 410.00         formation pompiers
Cooke service mobile 139.52            changer serrure boîte à courrier bureau
Coop 523.37            st-jean, huile, matériel divers
CRSBP 111.45            reliures et fournitures de bureau - biblio
EMCO 639.67            matériel entretien réseau
Entreprises Frema 5 788.96         balayage des rues
Environex 1 803.96         analyses eaux usées et potable - mai et juin
Excavation Pronovost Godin 4 239.70         location de niveleuse

ASSEMBLÉE DU 9 JUILLET  2018
MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN

COMPTES PAYÉS AU COURS DU MOIS DE JUIN

COMPTES À PAYER 



Ferme Chartier et fils 258.69            10 roues de terre
Financière Banque Nationale 3 031.75         intérêts sur dette à long terme
Garage Poirier et fils 268.31            entretien camions
Groupe CLR 423.92            location pagettes et répétitrice
La Capital 2 528.12         assurance collective
LeBlanc Mireille 128.76            lanternes pour Phares et maquillage T.J
Le Groupe Consilium 846.56            hon.prof. Recrutement coordonateur loisir
L'Exedre, librairie inc. 433.97            livres - biblio
Location Sauvageau 454.83            location camion
Machinerie des Chenaux 3 831.64         réparation versatile
Major Mini Moteur 50.72              chaîne pour scie
MRC des Chenaux 4 702.50         vers.1/4 déficit OMH et résidence
Municipalité de Batiscan 953.99            entraides et diésel
Municipalité de St-Luc 2 559.90         service de secrétariat
Neksys 599.19            technicien + matériel 
Peintures Jean Carignan 123.00            peinture - CDT

Pierre Dusault Transport 1 162.70         
pelle - fuite 380 N-D et valve 854 N-D, net. Fossé place 
Boisvert+rép. 682, N.D

Pintal Benoit 2 200.00         entretien paysager
Rogers 79.12              télémétrie
Sani-Mont environnement 1 476.28         nettoyage station pompage
SBM - Dijitec 196.44            broches à copier
Services techniques incendies 1 091.34         calibration app.respiratoires
Sherby Trois-Rivieres 158.97            produits d'entretien - CDT
SignoPlus 287.21            pancartes de signalisation - symposium
Spémont asphalte 21 048.01       asphalte c.d.t + 1111, N.D
Soc.St-Jean-Baptiste 158.95            pavoisement st-Jean
Syndicat 433.48            cotisations syndicales juin 2018
Timothy's cafés du monde 179.80            café
Travelling 804.83            courts métrages - Phares
Ville de Trois-Rivières 9 423.84         achat d'eau mai et juin
Westburne 45.52              lumière - Tennis
Premiers répondants 533.96            
Pompiers 674.28          

TOTAL 85 147.32     
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ASSEMBLÉE REGULIERE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 6 AOÛT 

AU CENTRE DU TRICENTENAIRE, 961, RUE NOTRE-DAME, 
A 20 HEURES   

      
  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 

  
 Monsieur Sébastien Marchand 
 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 Monsieur Claude Boisvert 
 

 réunis sous la présidence de monsieur Guy Simon, maire. 
 
 ABSENTE : 

  
 Madame Mireille LeBlanc 

 
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 
 
2018-08-123 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 

 
1. Ouverture de l’assemblée. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Période de questions 
4. Adoption du procès-verbal du 9 juillet 2018 
5. Adoption des comptes  
6. Adoption du règlement 2018-03 modifiant le règlement de zonage 

2009-03 visant à modifier les normes applicables aux pentes de toit 
minimales dans les zones 121-R et 124-R  

7. Nomination de deux nouveaux pompiers pour le service incendie de 
Champlain 

8. Contrat à Chartray réfrigération pour l’installation de la 
climatisation à la salle du conseil au Centre du Tricentenaire 

9. Acquisition de nouveaux ordinateurs en remplacement des 
équipements défectueux 

10. Installation de dos d’âne sur la rue Marsolet 
11. Inscription au congrès de la FQM 2018 
12. Varia :  Partenariat financier avec l’UPA pour l’activité «Porte 

ouverte sur les fermes du Québec 2018» 

Mandat à groupe Consilium pour l’assistance au 
recrutement 

13. Période de questions 
14. Levée de l’assemblée 

ADOPTÉ unanimement 
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2018-08-124 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 9 JUILLET 2018 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE le procès-verbal du 9 juillet 2018 soit adopté tel que présenté. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-08-125  ADOPTION DES COMPTES 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 
D’autoriser le secrétaire-trésorier à procéder au paiement des comptes 
apparaissant sur la liste des factures à payer en date du 6 août 2018 
pour une somme n’excédant pas 183 048.38 $. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-08-126 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2018-03 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT DE ZONAGE 2009-03 VISANT À MODIFIER 
LES NORMES APPLICABLES AUX PENTES DE TOIT 
MINIMALES DANS LES ZONES 121-R ET 124-R 
 
CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 125 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme,  le conseil municipal a soumis à la 
consultation publique un projet de modification de la réglementation 
d’urbanisme ; 

  
 CONSIDÉRANT QU’un avis de motion de l’adoption du règlement 

2018-03 visant à modifier le règlement de zonage 2009-03 a été donné 
le 7 mai 2018 ; 

  
 CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 132 de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme un avis annonçant la possibilité de faire 
une demande de participation référendaire a été donné par le secrétaire-
trésorier de la municipalité ; 

 
 CONSIDÉRANT QU’en vertu de l’article 135 de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme, aucune demande valide de participation 
n’a été reçue à l’égard du second projet de règlement de modification 
du règlement de zonage ; 

 
 CONSIDÉRANT QU’en vertu des articles 137.2 et 137.3 de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme, copie certifiée conforme du règlement 
de modification du règlement de zonage et de la résolution par laquelle 
il est adopté, doit être transmise au conseil de la MRC des Chenaux 
afin d’établir s’il est conforme aux objectifs du schéma et aux 
dispositions du document complémentaire ; 

 
   IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand   
 APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 

 
QUE la municipalité de Champlain adopte le règlement de 
modification du règlement de zonage 2009-03 et qu’il porte le numéro 
2018-03 ; 
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QUE copie du règlement de modification du règlement de zonage, 
n’ayant fait l’objet d’aucune demande valide, soit transmise au conseil 
de la MRC des Chenaux. 

RÈGLEMENT 2018-03 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE 2009-03 VISANT À MODIFIER LES NORMES 
APPLICABLES AUX PENTES DE TOIT MINIMALES DANS 
LES ZONES 121-R  ET 124-R 
 
1. Titre et numéro du règlement 
 
Le présent règlement est intitulé « Règlement 2018-03 modifiant le 
règlement de zonage 2009-03 visant à modifier les normes applicables 
aux pentes de toit minimales dans les zones 121-R et 124-R». Il porte le 
numéro 2018-03.  
 
2. Objet du règlement 
 
Ce règlement modifie le règlement de zonage numéro 2009-03.  Il a 
pour objet de modifier  les normes  applicables  aux pentes de toit 
minimales dans les zones 121-R et 124-R. 
 
3. Pentes de toit 
 
Les grilles de spécifications des zones 121-R et 124-R sont modifiées 
par le remplacement, dans la disposition particulière applicable aux 
pentes de toit, des mots « 30 degrés » par « 30% ». 
 
Les nouvelles grilles de spécifications des zones 121-R et 124-R sont 
annexées au présent règlement. 
 
4. Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
ADOPTÉ unanimement 
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2018-08-127 NOMINATION DE DEUX NOUVEAUX POMPIERS POUR LE 

SERVICE INCENDIE DE CHAMPLAIN 
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité désire recruter des  pompiers 
résidants sur son territoire pour augmenter son service de sécurité 
incendie; 
 
CONSIDÉRANT QUE deux (2) citoyens ont posé leur candidature et 
que le chef pompier a recommandé leur intégration; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE monsieur Julian Bacher et monsieur Benjamin Carignan soient 
nommés pour agir comme pompiers au sein du Service de Sécurité 
Incendie de Champlain. 

 
 ADOPTÉ unanimement 
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2018-08-128 CONTRAT À CHARTRAY RÉFRIGÉRATION POUR 
L’INSTALLATION DE LA CLIMATISATION À LA SALLE DU 
CONSEIL AU CENTRE DU TRICENTENAIRE 

 
CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de climatiser la salle du 2ème 

étage du Centre du Tricentenaire; 
 
CONSIDÉRANT QUE Chartray réfrigération propose de fournir et 
installer un appareil de climatisation avec thermopompe d’une 
puissance de 24 000 BTU pour un montant de 3 300 $ + taxes ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
Qu’un contrat soit accordé à Chartray réfrigération pour la fourniture et 
l’installation d’une thermopompe d’une puissance de 24 000 BTU 
conformément à la proposition déposée. 

 
 ADOPTÉ unanimement 
 
2018-08-129 ACQUISITION DE NOUVEAUX ORDINATEURS EN 

REMPLACEMENT DES ÉQUIPEMENTS DÉFECTUEUX 
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain fournit à chacun 
des membres du conseil un ordinateur portable pour leurs fonctions; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de remplacer les appareils 
défectueux par  des appareils fonctionnels équivalents; 
 
CONSIDÉRANT la proposition de Infoteck  pour la fourniture 
d’ordinateurs portables LENOVO E570 I5-7200U W10P64 4Gb 500Gb  
pour un montant de 838.95 $ avant taxes; 

 
   IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
   APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 

De faire l’acquisition d’un ordinateur LENOVO E570 I5-7200U 
W10P64 4Gb 500Gb auprès de Infoteck. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
Note INSTALLATION DE DOS D’ÂNE SUR LA RUE MARSOLET 
 

 Monsieur Guy Simon informe les personnes présentes que le conseil 
municipal a reçu des demandes pour que des dos d’âne soient installés 
sur la rue Marsolet pour ralentir la circulation des véhicules 
automobiles afin d’améliorer la sécurité. Le conseil municipal  étant 
favorable à l’amélioration de la sécurité sur les rues municipales, une 
des installations actuellement sur la rue Hervé-Toupin sera transférée 
sur la rue Marsolet. 

 
2018-08-130 INSCRIPTION AU CONGRÈS DE LA FQM 2018 
 

CONSIDÉRANT QUE la FQM organise son congrès annuel  du 20 au 
22 septembre 2018; 
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CONSIDÉRANT QUE  le conseil de la municipalité de Champlain 
désire encourager la formation des membres du conseil; 
 
CONSIDÉRANT QUE madame Jocelyne Poirier  a signifié son intérêt 
de participer aux activités du congrès; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 

 
QUE madame Jocelyne Poirier soit autorisée à participer au congrès de  
la FQM du 20 au 22 septembre 2018 et que la Municipalité assume les 
dépenses conformément à sa politique sur les frais de déplacement. 

 
ADOPTÉ unanimement 
 

2018-08-131 PARTENARIAT FINANCIER AVEC L’UPA POUR 
L’ACTIVITÉ «PORTE OUVERTE SUR LES FERMES DU 
QUÉBEC 2018» 

CONSIDÉRANT QUE l’UPA Mauricie organise une activité portes 
ouvertes sur le site de quatre (4) fermes le 9 septembre 2018 afin de 
faire connaitre l’apport de l’agriculture pour la vitalité de la ruralité; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain désire aider à la 
promotion de l’agriculture; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
QUE la  municipalité  de  Champlain accorde une aide financière de 
250 $ à la fédération de l’UPA Mauricie pour l’organisation de 
l’activité «Portes ouvertes sur les fermes du Québec 2018». 

 
ADOPTÉ unanimement 
 

2018-08-132 MANDAT À GROUPE CONSILIUM POUR LES SERVICES 
D’ASSISTANCE AU RECRUTEMENT 

 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité Champlain désire faire 
l’embauche d’un contremaitre pour les travaux publics; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Groupe Consilium a soumis une offre de 
services pour assister la Municipalité dans sa démarche de recrutement 
pour un montant estimé a 1 092 $; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
Que la municipalité mandate le Groupe Consilium pour la fourniture 
des services proposés dans l’offre de services soumise le 6 août 2018.  

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-08-133  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
APPUYÉ  PAR : Madame Jocelyne Poirier 
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 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 

ADOPTÉ unanimement 
 
 
    
 __________________________   
  Guy Simon, maire  
 
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 



Caisse Mékinac des Chenaux 22 894.44       rémun.employés 
Caisse Mékinac des Chenaux 4 550.21         rémun.élus, chef pompier et biblio 
Caisse Mékinac des Chenaux 17 787.32       déductions à la source
RREMQ 4 309.04         régime de retraite - employés
Hydro- Québec 8 981.51         
Bell 560.45            
Bell - cellulaires 223.98            
rogers 94.56              cell. Premiers répondants
Visa 36.75              backup
Société canadienne des postes 264.16            avis fibre optique, bulletin août
spectech 1 264.73         sonorisation Steve Hill
Le Blanc Mireille 1 408.22         remb. Phares sur Champlain
Chapiteaux Nord Sud 2 299.50         chapiteaux Phares sur Champlain
Brouillette-Hamelin Pierre 100.00            court métrage - Phares sur Champlain
remb. Syst. De pompage privé 1 473.74         taxe eau

CHEM Action 340.33            pieces rechange réservoir

Petite caisse 1 200.00         cash départ - phares sur Champlain

Petite caisse 4 425.00         cash sympo
Boulanger Dumont Étienne 203.55            remboursement de taxes
Ferme Boisvert 182.70            remboursement de taxes
Groupe Massicotte 486.75            remboursement de taxes
Saucier Carl 68.48              remboursement de taxes

Sauvageau Maurice 87.46              remboursement de taxes

Verdon Michel 49.10              remboursement de taxes

Lemieux Françons 354.74            remboursement de taxes

Lebel Daniel 53.53              remboursement de taxes

Marchand Camille 36.00              aide montage tables chapiteaux

Duchesne Félix 36.00              aide montage tables chapiteaux

Boisvert Thierry 84.00              aide montage tables chapiteaux

Multi services 100.00            démonstration culinaire - phares sur champlain 2018

Formagerie le Baluchon 100.00            démonstration culinaire - phares sur champlain 2018

La Fabrique Gourmande 200.00            démonstration culinaire - phares sur champlain 2018

Auger Alex 200.00            mixologie - phares sur champlain 2018

Socio Jeux 678.35            jeux géants - phares sur champlain 2018

Descôteaux Marie-Pier 400.00            concert église - phares sur champlain 2018

Mont VR 1 252.08         réalité virtuelle - phares sur champlain 2018

Prest inc. 2 274.13         2/2 vers Steve Hill
Croteau Denis 100.00            guitariste - phares sur champlain 2018
Gélinas Marc 100.00            saxophoniste - pharessur champlain 2018
Lapierre Julie 80.00           achat frigo - phares sur champlain 2018

TOTAL 79 340.81    

ASSEMBLÉE DU 6 AOÛT  2018
MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN

COMPTES PAYÉS AU COURS DU MOIS DE JUILLET 



Amusements Deli-Candy 373.67            aqua-glisse - camp de jour
Arc-en-Scène 275.94            location haut-parleur, projecteur…- Phares
Autobus Péradien 459.90            tournée du notaire - Phares
Beaudry & Palato 14 371.88       honoraires de suivi des travaux - CDT
Bionest 1 149.75         entretien ass.eaux Jacob
Boisvert André 18.00              déplacements
Boisvert Daniel 3 000.00         subv. Revitalisation
Bureau en Gros 826.02         encre Loisirs, Ipad - maire, fournitures bureau
Cadotte Alain 1 000.00      subv. Revitalisation
Canac 176.97            matériel - Phares
Retraite Québec 642.00            retraite élus
Chartray réfrigération 57.81              filtres à air clim. - CDT
Chauffage P.Gosselin 892.84            diesel
Chemin de fer Québec-Gatineau 992.00            entretien pass.à niveau - juillet & aout
Excavation René Chorel 290.71            transport de rebut
Cimentier Laviolette 3 276.79         refection trottoir - 946 N-D
Construction Richard Champagne 12 889.08       décompte #8
Coop Novago 292.03            
Coopérative agricole unicoop 3 794.18         tondeuse frontale
CRSBP 52.80              reliures et cartes d'abonnés - biblio
Plante Sports 118.42            accessoires ping pong - camp de jour
Dargis Simon 3 000.00         subv. Revitalisation
Poirier Jocelyne 30.60              déplacements
Duranleau Jacques 1 000.00         subv. Revitalisation
Ecotone Trois-Rivieres 500.06            pêche en herbe - Phares
EMCO 3 701.60         materiel d'entrées d'eau
Englobe corp. 665.14            analyse beton et sol - CDT
Fédération québécoise des municipalités 11.89              frais de transport
Garage Poirier 849.25            entretien camion
Gestion parasitaire L'Heureux 373.67            contrôle des araignées
Grandmont Michel 2 000.00         subv. Revitalisation
Groupe CLR 211.96            location télépages + répétitrice
Javel Bois-Francs 482.90            hypochlorite
La Capitale assurances 2 528.12         assurance collective
Le Blanc Mireille 75.00              publicité - Phares
Le Nouvelliste 437.77            publicité - Phares
Mallette 20 580.53       audit 2017
Massicotte Jessica 3 000.00         subv. Revitalisation
Monsieur Reptile 392.06            activités - camp de jour
MRC des Chenaux 2 871.38         banque d'heures, frais fibre optique + target
Municipalité de Batiscan 787.24            entraide 767 N-D, diesel, huile, batterie
Neksys 329.09            technicien 
Pintal Benoit 2 200.00         entretien paysager

COMPTES À PAYER 



Pompes à eau Launier 60.42              matériel entrées d'eau
Pompage expert 741.62            toilettes chimiques - Phares
Protection incendie CFS 41.57              ruban barricade - Phares
Rogers 96.36              télémétrie
Services techniques incendies 712.74            chapeaux de pompiers
société protectrice des animaux 200.00            chien errant
Somavrac inc. 7 774.24         calcium liquide
Spectech 977.29            sono + éclairage - Phares
Syndicats - SCFP 354.34            cotisations syndicales
Veillette Marie-Pier 138.93            remb. Matériel - camp de jour
Premiers répondants 644.45            
Pompiers 986.56         

TOTAL 103 707.57  
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ASSEMBLÉE REGULIERE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 4 SEPTEMBRE 

AU CENTRE DU TRICENTENAIRE, 961, RUE NOTRE-DAME, 
A 20 HEURES   

      
  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 

  
 Monsieur Sébastien Marchand 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 Madame Mireille Le Blanc 
 Monsieur Claude Boisvert 
 

 réunis sous la présidence de monsieur Guy Simon, maire. 
  
 ABSENTE : 

  
 Madame Jocelyne Poirier 
 

 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 
 
2018-09-134 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 

 
1. Ouverture de l’assemblée. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Période de questions 
4. Adoption du procès-verbal du 6 août 2018 
5. Adoption des comptes  
6. Compte-rendu de la réunion du CCU du 20 août 2018 
7. Demande de dérogation mineure présentée par monsieur Jean 

Nouvellet pour autoriser l’implantation d’une piscine à une distance 
de 0.81 m au lieu de 1.5 m sur le lot 4 505 963 au 114, rue St-
Joseph 

8. Autorisation d’affichage pour le 1000, rue Notre-Dame 
9. Avis de motion de la  présentation d’un règlement visant à fixer le 

traitement des élus 
10. Avis de motion de la présentation d’un règlement modification le 

règlement de zonage 2009-03 visant à autoriser la garde de poules 
sur le territoire de la municipalité de Champlain 

11. Modification au calendrier des réunions 
12. Demande d’aide financière de la Corporation touristique de 

Champlain – 1 255$ 
13. Aide financière à la Corporation Touristique de Champlain 
14. Renouvellement de l’entente avec la Croix-Rouge canadienne 
15. Acquisition de matériel de sonorisation 
16. Demande du bulletin des Chenaux : soirée-bénéfice du 12 octobre  
17. Inscription à l’atelier organisé par Zip les deux Rives : adaptation 

aux changements climatiques des communautés riveraines du fleuve 
18. Varia : ________________________________________________ 

________________________________________________ 
19. Période de questions 
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20. Levée de l’assemblée   
 
2018-09-135 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 6 AOÛT 2018 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE le procès-verbal du 6 août 2018 soit adopté tel que présenté. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-09-136  ADOPTION DES COMPTES 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Claude Boisvert 
 
D’autoriser le secrétaire-trésorier à procéder au paiement des comptes 
apparaissant sur la liste des factures à payer en date du 4 septembre 
2018 pour une somme n’excédant pas 178 692 $. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
Note   COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CCU DU 20 AOUT 2018 
 

Monsieur Yvon Sauvageau, président du comité, fait la lecture du 
compte-rendu de la rencontre du comité consultatif d’urbanisme du 20 
août 2018. 

 
2018-09-136 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

MONSIEUR JEAN NOUVELLET POUR AUTORISER 
L’IMPLANTATION D’UNE PISCINE À UNE DISTANCE DE 
0.81 M AU LIEU DE 1.5 M SUR LE LOT 4 505 963 AU 114, RUE 
ST-JOSEPH 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande de dérogation est présentée pour 
autoriser l’implantation d’une piscine et d’un patio à une distance de 
moins de 1,5 m de la limite de terrain tel que prescrit par la 
réglementation au 114, rue St-Joseph; 
 
CONSIDÉRANT QUE le certificat de localisation fourni avec la 
demande indique que la piscine est implantée à une distance de .81 m 
de la limite de propriété, le patio, à une distance de 1.04 m de la limite 
sud-est du terrain et qu’une terrasse est implantée sur la limite nord-
ouest du terrain et que ces aménagements n’ont pas fait l’objet de 
permis de construction; 
 
CONSIDÉRANT QUE la réglementation prévoit que «lorsque la 
dérogation est demandée à l'égard de travaux déjà en cours ou déjà 
exécutés, elle ne peut être accordée que lorsque ces travaux ont fait 
l'objet d'un permis de construction et qu’ils ont été effectués de bonne 
foi.» 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du comité consultatif d’urbanisme 
ont étudié la demande et recommandent que le conseil n’accorde pas la 
dérogation demandée; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
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APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
Que le conseil n’accorde pas la dérogation demandée pour le 114, rue 
St-Joseph  
 

 ADOPTÉ unanimement 
 
2018-09-137 AUTORISATION D’AFFICHAGE POUR LE 1000, RUE NOTRE-

DAME 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée par madame Chantal 
Francoeur d’Enseigne Dominion,  pour autoriser un projet d’affichage 
au 1000, rue Notre-Dame; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet prévoit l’enlèvement de deux (2) 
enseignes et le remplacement de (3) trois autres ainsi que le 
remplacement du type d’éclairage pour l’enseigne en saillie située en 
façade avant du bâtiment, tel que décrit par madame Chantal Francoeur 
dans un courriel transmis le 6 août 2018; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du CCU ont analysé le projet et 
jugé que l’affichage proposé pour le 1000, rue Notre-Dame répond aux 
objectifs du règlement sur le plan d’implantation et d’intégration 
architecturale en matière d’affichage; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE le conseil de la municipalité de Champlain approuve le projet 
d’affichage présenté par madame Chantal Francoeur décrit dans son 
courriel du 6 août 2018 pour le 1000, rue Notre-Dame prévoyant 
l’enlèvement de deux (2) enseignes, le remplacement  de trois (3) 
autres et le changement du type d’éclairage. 

 
 ADOPTÉ unanimement 
 
Note AVIS DE MOTION DE LA PRÉSENTATION D’UN 

RÈGLEMENT VISANT À FIXER LE TRAITEMENT DES ÉLUS 
 

Avis de motion est donné par monsieur Jean-Paul LeBlanc de la 
présentation pour adoption, lors d’une prochaine assemblée régulière 
du conseil d’un règlement visant à fixer le traitement des élus. 

 
Note AVIS DE MOTION DE LA PRÉSENTATION D’UN 

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 
2009-03 VISANT À AUTORISER LA GARDE DE POULE SUR 
LE TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN 

 
Avis de motion est donné par monsieur Sébastien Marchand de la 
présentation pour adoption lors d’une prochaine assemblée du conseil, 
d’un règlement visant à modifier le règlement de zonage 2009-03 de 
façon à régir les poulaillers à l’intérieur du périmètre urbain. 
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2018-09-138 MODIFICATION AU CALENDRIER DES RÉUNIONS 
 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal a adopté un calendrier des 
assemblées régulières du conseil pour l’année 2018 conformément à 
l’article 148 du code municipal; 
 
CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal peut, par résolution, 
modifier le calendrier préalablement adopté; 
 
CONSIDÉRANT QUE le lieu des assemblées du conseil sera utilisé 
pour la votation le 1er  octobre 2018; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE l’assemblée régulière du mois d’octobre sera tenue au lieu et à 
l’heure habituels des assemblées le 2 octobre plutôt que le 1er octobre. 
 
ADOPTÉ unanimement 
 

2018-09-139 DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE DE LA CORPORATION 
TOURISTIQUE DE CHAMPLAIN – 1 255 $ 

CONSIDÉRANT QUE la Corporation touristique de Champlain a 
entrepris la réalisation d’une étude de marché pour évaluer le potentiel 
de l’utilisation de l’église de Champlain à  des fins culturelles; 
 
CONSIDÉRANT QUE le financement de l’étude est déficitaire d’un 
montant de 1 255 $; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QU’une subvention d’un montant de 1 255 $ soit accordée à la 
Corporation touristique de Champlain pour la réalisation d’une étude 
de marché du potentiel d’utilisation de l’église de Champlain à  des fins 
culturelles. 

 
ADOPTÉ unanimement 
 

2018-09-140 AIDE FINANCIÈRE A LA CORPORATION TOURISTIQUE DE 
CHAMPLAIN 

 
CONSIDÉRANT QUE la corporation touristique de Champlain prévoit 
présenter deux (2) spectacles visant à ramasser des fonds pour lui 
permettre de financer ses dépenses de fonctionnement ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’organisation de ces spectacles nécessite des 
déboursés de l’ordre de 5 000 $ à titre d’acompte pour la réservation 
des artistes; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE la municipalité verse un montant de 5 000$ à la Corporation 
touristique de Champlain à titre de prêt remboursable à même les 
profits générés par les spectacles. 
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ADOPTÉ unanimement 

 
2018-09-141 RENOUVELLEMENT DE L’ENTENTE AVEC LA CROIX-

ROUGE CANADIENNE 
 

CONSIDÉRANT QUE la Croix-Rouge offre des services reliés à la 
prise en charge des personnes sinistrées lors de situation d’urgence ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les services et responsabilités de la Croix-
Rouge et de la Municipalité lors de situations d’urgence sont décrits au 
protocole d’entente soumis par de la Croix-Rouge; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit verser annuellement un 
montant prévu au protocole d’entente, en fonction de sa population; 

 
 IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
 QUE la Municipalité de Champlain verse la somme de 285.12 $ pour 

contribuer au maintien et à la formation des ressources bénévoles de la 
Croix-Rouge canadienne. 

 
   ADOPTÉ unanimement 
 
2018-09-142  ACQUISITION DE MATÉRIEL DE SONORISATION 
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain utilise 
fréquemment des équipements de sonorisation pour ses activités; 
 
CONSIDÉRANT QU Arc en Scène inc.  propose de fournir le matériel 
de sonorisation nécessaire pour la tenue d’activités pour un montant de  
2 775 $ plus taxes. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
QUE la municipalité procède à l’acquisition de 4 haut-parleurs et 2 
pieds à manivelle chez Arc en Scène inc. pour un montant de 2 775 $ 
plus taxes. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-09-143 DEMANDE DU BULLETIN DES CHENAUX : SOIRÉE-

BÉNÉFICE DU 12 OCTOBRE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE la municipalité de Champlain contribue pour un montant de 200 $ 
(4 billets) au spectacle-bénéfice du bulletin des Chenaux du 12 octobre 
2018. 
 
ADOPTÉ unanimement 
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2018-09-144 INSCRIPTION À L’ATELIER ORGANISÉ PAR ZIP LES DEUX 
RIVES : ADAPTATION AUX CHANGEMENTS CLIMATIQUES 
DES COMMUNAUTÉS RIVERAINES DU FLEUVE 

 
   IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
   APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 

QUE monsieur Jean-Paul LeBlanc soit autorisé à participer à l’atelier 
organisé par «Zip Les Deux Rives» sous le thème adaptation aux 
changements climatiques des communautés riveraines du fleuve le 11 
septembre à Trois-Rivières. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-09-145  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
APPUYÉ  PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 

 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 

ADOPTÉ unanimement 
 
 
    
 __________________________   
  Guy Simon, maire  
 
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 



Caisse Mékinac des Chenaux 23 423.10       rémun.employés 
Caisse Mékinac des Chenaux 4 422.07         rémun.élus, chef pompier et biblio 
Caisse Mékinac des Chenaux 16 213.72       déductions à la source
RREMQ 3 770.89         régime de retraite - employés

Hydro- Québec 4 135.72         
Bell 571.26            
Bell - cellulaires 223.98            
rogers 93.04              cell. Premiers répondants
Visa 36.75              backup

Ville de Trois-Rivières 7 530.02         achat eau
UPA Mauricie 250.00            aide financière
Société canadienne des postes 133.62            bulletin sept. 2018

Desrosiers Milène 30.00              remb. Clé tennis
Marchand Caroline 100.00        remb. Terrain de jeux

TOTAL 60 934.17   

ADF Diesel 700.99            réparation unité d'urgence
Agence sécurité acces 1 114.11         surveillance - Phares
Atelier D. Lefebvre 61.84              huile
Bionest 1 874.15         Visite entretien station jacob
Retraite Québec 642.00            pension élus
Centre de la batterie 103.30            power maxx - poste de pompage
Chauffage P.Gosselin 824.27            diesel
Chemins de fer Québec-Gatineau 496.00            entr.passages à niveau
Commission scolaire du chemin du Roy 50.59              internet biblio
La Coop Novago 226.04        
Dicom express 11.64          frais d'expédition
Englobe corp. 75.88          honoraire réno C.D.T.
Entr. Électrique Charles Levesque 462.32            raccordement termo pompe C,D,T
Environex 808.85            analyses
Évolution Jeunesse 183.96            ateliers - camp de jour
Fédération québécoise des municipalités 1 049.44         congrès 2018
Fer Ornemental Champlain 172.46            poteau pour panneaux - Phare
Groupe CLR 211.96            répétitrice, location télépages
Hydro Québec 165.56            pose luminaire route ste-marie
Infoteck 2 257.90         ordinateurs centre + conseil,  routeur  

ASSEMBLÉE DU 4 SEPTEMBRE  2018
MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN

COMPTES PAYÉS AU COURS DU MOIS D'AOÛT

COMPTES À PAYER 



Javel Bois-Francs inc. 1 567.11         chlore - traitement de l'eau
Lampron Nathalie, Gauthier Alexandre 2 000.00         subv.revitalisation
Le Groupe Consilium 791.89            équité salariale
Ligne tout 4 604.22         lignage de rues
Machinerie des Chenaux 278.79            courroie tracteur
M.R.C. des Chenaux 84 603.00       4 vers quote part
Municipalité de Batiscan 39.87              essence camion pompier
Pintal Benoit 2 240.00         entretien paysager
R. Beaudoin Électrique 3 505.60         C.D.T + coop + terrain pétanque
SBM - Dijitec 2 480.14         photocopieur
Syndicats - SCFP 377.32            cotisations syndicales
Les serres Morand 2 110.08         fleurs 2018
Services techniques incendies 666.87            outil pompiers
Unicoop 198.44            courroie + pieces tondeuse
Veillette Marie-Pier 148.83            remb.dépenses et déplacements
Pompiers 652.41        

TOTAL 117 757.83 
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ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL 
MUNICIPAL  

DE CHAMPLAIN, TENUE LE 11  SEPTEMBRE 
AU CENTRE DU TRICENTENAIRE, 961, RUE NOTRE-DAME, 

A 19 HEURES   
      

  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 
  

 Monsieur Sébastien Marchand 
 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 Madame Mireille Le Blanc 
 Monsieur Claude Boisvert 
 

 réunis sous la présidence de monsieur Guy Simon, maire. 
  
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 
 
2018-09-146 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 

 
1. Ouverture de l’assemblée. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Adjudication d’une émission de billets à la suite des demandes de 

soumissions publiques  
4. Résolution de concordance et de courte échéance relativement à un 

emprunt par billets au montant de 1 343 100 $ qui sera réalisé le 
18 septembre 2018  

5. Levée de l’assemblée     

 ADOPTÉ unanimement 
  

2018-09-147 ADJUDICATION D’UNE ÉMISSION DE BILLETS A  LA SUITE 
DES DEMANDES DE SOUMISSIONS PUBLIQUES 

 

 Date 
d’ouverture : 11 septembre 2018  Nombre de 

soumissions : 3  

 Heure 
d’ouverture : 14 h  Échéance 

moyenne : 4 ans et 7 mois  

 Lieu 
d’ouverture : 

Ministère des 
Finances du Québec  Taux de coupon 

d’intérêt moyen : 3,3140 %  

 Montant : 1 343 100 $  Date d’émission : 18 septembre 20
18  

 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Champlain a demandé, à cet égard, 
par l'entremise du système électronique \« Service d'adjudication et de 
publication des résultats de titres d'emprunts émis aux fins du 
financement municipal\», des soumissions pour la vente d'une émission 
de billets, datée du 18 septembre 2018, au montant de 1 343 100 $; 
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ATTENDU QU'à la suite de l'appel d'offres public pour la vente de 
l'émission désignée ci-dessus, le ministère des Finances a reçu trois 
soumissions conformes, le tout selon l'article 555 de la Loi sur les cités 
et les villes (RLRQ, chapitre C-19) ou l'article 1066 du Code municipal 
du Québec (RLRQ, chapitre C-27.1) et de la résolution adoptée en vertu 
de cet article. 
 
 
1 - CD DE MEKINAC-DES CHENAUX 
 
  56 000 $ 3,31400 %  2019 
  57 600 $ 3,31400 %  2020 
  59 500 $ 3,31400 %  2021 
  61 500 $ 3,31400 %  2022 
  1 108 500 $ 3,31400 %  2023 
 
   Prix : 100,00000  Coût réel : 3,31400 % 
 
2 - BANQUE ROYALE DU CANADA 
 
  56 000 $ 3,38000 %  2019 
  57 600 $ 3,38000 %  2020 
  59 500 $ 3,38000 %  2021 
  61 500 $ 3,38000 %  2022 
  1 108 500 $ 3,38000 %  2023 
 
   Prix : 100,00000  Coût réel : 3,38000 % 
 
3 - FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 
 
  56 000 $ 2,40000 %  2019 
  57 600 $ 2,60000 %  2020 
  59 500 $ 2,80000 %  2021 
  61 500 $ 2,95000 %  2022 
  1 108 500 $ 3,05000 %  2023 
 
   Prix : 98,10600  Coût réel : 3,47685 % 
 

ATTENDU QUE le résultat du calcul des coûts réels indique que la 
soumission présentée par la CD DE MEKINAC-DES CHENAUX est la 
plus avantageuse; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 
QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante 
comme s’il était ici au long reproduit; 
 
QUE la Municipalité de Champlain accepte l’offre qui lui est faite de 
CD DE MEKINAC-DES CHENAUX pour son emprunt par billets en 
date du 18 septembre 2018 au montant de 1 343 100 $ effectué en vertu 
des règlements d’emprunts numéros 2017-05 et 2009-15.  Ces billets 
sont émis au prix de 100,00000 pour chaque 100,00 $, valeur nominale 
de billets, échéant en série cinq (5) ans; 
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QUE les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre 
du détenteur enregistré ou par prélèvements bancaires préautorisés à 
celui-ci. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-09-148 RÉSOLUTION DE CONCORDANCE ET DE COURTE 

ÉCHÉANCE RELATIVEMENT À UN EMPRUNT PAR BILLETS 
AU MONTANT DE 1 343 100 $ QUI SERA RÉALISÉ LE 
18 SEPTEMBRE 2018 

 
ATTENDU QUE, conformément aux règlements d'emprunts suivants et 
pour les montants indiqués en regard de chacun d'eux, la Municipalité de 
Champlain souhaite emprunter par billets pour un montant total de 
1 343 100 $ qui sera réalisé le 18 septembre 2018, réparti comme suit : 

 
Règlements d'emprunts # Pour un montant de $ 
2017-05 1 130 089 $ 
2009-15 106 656 $ 
2009-15 106 355 $ 

 
 

ATTENDU QU’il y a lieu de modifier les règlements d’emprunts en 
conséquence; 

 
ATTENDU QUE, conformément au 1er alinéa de l’article 2 de la Loi 
sur les dettes et emprunts municipaux (RLRQ, chapitre D-7), pour les 
fins de cet emprunt et pour les règlements d'emprunts numéros 2017-05 
et 2009-15, la Municipalité de Champlain souhaite réaliser l’emprunt 
pour un terme plus court que celui originellement fixé à ces règlements; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR :Monsieur Claude Boisvert 

 
QUE les règlements d'emprunts indiqués au 1er alinéa du préambule 
soient financés par billets, conformément à ce qui suit : 

 
1. les billets seront datés du 18 septembre 2018; 

 
2. les intérêts seront payables semi-annuellement, le 18 mars et le 

18 septembre de chaque année; 
3. les billets seront signés par monsieur Guy Simon, maire et 

monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier;  
 

4. les billets, quant au capital, seront remboursés comme suit : 
 

2019. 56 000 $  
2020. 57 600 $  
2021. 59 500 $  
2022. 61 500 $  
2023. 63 500 $ (à payer en 2023) 
2023. 1 045 000 $ (à renouveler) 
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QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus 
pour les années 2024  et suivantes, le terme prévu dans les règlements 
d'emprunts numéros 2017-05 et 2009-15 soit plus court que celui 
originellement fixé, c'est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à 
compter du 18 septembre 2018), au lieu du terme prescrit pour lesdits 
amortissements, chaque émission subséquente devant être pour le solde 
ou partie du solde dû sur l'emprunt;  

 
ADOPTÉ  unanimement 

 
2018-09-149  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ  PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 

 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 

ADOPTÉ unanimement 
 
 
    
 __________________________   
  Guy Simon, maire  
 
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 
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ASSEMBLÉE REGULIERE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 2 OCTOBRE 

AU CENTRE DU TRICENTENAIRE, 961, RUE NOTRE-DAME, 
A 20 HEURES   

      
  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 

  
 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 Madame Mireille Le Blanc 
 Monsieur Claude Boisvert 
 

 réunis sous la présidence de monsieur Sébastien Marchand, pro-maire. 
  
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 
 
 ABSENT 
 

 Monsieur Guy Simon, Maire 
 
2018-10-150 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 

 
1. Ouverture de l’assemblée. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Période de questions 
4. Adoption des procès-verbaux des assemblées du 4 et du 11 

septembre 2018 
5. Adoption des comptes  
6. Compte-rendu des réunions du CCU du 17 et du 24 septembre 2018 
7. Demande de dérogation mineure présentée par monsieur Donald 

Brousseau pour autoriser la construction d’un bâtiment accessoire 
d’une hauteur à mi-pignon de 4.88 m au  lieu de 4 m sur le lot 
4 504 765 au 416, rue Notre-Dame. 

8. Demande de dérogation mineure présentée par Ferme Paul 
Massicotte et Fils inc. et groupe Massicotte s.e.n.c pour autoriser 
l’implantation d’une installation d’élevage à une distance de 42 m 
de la limite du périmètre urbain alors que la réglementation prévoit 
une distance de 134.4 m sur le lot 4 503 918 à l’arrière du 1061, rue 
Notre-Dame. 

9. Formation des pompiers 2019 
10. Contrat avec le ministère des Transports, de la Mobilité durable et 

de l’Électrification des transports pour le balayage de la chaussée 
11. Offres de services – réfection route Ste-Marie 
12. Dépôt du projet de règlement 2018-07 établissant le traitement des 

élus municipaux  
13. Aide financière au Symposium «A Marée Haute 2018» 
14. Politique de remboursement des frais pour la disposition des chats 

errants 
15. Demande d’appui Ville de la Tuque : appui à la FQM déclaration 

commune du forum des communautés forestières  
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16. Varia :  ____________________________________________ 
17. Période de questions 
18. Levée de l’assemblée   

 
ADOPTÉ unanimement    

 
2018-10-151 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES ASSEMBLÉES DU 4 

ET DU 11 SEPTEMBRE 2018 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE les procès-verbaux du 4 et du 11 septembre soient adoptés tels 
que présentés. 
 
ADOPTÉ unanimement 
 

 
2018-10-152  ADOPTION DES COMPTES 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 
D’autoriser le secrétaire-trésorier à procéder au paiement des comptes 
apparaissant sur la liste des factures à payer en date du 2 octobre 2018 
pour une somme n’excédant pas 378 625.42 $. 
 
ADOPTÉ unanimement 
 

Note COMPTE-RENDU DES LA RÉUNIONS DU CCU DU 17 ET DU 
24 SEPTEMBRE 2018 

 
Monsieur Yvon Sauvageau, président du comité, fait la lecture du 
compte-rendu des rencontres du comité consultatif d’urbanisme du 17 
et du 24 septembre 2018. 

 
2018-10-153 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

MONSIEUR DONALD BROUSSEAU POUR AUTORISER LA 
CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT ACCESSOIRE D’UNE 
HAUTEUR À MI-PIGNON DE 4.88 M AU LIEU DE 4 M SUR LE 
LOT 4 504 765 AU 416, RUE NOTRE-DAME 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée pour autoriser la 
construction d’un garage d’une hauteur de 4,88 m au lieu de 4 m au 
416, rue Notre-Dame; 
 
CONSIDÉRANT QUE le demandeur désire avoir la même pente de 
toiture de 39 degrés pour son bâtiment accessoire que pour le bâtiment 
principal résidentiel; 
 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment résidentiel comporte deux (2) 
étages; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme a étudié la 
demande présentée par monsieur Donald Brousseau et recommandé son 
acceptation; 
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IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE le conseil municipal accorde la dérogation demandée et autorise 
la construction d’un garage d’une hauteur de 4.88 m au 416, rue Notre-
Dame conforme à la demande de dérogation déposée et aux documents 
présentés par le demandeur en appui à la demande. 
 

 ADOPTÉ unanimement 
 
 
Note Suite aux interventions des personnes intéressées sur la demande de 

dérogation mineure visant à autoriser l’implantation d’une installation 
d’élevage à une distance de 42 m du périmètre urbain au lieu de 134.4 
m sur le lot 4 513 918, les membres du conseil se retirent pour une 
période de 15 minutes afin d’évaluer les commentaires reçus. 

 
 
2018-10-154 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

FERME PAUL MASSICOTTE ET FILS INC. ET GROUPE 
MASSICOTTE S.E.N.C POUR AUTORISER L’IMPLANTATION 
D’UNE INSTALLATION D’ÉLEVAGE À UNE DISTANCE DE 42 
M DE LA LIMITE DU PÉRIMÈTRE URBAIN ALORS QUE LA 
RÉGLEMENTATION PRÉVOIT UNE DISTANCE DE 134.4 M 
SUR LE LOT 4 503 918 À L’ARRIÈRE DU 1061, RUE NOTRE-
DAME 

 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande de dérogation a été présentée par 
Ferme Paul Massicotte  & Fils et Groupe Massicotte s.e.n.c., pour 
autoriser l’implantation, sur le lot 4 503 918, d’une installation 
d’élevage d’une capacité maximum de 49 unités animales à une 
distance de 42 m du périmètre urbain au lieu de respecter une distance 
de 134.4 m tel que prescrit par la réglementation; 
 
CONSIDÉRANT QUE les demandeurs ont présenté leur projet aux 
personnes intéressées au cours d’une assemblée d’information tenue le 
11 septembre 2018;  
 
CONSIDÉRANT QUE la demande de dérogation a été soumise aux 
membres du comité consultatif d’urbanisme au cours des assemblées 
du comité tenues les 17 et 24 septembre 2018;  
 
CONSIDÉRANT QUE la distance demandée est de moins du tiers de la 
distance prescrite par la réglementation et que les membres du conseil 
considèrent que la dérogation ne peut être considérée comme mineure; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu une pétition comportant 
35 signatures de personnes intéressées désirant signifier leur opposition 
à l’acceptation de la dérogation visant à autoriser une installation 
d’élevage à une distance de 42 m du périmètre urbain au lieu de 134,4 
m ainsi que 9 correspondances au même effet; 
 
CONSIDÉRANT QUE les demandeurs ont présenté une demande et 
obtenu un permis pour l’implantation d’une installation d’élevage pour 
un maximum de 49 unités animales conforme à la réglementation sur le 
lot 4 503 918; 
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CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme a étudié la 
demande et émis une recommandation à l’effet de ne pas accorder la 
dérogation demandée par Ferme Paul Massicotte  & Fils inc. et Groupe 
Massicotte s.e.n.c ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 
QUE le conseil municipal n’accorde pas la dérogation demandée par 
Ferme Paul Massicotte  & Fils inc. et Groupe Massicotte s.e.n.c., et 
n’autorise pas l’implantation, sur le lot 4 503 918, d’une installation 
d’élevage d’une capacité maximum de 49 unités animales à une 
distance de 42 m du périmètre urbain au lieu de respecter une distance 
de 134.4 m. 

 
 ADOPTÉ  
 
 4 pour, Monsieur Yvon Sauvageau vote contre  
 
2018-10-155 FORMATION DES POMPIERS 2019 
 
 

ATTENDU QUE le Règlement sur les conditions pour exercer au sein 
d’un service de sécurité incendie municipal prévoit les exigences de 
formation pour les pompiers des services de sécurité incendie afin 
d’assurer une qualification professionnelle minimale ; 
 
ATTENDU QUE ce règlement s’inscrit dans une volonté de garantir 
aux municipalités la formation d’équipes de pompiers possédant les 
compétences et les habiletés nécessaires pour intervenir efficacement 
en situation d’urgence ; 
 
ATTENDU QU’en décembre 2014, le gouvernement du Québec a 
établi le Programme d’aide financière pour la formation des pompiers 
volontaires ou à temps partiel ; 
 
ATTENDU QUE ce programme a pour objectif principal d’apporter 
aux organisations municipales une aide financière leur permettant de 
disposer d’un nombre suffisant de pompiers qualifiés pour agir 
efficacement et de manière sécuritaire en situation d’urgence ; 
 
ATTENDU QUE ce programme vise également à favoriser 
l’acquisition des compétences et des habiletés de base requises par les 
pompiers volontaires ou à temps partiels qui exercent au sein des 
services de sécurité incendie municipaux ; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Champlain désire bénéficier de 
l’aide financière offerte par ce programme ; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Champlain prévoit la formation de 
dix (10) pompiers volontaires au cours de la prochaine année pour 
répondre efficacement et de manière sécuritaire à des situations 
d’urgence sur son territoire ; 
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ATTENDU QUE la municipalité doit transmettre sa demande au 
ministère de la Sécurité publique par l’intermédiaire de la MRC des 
Chenaux en conformité avec l’article 6 du Programme. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 
QUE la municipalité de Champlain présente une demande d’aide 
financière dans le cadre du Programme d’aide financière pour la 
formation des pompiers volontaires ou à temps partiel au ministère de 
la Sécurité publique et de transmettre cette demande à la MRC des 
Chenaux. 
 
ADOPTÉ unanimement 
 

 
2018-10-156 CONTRAT AVEC LE MINISTÈRE DES TRANSPORTS, DE LA 

MOBILITÉ DURABLE ET DE L’ÉLECTRIFICATION DES 
TRANSPORTS POUR LE BALAYAGE DE LA CHAUSSÉE 

 
 CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain effectue des 

travaux de balayage des routes dont l’entretien est de responsabilité 
provinciale ; 

 
 CONSIDÉRANT QUE le ministère des ministère des Transports, de la 

Mobilité durable et de l’Électrification des transports du Québec 
propose une entente d’une durée de trois (3) ans (années 2019, 2020 et 
2021) pour le financement des travaux de balayage de la chaussée des 
voies de circulation de juridiction provinciale au montant de 5 015.55 $ 
par année; 

 
 IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 APPUYÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
 QUE le conseil municipal de Champlain accepte les conditions du 

contrat pour les travaux de balayage de la chaussée proposé par le 
ministère des Transports, de la Mobilité durable et de l’Électrification 
des transports du Québec et autorise le secrétaire-trésorier à signer, 
pour et au nom de la municipalité, ledit contrat. 

 
 ADOPTÉ unanimement 
 

 
2018-10-157 OFFRES DE SERVICES – RÉFECTION ROUTE STE-MARIE 
 
 

CONSIDÉRANT QUE la réfection de la route Sainte-Marie a été 
identifiée comme prioritaire pour la municipalité de Champlain au 
niveau du Plan d’intervention en infrastructures routières locales 
préparé par la MRC des Chenaux; 
 
CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de mettre à jour les données du 
plan d’intervention pour entreprendre les travaux de réfection de la 
route Sainte-Marie et l’ajout d’une voie cyclable; 
 
CONSIDÉRANT QUE des offres de services ont été demandées à deux 
(2) fournisseurs de services d’ingénierie; 
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CONSIDÉRANT QUE la soumission la plus basse pour la réalisation 
d’une étude préliminaire des travaux de réfection nécessaires et leur 
évaluation a été soumise par Pluritec Ltée pour un montant de 4 750 $ 
(taxes non incluses); 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE la municipalité de Champlain mandate Pluritec ltée pour la 
réalisation d’une étude préliminaire sur  la réfection de la route Sainte-
Marie conformément à la proposition datée du 24 août 2018. 
ADOPTÉ unanimement 
 
 

Note DEPOT DU PROJET DE RÈGLEMENT 2018-07 ÉTABLISSANT 
LE TRAITEMENT DES ÉLUS MUNICIPAUX 

Monsieur Jean-Paul LeBlanc dépose le projet de règlement 2018-07 
établissant le traitement des élus municipaux. 
 
PROJET DE RÈGLEMENT 2018-07 ÉTABLISSANT LE 
TRAITEMENT DES ÉLUS MUNICIPAUX 
 
 
ATTENDU QUE la Loi sur le traitement des élus municipaux (L.R.Q., 
c. T-11.001) détermine les pouvoirs du conseil en matière de fixation 
de la rémunération ; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal de la Municipalité de Champlain 
désire adopter un nouveau règlement établissant le traitement des élus 
municipaux; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Champlain est déjà régie par un 
règlement portant le numéro 2006-05 établissant le traitement des élus 
municipaux, mais que, de l’avis du conseil municipal de la 
Municipalité de Champlain, il y a lieu d’actualiser ledit règlement et de 
le rendre plus conforme aux réalités contemporaines; 
 
ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement fut 
préalablement donné lors de la séance ordinaire du conseil municipal 
de la Municipalité de Champlain qui s’est tenue le 4 septembre 2018; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : 
APPUYÉ PAR : 
 
QUE le règlement 2018-07 établissant le traitement des élus 
municipaux et remplaçant le règlement 2006-05 soit adopté et qu’il soit 
ordonné et statué comme suit : 
 
ARTICLE 1 PRÉAMBULE  
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme s’il 
était ici au long reproduit. 
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ARTICLE 2 TITRE DU RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement est intitulé «Règlement 2018-07 établissant le 
traitement des élus municipaux et remplaçant le règlement numéro 
2006-05». 
 
ARTICLE 3 OBJET DU RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement fixe le traitement des élus municipaux, le tout 
pour l’exercice financier de l’année 2018 et les exercices financiers 
subséquents et remplace le règlement numéro 2006-05 et tout 
règlement antérieur concernant l’établissement du traitement des élus 
municipaux. 
 
ARTICLE 4  RÉMUNÉRATION DU MAIRE ET DES 
CONSEILLERS MUNICIPAUX 
 
Pour l’ensemble des charges qui lui incombent à titre de président du 
conseil de la Municipalité́ de Champlain et membre d’office de tous 
comités, le maire qui exerce sa fonction à temps partiel a droit à̀ une 
rémunération annuelle forfaitaire de 13 900 $, soit 1 158.33 $ par mois 
ou partie de mois. 
 
Les conseillers municipaux reçoivent pour l’ensemble des charges 
inhérentes au rôle de membre du conseil dont la participation aux 
différents comités, une rémunération annuelle forfaitaire de 4 060 $, 
soit 338.33 $ par mois ou partie de mois. 
 
Les membres du conseil doivent assister aux séances ordinaires du 
conseil municipal pour que la totalité de la rémunération de base leur 
soit versée telle que mentionnée aux paragraphes précédents. Les 
membres du conseil ont droit à deux (2) absences par année. Advenant 
plus de deux (2) absences aux séances ordinaires, la rémunération 
mensuelle de base et l’allocation de dépenses du conseiller municipal 
seront réduites de 25% et dans le cas du maire, elles seront réduites 
également de 25%. Par la suite, à chaque mois pendant lequel l’élu 
municipal est présent à la séance ordinaire, la rémunération de base et 
son allocation de dépenses lui sont versées en totalité. L’élu municipal 
peut donc bénéficier, au cours d’une année financière (1er janvier au 31 
décembre), de deux (2) absences motivées sans que sa rémunération en 
soit réduite. 
 
Nonobstant ce qui précède, toute absence justifiée pour cause de 
maladie avec billet médical et motivée préalablement à la séance 
ordinaire n’entraînera aucune pénalité. 
 
ARTICLE 5 RÉMUNÉRATION DU MAIRE SUPPLÉANT  
 
Advenant le cas où il y a vacance au poste de maire et dans le cas où le 
maire suppléant remplace le maire pendant plus de trente (30) jours, le 
maire suppléant a droit, à compter de ce moment et jusqu’à ce que 
cesse le remplacement, à une somme égale à la rémunération du maire 
pendant cette période. Cette rémunération, majorée de la rémunération 
de base du conseiller, sera égale à la rémunération de base du maire. 
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ARTICLE 6 RÉMUNÉRATION ADDITIONNELLE 
 
Une rémunération additionnelle est de plus accordée en faveur du maire 
suppléant et à chacun des membres du conseil pour l’assistance de ces 
derniers aux séances extraordinaires, selon les modalités indiquées : 
 
Maire suppléant : 81.10 $ par mois de calendrier ou fraction de mois 
de calendrier pendant lequel l’élu municipal occupe ce poste; 
 
Assistance aux séances extraordinaires : une rémunération 
additionnelle de 40.60 $ est de plus accordée à chaque membre du 
conseil pour chaque séance extraordinaire dûment convoquée selon 
l’article 152 du Code municipal du Québec (L.R.Q.,c-27.1). Aucune 
rémunération n’est versée au membre du conseil absent à une séance 
extraordinaire. Si dans une même journée, plusieurs séances 
extraordinaires se déroulent, une seule est payée aux membres présents 
du conseil municipal.  
 
ARTICLE 7 ALLOCATION DE DÉPENSES 
 
En plus de la rémunération payable en vertu du présent règlement et 
plus précisément aux articles 4, 5, et 6 du présent règlement, tout 
membre du conseil reçoit une allocation de dépenses équivalente à la 
moitié de leur rémunération fixée par les présentes, sous réserve du 
montant de l’allocation de dépenses maximal prévu à l’article 19 de la 
Loi sur le traitement des élus municipaux (L.R.Q., c. T-11.001) ainsi 
que du partage de l’allocation de dépenses prévu par l’article 19.1 de 
cette loi. 
 
ARTICLE 8 ALLOCATION DE COMMUNICATIONS 
 
Considérant que la Municipalité de Champlain désire favoriser la 
communication de fichiers électroniques entre l’administration 
municipale et les membres du conseil de façon à réduire les frais de 
livraison des documents, une allocation supplémentaire d’un montant 
de 60 $ sera payée mensuellement à chacun des membres qui sera 
abonné à un service internet suffisamment rapide pour permettre la 
transmission des documents habituellement remis par l’administration 
municipale aux membres du conseil. 
 
La Municipalité de Champlain fournit au maire un téléphone cellulaire 
et en paie les dépenses d’utilisation. 
 
ARTICLE 9 INDEXATION ET RÉVISION  
 
La rémunération forfaitaire annuelle et la rémunération additionnelle 
telles qu’établies par le présent règlement sont indexées de 3 % pour 
chaque exercice financier à compter du 1er janvier 2019. 
 
Malgré ce qui précède, une révision de la rémunération payable aux 
membres du conseil est effectuée et déterminée dans un délai de 
soixante (60) jours suivants le jour des élections municipales générales 
devant être tenues en vertu de la Loi sur les élections et référendums 
dans les municipalités (L.R.Q, c. E-22).  La rémunération des membres 
du conseil ainsi déterminée est en vigueur et payable aux membres du 
conseil à compter du 1er janvier suivant la tenue de ces élections. 
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ARTICLE 10 IMPOSITION DE L’ALLOCATION DE 
DÉPENSES 
 
Pour l’année que l’allocation de dépenses devient imposable à l’un des 
paliers de gouvernement, en sus de l’indexation prévue à l’article 9 du 
présent règlement, la rémunération forfaitaire annuelle, l’allocation de 
dépenses et la rémunération additionnelle du maire et des conseillers 
sont haussées de 7%. 
 
Pour l’année que l’allocation de dépenses devient imposable aux deux 
paliers de gouvernement, en sus de l’indexation prévue à l’article 9 du 
présent règlement, la rémunération forfaitaire annuelle, l’allocation de 
dépenses et la rémunération additionnelle du maire et des conseillers 
sont haussées de 7%. 
 
ARTICLE 11 VERSEMENT 
 
Les rémunérations et allocations de dépenses prévues au présent 
règlement sont versées par la Municipalité, une fois par mois, par dépôt 
direct. 
 
ARTICLE 12 OUTIL INFORMATIQUE 
 
Les membres du conseil reçoivent de façon électronique toute la 
documentation administrative présentée pour étude, analyse, 
recommandation et suivi, en fonction des sujets prévus aux rencontres 
plénières (caucus) ou aux séances publiques. Chacun des élus 
municipaux, dans le cadre de leurs fonctions, a à sa disposition, sous 
forme de prêt, un outil informatique qui demeure la propriété de la 
Municipalité de Champlain. Les élus municipaux sortants de chaque 
élection générale ou partielle n’obtenant pas la majorité des voix et 
mettant fin à leur mandat ont l’obligation dans les (5) jours de remettre 
aux autorités municipales l’outil informatique et équipement mis à leur 
disposition durant leur mandat à titre de membre du conseil de la 
Municipalité de Champlain. 
 
ARTICLE 13 DISPOSITIONS ABROGATIVES 
 
Le présent règlement remplace et abroge à toute fin que de droit le 
règlement numéro 2006-05 et tous règlements antérieurs, partie de 
règlement ou article de règlement portant sur le même objet concernant 
le traitement des élus municipaux. 
 
Le présent règlement a pour effet de rescinder, déclarer nulles et de nul 
effet toutes les dispositions antérieures ou incompatibles avec le 
présent règlement. 
 
ARTICLE 14 DÉCLARATION DE NULLITÉ 
 
Une déclaration de nullité d’un article du présent règlement n’affecte 
en rien la validité des autres articles de celui-ci. 
 
ARTICLE 15 APPLICATION DU RÈGLEMENT 
 
Le secrétaire-trésorier est responsable de l’application du présent 
règlement. 
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ARTICLE 16 SIGNATURE 
 
Que le conseil municipal de la Municipalité de Champlain autorise 
monsieur Guy Simon, maire et monsieur Jean Houde, secrétaire-
trésorier, à signer pour et au nom de la Municipalité de Champlain les 
documents afférents aux fins de l’exécution du présent règlement. 
 
ARTICLE 17 ENTRÉE EN VIGUEUR  
 
Le présent règlement entre en vigueur rétroactivement au 1er janvier 
2018. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-10-158 AIDE FINANCIÈRE AU SYMPOSIUM «A MAREE HAUTE 

2018» 
 
 
CONSIDERANT QUE la municipalité désire favoriser la tenue 
d’événements culturels sur son territoire; 
 
CONSIDERANT QUE le symposium de peinture de Champlain à réuni 
36 peintres sur le site de l’église de Champlain les 21 et 22 juillet 2018; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QU’une aide financière d’un montant de 1 000 $ soit accordée au 
symposium «À marée haute» pour l’année 2018. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-10-159 POLITIQUE DE REMBOURSEMENT DES FRAIS POUR LA 

DISPOSITION DES CHATS ERRANTS 
 
 
CONSIDÉRANT QUE plusieurs citoyens ont fait part au conseil 
municipal d’une problématique concernant les chats errants; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain ne règlemente 
pas les chats sur son territoire; 
 
CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil municipal estiment 
qu’il est pertinent d’aider les citoyens à se départir des chats errants sur 
leur propriété.   
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE la municipalité de Champlain rembourse aux résidents de la 
municipalité les frais qu’ils assumeront pour se départir des chats 
errants qu’ils capturent sur leur propriété située sur le territoire de la 
municipalité.  
 
Pour avoir droit au remboursement, le demandeur doit répondre aux 
conditions suivantes : 
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-Le demandeur doit être  résident de la municipalité de Champlain. 
 
-Les chats capturés doivent être des chats errants capturés sur le 
territoire de la municipalité de Champlain et apportés à un refuge de la 
Société protectrice des Animaux ou d’un organisme reconnu par le 
conseil de la Municipalité de Champlain. 
 
-La facture et la preuve de paiement devront être transmises au bureau 
de la municipalité de Champlain (819, rue Notre-Dame). 

 
   ADOPTÉ unanimement 
 
 
2018-10-160 DEMANDE D’APPUI VILLE DE LA TUQUE : APPUI À LA 

FQM DÉCLARATION COMMUNE DU FORUM DES 
COMMUNAUTÉS FORESTIÈRES 

 
 

CONSIDÉRANT QUE les économies de la forêt procurent des emplois 
directs à plus de 106 000 personnes et représentent 2.8 % de 
l’économie québécoise ; 
 
CONSIDÉRANT QUE les activités économiques qui forment les 
économies de la forêt contribuent à plus de 9.5 milliards à l’économie 
québécoise, dont près de 1 milliard lié à l’exploitation de produits 
forestiers non ligneux et aux activités récréatives ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Forum des communautés forestières organisé 
par la FQM, qui s’est tenu à Québec le 28 novembre dernier, s’est 
conclu par la signature d’une déclaration commune par plus de 14 
signataires représentatifs des différents activités économiques liées à la 
forêt ; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
D’APPUYER la déclaration commune adoptée lors du Forum des 
communautés forestières 2017 ; 
 
DE DEMANDER à la FQM de mener les actions nécessaires visant la 
réalisation des engagements issus de la déclaration commune du Forum 
des communautés forestières 2017 ; 
 
DE TRANSMETTRE cette résolution au premier ministre du Québec 
(c.c. MDDELCC, MFFP, MFQ ; MESI, MAPAQ, MAMOT) et au 
premier ministre du Canada. 

 
ADOPTÉ unanimement 
 
 

2018-10-161  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
APPUYÉ  PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 

 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
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ADOPTÉ unanimement 

 
 
    
 _________________________ 
 Sébastien Marchand, pro-maire 
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 
 



Caisse Mékinac des Chenaux 23 956.17       rémun.employés 
Caisse Mékinac des Chenaux 4 422.07         rémun.élus, chef pompier et biblio 
Caisse Mékinac des Chenaux 17 219.69       déductions à la source
RREMQ 4 075.33         régime de retraite - employés

Hydro- Québec 8 601.54         
Bell 574.14            
Bell - cellulaires 386.48            
Visa 36.75              backup
Sonic 52.05              carburant

Ville de Trois-Rivières 6 728.23         achat eau
Vitrerie du Centre 1 379.70         rempl. Vitre thermos C.D.T.
De Montigny Alain 90.00              remb. Dérogation mineure
Arc-en-scène 3 190.56         matériel de sonorisation
Croix-Rouge Canadienne 285.12            renouvellement entente
Corporation touristtique 5 000.00         aide financière - spectacle 2019-2020
Corporation touristtique 1 255.00         aide financière - étude de marché
Bulletin des Chenaux 200.00            soirée bénéfice 12 octobre 2018
Société canadienne des postes 977.29            achat timbres
La Capitale 2 528.12         assurances collectives
Poirier Guy 472.84            P.R août 2018
Toupin Jean 268.52            P.R août 2018
Lessard Sylvain 247.32            remb.bottes de travail
Société canadienne des postes 133.38            avis collecte et bornes fontaines
Société canadienne des postes 133.38            bulletin octobre 2018
Poirier Jocelyne 474.16            remb. Congrès

Pronovost André 275.00            1er vers.cours de karaté
Trudel Suzanne 500.00            1er vers.cours de yoga
Trudel Sthéphanie 210.00            1er vers.cours sumba gold
Guitierez Freddy M. 180.00            1er vers.cours d'espagnol
Michaud Marianne 240.00            1er vers.jazz-funk
Groupe Physi-K 448.38            1er vers.cours de cardio-tonus
Leblanc Pierre 30.00          remb. Clé quai

TOTAL 84 571.22   

ASSEMBLÉE DU 2 OCTOBRE  2018
MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN

COMPTES PAYÉS AU COURS DU MOIS DE SEPTEMBRE



Accessoires auto Leblanc 264.58            gants, savon, …
Akifer 432.31            gestion aquifère 2018
Bureau en gros 647.18            papier
Canac 513.62            produit nettoyant, filtre fournaise, bois
Chartray réfrigération 2 986.14         thermopompe et filtres à air C.D.T.
Chauffage P.Gosselin 997.96            diesel
Chemin de fer Québec-Gatineau 496.00            entretien passages à niveau
Commission scolaire du chemin du Roy 50.58              téléphone bilio
Construction Richard Champagne 158 508.41     DP #9 - rénovation Centre
Coop Novago 395.47            St-Jean, Phares, camp jour, centre..
Plante Sport Excellence 14.38              filet basket
EMCO 406.77            asphalte froide
EMRM 970.49            matériel P.R
Entr. Électrique Charles Levesque 422.82            raccordement termo pompe C,D,T
Environex 892.68            analyses
Financière Banque Nationale 71 462.00   remb. Capital et intérêts règl. Emprunt
9072-3602 Québec inc. 6 122.42     débrouisssaillage
Groupe CLR 211.96        répétitrice, location télépages
MRC des Chenaux 9 405.00         2e et 3e vers OMH et résidence
Municipalité de Batiscan 452.92            Entraide 982, N.D et 1388 N.D.+ miroirs pour camion
Mun. Ste-Geneviève-de-Batiscan 545.69            frais partageables - Chef pompier
Neksys 112.11            rép. Internet bâtiment technique
Pierre Du Sault Transport 741.60            entrée eau rue William et des Oblats
Les peintures Jean Carignan 121.87            C.D.T et réservoir boul. Visitation
Pintal Benoit 2 160.00         entretien paysager
Pluritec 13 949.93       surv.chantier - rempl.mécanique pompage
Protection incendie CFS 559.06            combinaison P.R + fusées
Ricard Diane 228.85            poulets journée des aînés
Rogers 79.12              télémétrie
Sherby Trois-Rivières 463.02            produit entretien C.D.T
Syndicat 438.11            cotisations syndicales
Tremblay, Bois, Mignault, Lemay avocats 12 387.76       services juridiques
Veillette Marie-Pier 165.15            déplacements + matériel halloween
Vieux Presbytère de Batiscan 5 000.00         subv. Mise en valeur Chemain du Roy
Premiers répondants 535.30            
Pompiers 912.94        

TOTAL 294 054.20 

COMPTES À PAYER 
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ASSEMBLÉE REGULIERE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 5 NOVEMBRE 

AU CENTRE DU TRICENTENAIRE, 961, RUE NOTRE-DAME, 
A 20 HEURES   

      
  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 

  
 Monsieur Sébastien Marchand 
 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 Madame Mireille Le Blanc 
 Monsieur Claude Boisvert 
 

 réunis sous la présidence de monsieur Guy Simon, maire. 
  
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent.  
 
2018-11-162 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 

 
1. Ouverture de l’assemblée. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Période de questions 
4. Adoption du procès-verbal de l’assemblée du 2 octobre 2018 
5. Adoption des comptes  
6. Compte rendu de la réunion du  22 octobre 2018 
7. Demande de dérogation mineure présentée par monsieur Michel 

Bisson pour autoriser l’implantation d’un bâtiment accessoire à une 
distance de 0.71 m de la ligne latérale ouest au lieu de 1.5 m sur  le 
lot 5 345 001 au 820, rue Notre-Dame. 

8. Demande de dérogation mineure présentée par madame Caroline 
Leblanc pour autoriser la construction d’un bâtiment accessoire 
d’une hauteur de 5.7 m au lieu de 4 m portant à quatre (4) le nombre 
de bâtiments accessoires au lieu de trois (3) et occupant une 
superficie totale de plus de 150 m2 sur le lot 5 578 142 au 116,  rue 
Notre-Dame.  

9. Demande de dérogation mineure présentée par monsieur Roger 
Sauvageau pour autoriser la construction d’un garage dans la cour 
avant à une distance de 18.22 m de la résidence principale au lieu de 
10 m sur le lot 4 504 899 au 100, rue Notre-Dame.  

10. Demande de dérogation mineure présentée par monsieur Marc 
Scheiben et madame Chantal Couture pour autoriser la subdivision 
d’un terrain d’une superficie de  1305 m2 au lieu de 2000 m2 et une 
profondeur moyenne de 19 m au lieu de 60 m et autoriser la 
construction d’un bâtiment résidentiel avec une bande riveraine de 5 
m et une marge avant de 4 m au lieu de 6 m sur le lot 4 503 350 face 
au 1133 Notre-Dame.  

11. Adoption du règlement 2018-07 établissant le traitement des élus 
municipaux et remplaçant le règlement 2006-05 

12. Dépôt de la déclaration d’intérêts des élus municipaux 
13. Directive de changement : contrat d’architecture pour la rénovation 

du Centre du Tricentenaire 
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14. Mandat pour l’évaluation de travaux pour l’agrandissement du 
garage municipal  

15. Nomination de monsieur Sébastien Mayrand-Gervais comme 
pompier 

16. Commandite à la Société historique de Champlain 
17. Demande de contribution financière 2018-2019 du Centre d’action 

bénévole des Riverains  
18. Varia : ________________________________________________ 
19. Période de questions 
20. Levée de l’assemblée      

 
ADOPTÉ unanimement    

 
2018-11-163 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE DU 2 

OCTOBRE 2018 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE le procès-verbal de l’assemblée du 2 octobre 2018 soit adopté tel 
que présenté. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-11-164  ADOPTION DES COMPTES 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
D’autoriser le secrétaire-trésorier à procéder au paiement des comptes 
apparaissant sur la liste des factures à payer en date du 5 novembre 
2018 pour une somme n’excédant pas 419 457.01 $. 
 
ADOPTÉ unanimement 
 

Note COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CCU DU 22 OCTOBRE 
2018 

 
Monsieur Sébastien Marchand, vice-président du comité, fait la lecture 
du compte-rendu de la réunion du comité consultatif d’urbanisme du 22 
octobre 2018. 

 
2018-11-165 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

MONSIEUR MICHEL BISSON POUR AUTORISER 
L’IMPLANTATION D’UN BÂTIMENT ACCESSOIRE À UNE 
DISTANCE DE 0.71 M DE LA LIGNE LATÉRALE OUEST AU 
LIEU DE 1.5 M SUR  LE LOT 5 345 001 AU 820, RUE NOTRE-
DAME. 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande a été présentée pour autoriser 
l’implantation d’une remise à une distance de .71 m de la limite de 
terrain au lieu de 1.5 m ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le demandeur a implanté la construction avant 
qu’un permis de construction ne lui soit accordé; 
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CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme a étudié la 
demande et a émis une recommandation à l’effet que le demandeur 
devrait se conformer à la réglementation; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
  
QUE le conseil n’accorde pas la dérogation demandée pour 
l’implantation d’une remise à une distance de .71 m de la limite ouest 
de la propriété du 820 Notre-Dame. 
 

 ADOPTÉ unanimement 
 
2018-11-166 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

MADAME CAROLINE LEBLANC POUR AUTORISER LA 
CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT ACCESSOIRE D’UNE 
HAUTEUR DE 5.7 M AU LIEU DE 4 M PORTANT À QUATRE 
(4) LE NOMBRE DE BÂTIMENTS ACCESSOIRES AU LIEU DE 
TROIS (3) ET OCCUPANT UNE SUPERFICIE TOTALE DE 
PLUS DE 150 M2 SUR LE LOT 5 578 142 AU 116,  RUE NOTRE-
DAME.  

 
CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée pour autoriser la 
construction d’un garage d’une hauteur de 5.7 m au lieu de 4 m dans la 
cour latérale au 116, rue Notre-Dame; 
 
CONSIDERANT QUE la partie de la dérogation touchant la superficie 
totale et le nombre des bâtiments accessoires a déjà été réglée; 
 
CONSIDERANT QUE la dérogation demandée est supérieure à la 
norme de 42 %; 
 
CONSIDERANT QUE le comité consultatif d’urbanisme a étudié la 
demande de dérogation présentée et que sa recommandation est à 
l’effet que le conseil ne devrait pas autoriser la construction d’un 
bâtiment accessoire d’une hauteur de 5.7 m tel que présenté; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE le conseil approuve l’analyse et la recommandation du  comité 
consultatif d’urbanisme et rejette la dérogation visant l’implantation 
d’un bâtiment accessoire d’une hauteur de 5.7 m au 116, rue Notre-
Dame.  

 
 ADOPTÉ  
 
2018-11-167 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

MONSIEUR ROGER SAUVAGEAU POUR AUTORISER LA 
CONSTRUCTION D’UN GARAGE DANS LA COUR AVANT À 
UNE DISTANCE DE 18.22 M DE LA RÉSIDENCE PRINCIPALE 
AU LIEU DE 10 M SUR LE LOT 4 504 899 AU 100, RUE 
NOTRE-DAME 
 
CONSIDÉRANT QU’une demande est présentée pour  autoriser la 
construction d’un  garage dans la cour avant à une distance d’environ 
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20 m du bâtiment principal au lieu de 10 m tel que prescrit par la 
réglementation; 
 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment projeté est situé à une distance de 
plus de 25 m de la résidence voisine et 200 m de la voie publique; 
 
CONSIDÉRANT QUE les aménagements sur le terrain  permettent 
difficilement d’installer le garage conformément à la réglementation; 
 
CONSIDÉRANT QUE les bâtiments accessoires sont autorisés dans la 
cour avant; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme a étudié la 
demande et en recommande l’acceptation ; 
 
CONSIDÉRANT QUE le projet, sauf pour la distance maximale par 
rapport au bâtiment principal,  est conforme à la réglementation;  
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
QUE le conseil municipal accorde la dérogation demandée et autorise 
la construction d’un garage dans la cour avant, à une distance d’environ 
20 m du bâtiment principal, tel que demandé au 100, rue Notre-Dame 
 
ADOPTÉ unanimement 
 

2018-11-168 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 
MONSIEUR MARC SCHEIBEN ET MADAME CHANTAL 
COUTURE POUR AUTORISER LA SUBDIVISION D’UN 
TERRAIN D’UNE SUPERFICIE DE 1305 M2 AU LIEU DE 2000 
M2 ET UNE PROFONDEUR MOYENNE DE 19 M AU LIEU DE 
60 M ET AUTORISER LA CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT 
RÉSIDENTIEL AVEC UNE BANDE RIVERAINE DE 5 M ET 
UNE MARGE AVANT DE 4 M AU LIEU DE 6 M SUR LE LOT 
4 503 350 FACE AU 1133, RUE NOTRE-DAME 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande de dérogation mineure est 
présentée pour  créer un terrain d’une superficie de 1305 m2 au lieu de 
2000 m2 et ayant une profondeur variant entre 13.4 m et 19 m au lieu 
de 60 m pour y implanter un bâtiment résidentiel  avec une bande 
riveraine de 5 m au lieu de 10 m et une marge avant de 4 m au lieu de 6 
m sur le lot 4 503 350;    
 
CONSIDERANT QUE la demande porte sur la création d’un terrain 
qui ne peut être constructible en conformité avec la réglementation; 
 
CONSIDERANT l’ampleur des dérogations demandées par rapport aux 
normes prescrites par la réglementation; 
 
CONSIDERANT QUE l’implantation du bâtiment projeté demande des  
écarts importants entre les marges proposées et  les marges prescrites 
par la réglementation; 
 
CONSIDERANT QUE le comité consultatif d’urbanisme a étudié la 
demande et a recommandé que les  dérogations ne soient pas 
accordées; 
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IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE le conseil municipal rejette  la demande de dérogation visant à  
permettre la construction d’une résidence sur le lot 4 503 350 présentée  
par monsieur Marc Scheiben et madame Chantal Couture.                                               

 
 ADOPTÉ unanimement 

 
2018-11-169 ADOPTION DU RÈGLEMENT 2018-07 ÉTABLISSEMENT LE 

TRAITEMENT DES ÉLUS MUNICIPAUX ET REMPLAÇANT 
LE RÈGLEMENT 2006-05 

 
ATTENDU QUE la Loi sur le traitement des élus municipaux (L.R.Q., 
c. T-11.001) détermine les pouvoirs du conseil en matière de fixation 
de la rémunération ; 
 
ATTENDU QUE le conseil municipal de la Municipalité de Champlain 
désire adopter un nouveau règlement établissant le traitement des élus 
municipaux; 
 
ATTENDU QUE la municipalité de Champlain est déjà régie par un 
règlement portant le numéro 2006-05 établissant le traitement des élus 
municipaux, mais que, de l’avis du conseil municipal de la 
Municipalité de Champlain, il y a lieu d’actualiser ledit règlement et de 
le rendre plus conforme aux réalités contemporaines; 
 
ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement fut 
préalablement donné lors de la séance ordinaire du conseil municipal 
de la Municipalité de Champlain qui s’est tenue le 4 septembre 2018; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE le règlement 2018-07 établissant le traitement des élus 
municipaux et remplaçant le règlement 2006-05 soit adopté et qu’il soit 
ordonné et statué comme suit : 
 
ARTICLE 1 PRÉAMBULE  
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme s’il 
était ici au long reproduit. 
 
ARTICLE 2 TITRE DU RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement est intitulé «Règlement 2018-07 établissant le 
traitement des élus municipaux et remplaçant le règlement numéro 
2006-05». 
 
 
 
 
ARTICLE 3 OBJET DU RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement fixe le traitement des élus municipaux, le tout 
pour l’exercice financier de l’année 2018 et les exercices financiers 
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subséquents et remplace le règlement numéro 2006-05 et tout 
règlement antérieur concernant l’établissement du traitement des élus 
municipaux. 
 
ARTICLE 4  RÉMUNÉRATION DU MAIRE ET DES 
CONSEILLERS MUNICIPAUX 
 
Pour l’ensemble des charges qui lui incombent à titre de président du 
conseil de la Municipalité́ de Champlain et membre d’office de tous 
comités, le maire qui exerce sa fonction à temps partiel a droit à̀ une 
rémunération annuelle forfaitaire de 13 900 $, soit 1 158.33 $ par mois 
ou partie de mois. 
 
Les conseillers municipaux reçoivent pour l’ensemble des charges 
inhérentes au rôle de membre du conseil dont la participation aux 
différents comités, une rémunération annuelle forfaitaire de 4 060 $, 
soit 338.33 $ par mois ou partie de mois. 
 
Les membres du conseil doivent assister aux séances ordinaires du 
conseil municipal pour que la totalité de la rémunération de base leur 
soit versée telle que mentionnée aux paragraphes précédents. Les 
membres du conseil ont droit à deux (2) absences par année. Advenant 
plus de deux (2) absences aux séances ordinaires, la rémunération 
mensuelle de base et l’allocation de dépenses du conseiller municipal 
seront réduites de 25% et dans le cas du maire, elles seront réduites 
également de 25%. Par la suite, à chaque mois pendant lequel l’élu 
municipal est présent à la séance ordinaire, la rémunération de base et 
son allocation de dépenses lui sont versées en totalité. L’élu municipal 
peut donc bénéficier, au cours d’une année financière (1er janvier au 31 
décembre), de deux (2) absences motivées sans que sa rémunération en 
soit réduite. 
 
Nonobstant ce qui précède, toute absence justifiée pour cause de 
maladie avec billet médical et motivée préalablement à la séance 
ordinaire n’entraînera aucune pénalité. 
 
ARTICLE 5 RÉMUNÉRATION DU MAIRE SUPPLÉANT  
 
Advenant le cas où il y a vacance au poste de maire et dans le cas où le 
maire suppléant remplace le maire pendant plus de trente (30) jours, le 
maire suppléant a droit, à compter de ce moment et jusqu’à ce que 
cesse le remplacement, à une somme égale à la rémunération du maire 
pendant cette période. Cette rémunération, majorée de la rémunération 
de base du conseiller, sera égale à la rémunération de base du maire. 
 
ARTICLE 6 RÉMUNÉRATION ADDITIONNELLE 
 
Une rémunération additionnelle est de plus accordée en faveur du maire 
suppléant et à chacun des membres du conseil pour l’assistance de ces 
derniers aux séances extraordinaires, selon les modalités indiquées : 
 
Maire suppléant : 81.10 $ par mois de calendrier ou fraction de mois 
de calendrier pendant lequel l’élu municipal occupe ce poste sans 
toucher une rémunération égale à celle du Maire 
 
Assistance aux séances extraordinaires : une rémunération 
additionnelle de 40.60 $ est de plus accordée à chaque membre du 
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conseil pour chaque séance extraordinaire dûment convoquée selon 
l’article 152 du Code municipal du Québec (L.R.Q.,c-27.1). Aucune 
rémunération n’est versée au membre du conseil absent à une séance 
extraordinaire. Si dans une même journée, plusieurs séances 
extraordinaires se déroulent, une seule est payée aux membres présents 
du conseil municipal.  
 
ARTICLE 7 ALLOCATION DE DÉPENSES 
 
En plus de la rémunération payable en vertu du présent règlement et 
plus précisément aux articles 4, 5, et 6 du présent règlement, tout 
membre du conseil reçoit une allocation de dépenses équivalente à la 
moitié de leur rémunération fixée par les présentes, sous réserve du 
montant de l’allocation de dépenses maximal prévu à l’article 19 de la 
Loi sur le traitement des élus municipaux (L.R.Q., c. T-11.001) ainsi 
que du partage de l’allocation de dépenses prévu par l’article 19.1 de 
cette loi. 
 
ARTICLE 8 ALLOCATION DE COMMUNICATIONS 
 
Considérant que la Municipalité de Champlain désire favoriser la 
communication de fichiers électroniques entre l’administration 
municipale et les membres du conseil de façon à réduire les frais de 
livraison des documents, une allocation supplémentaire d’un montant 
de 60 $ sera payée mensuellement à chacun des membres qui sera 
abonné à un service internet suffisamment rapide pour permettre la 
transmission des documents habituellement remis par l’administration 
municipale aux membres du conseil. 
 
La Municipalité de Champlain fournit au maire un téléphone cellulaire 
et en paie les dépenses d’utilisation. 
 
ARTICLE 9 INDEXATION ET RÉVISION  
 
La rémunération forfaitaire annuelle et la rémunération additionnelle 
telles qu’établies par le présent règlement sont indexées de 3 % pour 
chaque exercice financier à compter du 1er janvier 2019. 
 
Malgré ce qui précède, une révision de la rémunération payable aux 
membres du conseil est effectuée et déterminée dans un délai de 
soixante (60) jours suivants le jour des élections municipales générales 
devant être tenues en vertu de la Loi sur les élections et référendums 
dans les municipalités (L.R.Q, c. E-22).  La rémunération des membres 
du conseil ainsi déterminée est en vigueur et payable aux membres du 
conseil à compter du 1er janvier suivant la tenue de ces élections. 
 
 
 
 
ARTICLE 10 IMPOSITION DE L’ALLOCATION DE 
DÉPENSES 
 
Pour l’année que l’allocation de dépenses devient imposable à l’un des 
paliers de gouvernement, en sus de l’indexation prévue à l’article 9 du 
présent règlement, la rémunération forfaitaire annuelle, l’allocation de 
dépenses et la rémunération additionnelle du maire et des conseillers 
sont haussées de 7%. 
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Pour l’année que l’allocation de dépenses devient imposable aux deux 
paliers de gouvernement, en sus de l’indexation prévue à l’article 9 du 
présent règlement, la rémunération forfaitaire annuelle, l’allocation de 
dépenses et la rémunération additionnelle du maire et des conseillers 
sont haussées de 7%. 
 
ARTICLE 11 VERSEMENT 
 
Les rémunérations et allocations de dépenses prévues au présent 
règlement sont versées par la Municipalité, une fois par mois, par dépôt 
direct. 
 
ARTICLE 12 OUTIL INFORMATIQUE 
 
Les membres du conseil reçoivent de façon électronique toute la 
documentation administrative présentée pour étude, analyse, 
recommandation et suivi, en fonction des sujets prévus aux rencontres 
plénières (caucus) ou aux séances publiques. Chacun des élus 
municipaux, dans le cadre de leurs fonctions, a à sa disposition, sous 
forme de prêt, un outil informatique qui demeure la propriété de la 
Municipalité de Champlain. Les élus municipaux sortants de chaque 
élection générale ou partielle n’obtenant pas la majorité des voix et 
mettant fin à leur mandat ont l’obligation dans les (5) jours de remettre 
aux autorités municipales l’outil informatique et équipement mis à leur 
disposition durant leur mandat à titre de membre du conseil de la 
Municipalité de Champlain. 
 
ARTICLE 13 DISPOSITIONS ABROGATIVES 
 
Le présent règlement remplace et abroge à toute fin que de droit le 
règlement numéro 2006-05 et tous règlements antérieurs, partie de 
règlement ou article de règlement portant sur le même objet concernant 
le traitement des élus municipaux. 
 
Le présent règlement a pour effet de rescinder, déclarer nulles et de nul 
effet toutes les dispositions antérieures ou incompatibles avec le 
présent règlement. 
 
ARTICLE 14 DÉCLARATION DE NULLITÉ 
 
Une déclaration de nullité d’un article du présent règlement n’affecte 
en rien la validité des autres articles de celui-ci. 
 
ARTICLE 15 APPLICATION DU RÈGLEMENT 
 
Le secrétaire-trésorier est responsable de l’application du présent 
règlement. 
 
ARTICLE 16 SIGNATURE 
 
Que le conseil municipal de la Municipalité de Champlain autorise 
monsieur Guy Simon, maire et monsieur Jean Houde, secrétaire-
trésorier, à signer pour et au nom de la Municipalité de Champlain les 
documents afférents aux fins de l’exécution du présent règlement. 
 
ARTICLE 17 ENTRÉE EN VIGUEUR  
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Le présent règlement entre en vigueur rétroactivement au 1er janvier 
2018. 
 
ADOPTÉ unanimement 
 

Note DEPOT DE LA DECLARATION D’INTERETS DES ÉLUS 
MUNICIPAUX 

Conformément aux dispositions des articles 357 et 358 de la loi sur les 
élections et référendums dans les municipalités les déclarations 
d’intérêts sont déposées pour messieurs Guy Simon, Sébastien 
Marchand, Jean-Paul LeBlanc, Yvon Sauvageau, Claude Boisvert et 
mesdames Jocelyne Poirier et Mireille Le Blanc.  
 

2018-11-170 DIRECTIVE DE CHANGEMENT : CONTRAT 
D’ARCHITECTURE POUR LA RÉNOVATION DU CENTRE 
DU TRICENTENAIRE 
 
CONSIDÉRANT QUE des modifications ont dû être apportées à la 
structure du bâtiment du Centre du Tricentenaire lors de la préparation 
des plans et devis; 
 
CONSIDÉRANT QUE des retards, par rapport à l’échéancier prévu, 
pour  la fourniture des plans en ingénierie sont survenus lors de la 
préparation des plans et devis; 
 
CONSIDÉRANT QUE les nouveaux éléments de structure ont 
nécessité des travaux supplémentaires pour la modification des plans 
d’architecture; 
 
CONSIDÉRANT  QUE les travaux supplémentaires d’architecture sont 
évalués à 5 440.30 $ avant taxes; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
QUE le conseil municipal approuve la directive de changement au 
contrat en architecture pour la rénovation du Centre du Tricentenaire en 
augmentant de 5 440.30 $ avant taxes le coût du contrat. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
 
 
 
2018-11-171 MANDAT POUR L’ÉVALUATION DE TRAVAUX 

D’AGRANDISSEMENT DU GARAGE MUNICIPAL 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain désire ajouter de 
l’espace pour abriter les véhicules et la machinerie pour les travaux 
publics et le service de sécurité incendie; 
 
CONSIDÉRANT  l’offre de services professionnels présentée par 
madame Hélène Beaudry, de la firme Beaudry & Palato architecture e 
& design,  pour la réalisation d’une évaluation des coûts des travaux 
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pour la transformation du bâtiment actuel ou d’un nouveau bâtiment en 
contrepartie d’un montant de 2 500 $; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
Que le conseil municipal accorde un mandat à la firme Beaudry & 
Palato architecture & design pour l’évaluation des coûts pour 
l’agrandissement du garage actuel et la construction d’un nouveau 
garage conformément a l’offre de services présentée par madame 
Hélène Beaudry en date du 2 novembre 2018. 
  

   ADOPTÉ unanimement 
 
2018-11-172 NOMINATION DE MONSIEUR SÉBASTIEN MAYRAND-

GERVAIS COMME POMPIER 
 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité désire recruter des  pompiers 
résidants sur son territoire pour augmenter son service de sécurité 
incendie; 
 
CONSIDÉRANT QU’un (1) citoyen a posé sa candidature et que le 
directeur du service incendie de Champlain a recommandé son 
intégration; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE monsieur Sébastien Mayrand-Gervais soit nommé pour agir 
comme pompier au sein du Service de Sécurité Incendie de Champlain. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-11-173 COMMANDITE À LA SOCIÉTÉ HISTORIQUE DE 

CHAMPLAIN 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 

 QU’un montant de 500 $ soit accordé au journal « Le Postillon » pour 
l’année 2019 au nom de la municipalité de Champlain. 

 
ADOPTÉ unanimement 
 
 
 

2018-11-174  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ  PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 

 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 

ADOPTÉ unanimement 
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 _________________________ 
 Guy Simon, maire 
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 
 



Caisse Mékinac des Chenaux 20 412.75       rémun.employés 
Caisse Mékinac des Chenaux 4 846.92         rémun.élus, chef pompier et biblio 
Caisse Mékinac des Chenaux 18 361.61       déductions à la source
RREMQ 4 789.15         régime de retraite - employés
Hydro- Québec 4 348.00         
Bell 576.90            
Bell - cellulaires 331.96            
Visa 324.19            backup+insription colloque tromatologie
Symposium «À marée haute» 1 000.00         aide financière 
Ville de Trois-Rivières 4 510.78         achat eau septembre
La Capitale 2 528.12         assurances collectives
Ministère de Finance 89 561.00       2e vers. Sûreté du Québec
Société canadienne des poste 133.52            le champlainois novembre 2018
LaBarre Emmanuelle 250.00            remb. Chats errants S.P.A
Turcotte Alice 125.00            remb. Chats errants S.P.A
Janvier Allard Julie 125.00            remb. Chats errants S.P.A
Dubé Jean-Pierre 30.00              remb. Clé du quai
Barnes Laurent 30.00              remb. Clé du quai
Cyrenne Réjean 30.00              remb. Clé du quai
Brouillette Lucie 30.00              remb. Clé tennis
Bourbea Alain 30.00              remb. Clé du quai
Carignan Patrick 30.00              remb. Clé tennis
Gélinas Julie 30.00          remb. Clé du quai

TOTAL 152 434.90 

Accessoires d'auto Leblanc 111.13            ensemble de mèches
Ameublement Styld'Art inc. 1 076.17         modification mobilier - CDT
Bureau en gros 706.17            fournitures de bureau
Canac 201.20            hotte et filtres - CDT
Retraite Québec 727.60            regime de retraite - élus
Carrière Trois-Rivières 1 561.42         gravier - rg Picardie
Champagne Linda 82.00              remb.gâteau - Ainés
Chauffage P.Gosselin 875.05            diesel
Chemin de fer Québec-Gatineau 496.00            entretien passages à niveau
Comm.scolaire Chemin du Roy 25.29              téléphonie - biblio
Coop Novago 538.84            
Cribtec inc. 239 533.30     rempl.mécanique de pompage
Dicom express 13.67              frais d'expédition

ASSEMBLÉE DU 5 NOVEMBRE  2018
MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN

COMPTES PAYÉS AU COURS DU MOIS D'OCTOBRE

COMPTES À PAYER 



EMCO 659.86            matériel d'entretien - aqueduc
EMRN 131.05            couverture polaire - PR
Environex 1 740.15         analyses eaux usées et potable
Fer forgé Roger Couture 172.46            héron - Phares 2019
9072-3602 Québec inc. 689.85            débroussaillage rte Ste-Marie
Garage Poirier et fils 3 087.36         réparations camion
Groupe CLR 556.89        location et remplacement  télépages
Infoteck 80.43          entretien ordinateur
Javel Bois-Francs 1 567.11     chlore 
Le groupe Consilium 1 501.86     hon.prof. Équité salariale
Municipalité de Batiscan 1 302.30         entraide incendie, diesel et caméra de recul
Municipalité de Ste-Geneviève 1 360.00         entraide incendie 
Peintures Jean Carignan 171.28            peinture - réservoir
Pierre DuSault transport 482.90            changer valves d'eau 
Poirier Guy 163.80            déplacements - colloque
Pompes à eau Launier 255.16            matériel pour réservoir Ste-Marthe
Renaud-Bray 721.04            livres- biblio
Rogers 179.94            télémétrie (2 mois)
Syndicats SCFP 351.34            cotisations syndicales
Sécurité Plus 547.37            bottes, parka et polar - André
Sherby Trois-Rivières 102.89            produit d'entretien - CDT
Soudages MGR 1 822.93         réparations souffleur
Timothy's cafés du monde 179.75            café
Toysrus 90.79              cadeaux - Noel des enfants
Veillette Marie-Pier 231.79            deplacements + achats - halloween
Westburne 12.38              cartouche - garage pompier
Premiers répondants 622.20            
Pompiers 2 289.39     

TOTAL 267 022.11 
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ASSEMBLÉE REGULIERE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 3 DÉCEMBRE 

AU CENTRE DU TRICENTENAIRE, 961, RUE NOTRE-DAME, 
A 20 HEURES   

      
  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 

  
 Monsieur Sébastien Marchand 
 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 Madame Mireille Le Blanc 
 Monsieur Claude Boisvert 
 

 réunis sous la présidence de monsieur Guy Simon, maire. 
  
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent.  
 
2018-12-175 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 

 
1. Ouverture de l’assemblée. 
2. Adoption de l’ordre du jour. 
3. Période de questions 
4. Adoption du procès-verbal de l’assemblée du 5 novembre 2018 
5. Adoption des comptes  
6. Adoption du compte rendu de la réunion du  19 novembre 2018 
7. Demande de dérogation mineure présentée par madame Caroline 

Leblanc pour autoriser la construction d’un bâtiment accessoire 
d’une hauteur de 4.7 m au lieu de 4 m sur le lot 5 578 142 au 116,  
rue Notre-Dame.  

8. Adoption du calendrier des assemblées régulières du conseil pour 
l’année 2019 

9. Avis de motion de la présentation d’un règlement visant à fixer le 
taux des taxes et les tarifs pour les services municipaux pour 
l’année 2019  

10. Dépôt du rapport comparatif des revenus et dépenses (article 176.4 
du code municipal) 

11. Demande de paiement d’une aide financière dans le cadre du 
Programme d’Aide à la Voirie locale (PAV) 

12. Avis de motion de la présentation du règlement 2018-08 sur la 
gestion contractuelle 

13. Dépôt du projet de règlement 2018-08 sur la gestion contractuelle 
14. Demande de soutien financier présentée par Paroisse St-Laurent-de-

la-Moraine communauté de Champlain  
15. Contribution au transport adapté  & collectif des Chenaux 
16. Engagement pour l’installation de vingt (20) compteurs d’eau 
17. Don au Noël du Pauvre 
18. Don à la Corporation touristique de Champlain pour le concours de 

décorations de Noël 2018 
19. Varia :_________________________________________________ 

20. Période de questions 
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21. Levée de l’assemblée      

ADOPTÉ unanimement    
 
2018-12-176 ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE DU 5 

NOVEMBRE 2018 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
QUE le procès-verbal de l’assemblée du 5 novembre 2018 soit adopté 
tel que présenté. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-12-177  ADOPTION DES COMPTES 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 
D’autoriser le secrétaire-trésorier à procéder au paiement des comptes 
apparaissant sur la liste des factures à payer en date du 3 décembre  
2018 pour une somme n’excédant pas 120 873.51$. 
 
ADOPTÉ unanimement 
 

Note COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CCU DU 22 OCTOBRE 
2018 

 
Monsieur Yvon Sauvageau, président du comité, fait la lecture du 
compte-rendu de la réunion du comité consultatif d’urbanisme du 19 
novembre 2018 

 
2018-12-178 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE PRÉSENTÉE PAR 

MADAME CAROLINE LEBLANC POUR AUTORISER LA 
CONSTRUCTION D’UN BÂTIMENT ACCESSOIRE D’UNE 
HAUTEUR DE 4.7 M AU LIEU DE 4 M SUR LE LOT 5 578 142 
AU 116, RUE NOTRE-DAME 

 
CONSIDÉRANT QU’une demande de dérogation mineure a été 
présentée pour autoriser la construction d’un bâtiment accessoire d’une 
hauteur de 4.7 m au lieu de 4 m tel que prescrit par la réglementation au 
116, rue Notre-Dame; 
 
CONSIDÉRANT QUE les croquis du bâtiment projeté ont fait l’objet 
de modifications par rapport à la demande originale et ont été déposés 
pour accompagner la demande; 
 
CONSIDÉRANT QUE le comité d’urbanisme a étudié la demande et 
rencontré les demandeurs et qu’il émet une recommandation favorable 
à l’acceptation de la demande modifiée de dérogation; 
 
CONSIDÉRANT QUE le bâtiment projeté n’a pas d’espace habitable 
et sera utilisé à des fins de garage et de rangement; 
CONSIDÉRANT QUE le projet est conforme à la réglementation à 
l’exception de la hauteur du bâtiment à 4.7 m au lieu de 4 m.  
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IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE le conseil municipal accorde la dérogation demandée et autorise 
la construction d’un bâtiment accessoire d’une hauteur de 4.7 m au 
116, Notre-Dame conformément aux documents déposés avec la 
demande en date du 16 novembre 2018.  
 

 ADOPTÉ unanimement 
 
2018-12-179 ADOPTION DU CALENDRIER DES ASSEMBLÉES 

RÉGULIÈRES DU CONSEIL POUR L’ANNÉE 2019  
 
 IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
 APPUYÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
 QUE le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des 

assemblées régulières du conseil municipal pour 2019.  Ces assemblées 
se tiendront aux dates mentionnées ci-après et débuteront à 20 h au 
Centre du Tricentenaire 961, rue Notre-Dame à Champlain : 

 
Lundi 14 janvier 2019 

Lundi 4 février 2019 
Lundi 4 mars 2019 
Lundi 1er avril 2019 
Lundi 6 mai 2019 
Lundi 3 juin 2019 

Lundi 08 juillet 2019 
Lundi 5 août 2019 

Mardi 3 septembre 2019 
(lundi 2 septembre : Fête du Travail) 

Lundi 7 octobre 2019 
Lundi 4 novembre 2019 
Lundi 2 décembre 2019 

 
 ADOPTÉ unanimement 
 
Note AVIS DE MOTION DE LA PRÉSENTATION D’UN 

RÈGLEMENT VISANT À FIXER LE TAUX DES TAXES ET 
LES TARIFS POUR LES SERVICES MUNICIPAUX POUR 
L’ANNÉE 2019 

 
Avis est donné par monsieur Yvon Sauvageau de la présentation d’un 
règlement visant à fixer le taux des taxes et les tarifs pour les services 
municipaux pour l’année 2019. 
 

Note DÉPÔT DU RAPPORT COMPARATIF DES REVENUS ET 
DÉPENSES (ARTICLE 176.4 DU CODE MUNICIPAL) 

 
 Conformément à l’article 176-4 du code municipal, monsieur Jean 

Houde, secrétaire-trésorier de la municipalité de Champlain dépose, à 
la table du conseil,  le rapport comparatif des revenus et dépenses. 

  
 
2018-12-180 DEMANDE DE PAIEMENT D’UNE AIDE FINANCIÈRE DANS 

LE CADRE DU PROGRAMME D’AIDE À LA VOIRIE LOCALE 
(PAV) 
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ATTENDU QUE la municipalité de Champlain a pris connaissance des 
modalités d’application du volet Projets particuliers d’amélioration 
(PPA) du Programme d’aide à la voirie locale (PAV) ; 

  
ATTENDU QUE  le formulaire de reddition de comptes V-0321 a été 
dûment rempli ; 

 
ATTENDU QUE les travaux réalisés ou les frais inhérents sont 
admissibles au PAV ; 

 
ATTENDU QUE le réseau routier pour lequel une demande d’aide 
financière a été octroyée est de compétence municipale et admissible au 
PAV ; 

  
   IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
   APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 

QUE le conseil municipal de Champlain approuve les dépenses d’un 
montant de 30 600 $ relatives aux travaux d’amélioration réalisés et 
frais inhérents admissibles mentionnés sur le formulaire V-0321, 
conformément aux exigences du ministère des Transports du Québec. 

 
   ADOPTÉ unanimement 
 
Note AVIS DE MOTION DE LA PRÉSENTATION DU RÈGLEMENT 

2018-08 SUR LA GESTION CONTRACTUELLE 
 

Avis est donné par monsieur Jean-Paul LeBlanc de la présentation du 
règlement 2018-08 sur la gestion contractuelle. 

 
Note DÉPÔT DU PROJET DE RÈGLEMENT 2018-08 SUR LA 

GESTION CONTRACTUELLE 

 PROJET RÈGLEMENT 2018-08 

 
CHAPITRE I  DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET 
INTERPRÉTATIVES 
 
SECTION I : DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 
 
1. Objet du règlement 
 
Le présent règlement a pour objet : 
 
a) de prévoir des mesures pour l’octroi et la gestion des contrats 

accordés par la Municipalité, conformément à l’article 938.1.2 
C.M.  
 

b) de prévoir des règles de passation des contrats qui comportent 
une dépense d’au moins 25 000 $, mais inférieure au seuil de la 
dépense d’un contrat qui ne peut être adjugé qu’après une 
demande de soumissions publique en vertu de l’article 935 C.M.. 
 

2. Champ d’application 
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Le présent règlement s’applique à tout contrat conclu par la 
Municipalité, y compris un contrat qui n’est pas visé à l’un des 
paragraphes du premier alinéa du paragraphe 1 de l’article 935 ou aux 
articles 938.0.1 et  938.0.2 C.M.. 
 
Le présent règlement s’applique, peu importe l’autorité qui accorde le 
contrat, que ce soit le conseil ou toute personne à qui le conseil a 
délégué le pouvoir de dépenser et de passer des contrats au nom de la 
Municipalité. 
 
SECTION II : DISPOSITIONS INTERPRÉTATIVES 
 
3. Interprétation du texte 
 
Le présent règlement doit être interprété selon les principes de la Loi 
d’interprétation (RLRQ, c. I-16). 
 
Il ne doit pas être interprété comme permettant de déroger aux 
dispositions impératives des lois régissant les contrats des 
municipalités, à moins que ces lois ne permettent expressément d’y 
déroger par le présent règlement dont, par exemple, certaines des 
mesures prévues au Chapitre II du présent règlement. 
 
4. Autres instances ou organismes 

 
La Municipalité reconnaît l’importance, le rôle et les pouvoirs accordés 
aux autres instances qui peuvent enquêter et agir à l’égard des objets 
visés par certaines mesures prévues au présent règlement. Cela 
comprend notamment les mesures visant à prévenir les gestes 
d’intimidation, de trafic d’influence, de corruption, de truquage des 
offres, ainsi que celles qui visent à assurer le respect de la Loi sur la 
transparence et l’éthique en matière de lobbyisme et du Code de 
déontologie des lobbyistes adopté en vertu de cette loi. 
 
5. Règles particulières d’interprétation 

 
Le présent règlement ne doit pas être interprété : 

a) de façon restrictive ou littérale; 

b) comme restreignant la possibilité pour la Municipalité de 
contracter de gré à gré, dans les cas où la loi lui permet de le 
faire. 

Les mesures prévues au présent règlement doivent s’interpréter : 

a) selon les principes énoncés au préambule de la Loi visant 
principalement à reconnaître que les municipalités sont des 
gouvernements de proximité et à augmenter à ce titre leur 
autonomie et leurs pouvoirs (2017, c. 13) (Projet de loi 122) 
reconnaissant notamment les municipalités comme étant des 
gouvernements de proximité et aux élus, la légitimité nécessaire 
pour gouverner selon leurs attributions; 

b) de façon à respecter le principe de la proportionnalité et ainsi 
assurer que les démarches liées aux mesures imposées sont 
proportionnées à la nature et au montant de la dépense du contrat 
à intervenir, eu égard aux coûts, au temps exigé et à la taille de la 
Municipalité. 
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6. Terminologie 
 
À moins que le contexte l’indique autrement, les mots et expressions 
utilisés dans le présent règlement ont le sens suivant : 
 
« Appel d’offres » : Appel d’offres public ou sur invitation 

exigé par les articles 935 et suivants C.M. 
ou un règlement adopté en vertu de cette 
loi. Sont exclues de l’expression « appel 
d’offres », les demandes de prix qui sont 
formulées lorsqu’aucun appel d’offres 
n’est requis par la loi ou par le présent 
règlement. 

 
« Soumissionnaire » : Toute personne qui soumet une offre au 

cours d’un processus d’appel d’offres. 
 
CHAPITRE II : RÈGLES DE PASSATION DES CONTRATS ET 
ROTATION 
 
7. Généralités 
 
La Municipalité respecte les règles de passation des contrats prévues 
dans les lois qui la régissent, dont le C.M.. De façon plus particulière : 
 
a) elle procède par appel d’offres sur invitation lorsque la loi ou un 

règlement adopté en vertu d’une loi impose un tel appel d’offres, 
à moins d’une disposition particulière à l’effet contraire prévue 
au présent règlement; 

 
b) elle procède par appel d’offres public dans tous les cas où un 

appel d’offres public est imposé par la loi ou par un règlement 
adopté en vertu de la loi; 

 
c) elle peut procéder de gré à gré dans les cas où la loi ou le présent 

règlement lui permet de le faire. 
 
Rien dans le présent règlement ne peut avoir pour effet de limiter la 
possibilité pour la Municipalité d’utiliser tout mode de mise en 
concurrence pour l’attribution d’un contrat, que ce soit par appel 
d’offres public, sur invitation ou par une demande de prix, même si elle 
peut légalement procéder de gré à gré. 
 
8. Contrats pouvant être conclus de gré à gré 
 
Sous réserve de l’article 11, tout contrat visé à l’un des paragraphes du 
premier alinéa de l’article 935 C.M., comportant une dépense d’au 
moins 25 000 $, mais inférieure au seuil de la dépense d’un contrat qui 
ne peut être adjugé qu’après une demande de soumissions publique en 
vertu de l’article 935 C.M. peut être conclu de gré à gré par la 
Municipalité. 
 
9. Rotation - Principes 
 
La Municipalité favorise, si possible, la rotation parmi les fournisseurs 
potentiels, à l’égard des contrats qui peuvent être passés de gré à gré en 
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vertu de l’article 8. La Municipalité, dans la prise de décision à cet 
égard, considère notamment les principes suivants : 
 
a) le degré d’expertise nécessaire; 
 
b) la qualité des travaux, services ou matériaux déjà dispensés ou 

livrés à la Municipalité; 
 
c) les délais inhérents à l’exécution des travaux, à la fourniture du 

matériel ou des matériaux ou à la dispense de services; 
 
d) la qualité des biens, services ou travaux recherchés; 
 
e) les modalités de livraison; 
 
f) les services d’entretien; 
 
g) l’expérience et la capacité financière requises; 
 
h) la compétitivité du prix, en tenant compte de l’ensemble des 

conditions du marché; 
 
i) le fait que le fournisseur ait un établissement sur le territoire de la 

Municipalité; 
 
j) tout autre critère directement relié au marché. 
 
10. Rotation – Mesures 

 
Aux fins d’assurer la mise en œuvre de la rotation prévue à l’article 9, 
la Municipalité applique, dans la mesure du possible et à moins de 
circonstances particulières, les mesures suivantes : 
a) les fournisseurs potentiels sont identifiés avant d’octroyer le 

contrat. Si le territoire de la Municipalité compte plus d’un 
fournisseur, cette identification peut se limiter à ce dernier 
territoire ou, le cas échéant, le territoire de la MRC ou de toute 
autre région géographique qui sera jugée pertinente compte tenu 
de la nature du contrat à intervenir; 

 
b) une fois les fournisseurs identifiés et en considérant les principes 

énumérés à l’article 9, la rotation entre eux doit être favorisée, à 
moins de motifs liés à la saine administration; 

 
c) la Municipalité peut procéder à un appel d’intérêt afin de 

connaître les fournisseurs susceptibles de répondre à ses besoins; 
 
d) à moins de circonstances particulières, la personne en charge de 

la gestion du contrat complète, dans la mesure du possible, le 
formulaire d’analyse que l’on retrouve à l’Annexe 4; 

 
e) pour les catégories de contrats qu’elle détermine, aux fins 

d’identifier les fournisseurs potentiels, la Municipalité peut 
également constituer une liste de fournisseurs. La rotation entre 
les fournisseurs apparaissant sur cette liste, le cas échéant, doit 
être favorisée, sous réserve de ce qui est prévu au paragraphe b) 
du présent article. 
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CHAPITRE III : MESURES 
 
SECTION I : CONTRATS DE GRÉ À GRÉ 
 
11. Généralités 
 
Pour certains contrats, la Municipalité n’est assujettie à aucune 
procédure particulière de mise en concurrence (appel d’offres public ou 
sur invitation). Le présent règlement ne peut avoir pour effet de 
restreindre la possibilité, pour la Municipalité, de procéder de gré à gré 
pour ces contrats. Il s’agit, notamment, de contrats : 
 
− qui, par leur nature, ne sont assujettis à aucun processus d’appel 

d’offres (contrats autres que des contrats d’assurance pour 
l’exécution de travaux , d’approvisionnement et de services); 
 

− expressément exemptés du processus d’appel d’offres 
(notamment ceux énumérés à l’article 938 C.M. et les contrats de 
services professionnels nécessaires dans le cadre d’un recours 
devant un tribunal, un organisme ou une personne exerçant des 
fonctions judiciaires ou juridictionnelles; 
 

− d’assurance, pour l’exécution de travaux, d’approvisionnement 
ou de services (incluant les services professionnels) qui 
comportent une dépense inférieure à 25 000 $. 
 

12. Mesures 
 
Lorsque la Municipalité choisit d’accorder un contrat de gré à gré, les 
mesures suivantes s’appliquent, à moins que ces mesures ne soient 
incompatibles avec la nature du contrat : 

a) Lobbyisme 

− Mesures prévues aux articles 16 (Devoir d’information des élus 
et employés) et 17 (Formation); 

b) Intimidation, trafic d’influence ou corruption 

− Mesure prévue à l’article 19 (Dénonciation); 

c) Conflit d’intérêts 

− Mesure prévue à l’article 21 (Dénonciation); 

d) Modification d’un contrat 

− Mesure prévue à l’article 27 (Modification d’un contrat). 

 
13. Document d’information 
 
La Municipalité doit publier, sur son site Internet, le document 
d’information relatif à la gestion contractuelle joint à l’Annexe 1, de 
façon à informer la population et d’éventuels contractants des mesures 
prises par elle dans le cadre du présent règlement. 
 
 
SECTION II : TRUQUAGE DES OFFRES 
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14. Sanction si collusion 
 
Doit être insérée dans les documents d’appel d’offres, une disposition 
prévoyant la possibilité pour la Municipalité de rejeter une soumission 
s’il est clairement établi qu’il y a eu collusion avec toute personne en 
contravention à toute loi visant à lutter contre le truquage des offres. 
 
15. Déclaration 
 
Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission, ou au plus tard 
avant l’octroi du contrat, une déclaration affirmant solennellement que 
sa soumission a été préparée et déposée sans qu’il y ait eu collusion, 
communication, entente ou arrangement avec toute personne en 
contravention à toute loi visant à lutter contre le truquage des offres. 
Cette déclaration doit être faite sur le formulaire joint à l’Annexe 2. 
 
SECTION III : LOBBYISME 
 
16. Devoir d’information des élus et employés 
 
Tout membre du conseil ou tout fonctionnaire ou employé doit 
rappeler, à toute personne qui prend l’initiative de communiquer avec 
lui afin d’obtenir un contrat, l’existence de la Loi sur la transparence et 
l’éthique en matière de lobbyisme, lorsqu’il estime qu’il y a 
contravention à cette loi. 
 
17. Formation 
 
La Municipalité privilégie la participation des membres du conseil et 
des fonctionnaires et employés à une formation destinée à les 
renseigner sur les dispositions législatives et réglementaires applicables 
en matière de lobbyisme. 
 
18. Déclaration 
 
Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission ou, au plus tard 
avant l’octroi du contrat, une déclaration affirmant solennellement que 
ni lui ni aucun de ses collaborateurs, représentants ou employés ne s’est 
livré à une communication d’influence aux fins de l’obtention du 
contrat en contravention à la Loi sur la transparence et l’éthique en 
matière de lobbyisme ou, si telle communication d’influence a eu lieu, 
qu’elle a fait l’objet d’une inscription au registre des lobbyistes 
lorsqu’une telle inscription est exigée en vertu de la loi. Cette 
déclaration doit être faite sur le formulaire joint à l’Annexe 2. 
 
SECTION IV : INTIMIDATION, TRAFIC D’INFLUENCE OU 
CORRUPTION 
 
19. Dénonciation 
 
Tout membre du conseil, tout fonctionnaire ou employé, de même que 
toute autre personne œuvrant pour la Municipalité doit dénoncer, le 
plus tôt possible, toute tentative d’intimidation, de trafic d’influence ou 
de corruption dont il a été témoin dans le cadre de ses fonctions. Cette 
mesure ne doit pas être interprétée comme limitant le droit de la 
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personne concernée à porter plainte auprès d’un service de police ou 
d’une autre autorité publique. 
 
Un membre du conseil fait cette dénonciation au directeur général; le 
directeur général au maire; les autres fonctionnaires et employés ainsi 
que toute personne œuvrant pour la Municipalité, au directeur général. 
Lorsque la dénonciation implique directement ou indirectement le 
maire ou le directeur général, la dénonciation est faite à celui qui n’est 
pas impliqué.  S’ils sont tous les deux impliqués, la dénonciation est 
faite au maire suppléant ou à un autre membre du conseil municipal 
non impliqué. La personne qui reçoit la dénonciation doit la traiter avec 
diligence et prendre les mesures appropriées en fonction de la nature de 
la situation dénoncée. 
 
20. Déclaration 
 
Tout soumissionnaire doit joindre à sa soumission, ou au plus tard 
avant l’octroi du contrat, une déclaration affirmant solennellement que 
ni lui ni aucun de ses collaborateurs, représentants ou employés ne s’est 
livré, dans le cadre de l’appel d’offres, à des gestes d’intimidation, de 
trafic d’influence ou de corruption, à l’endroit d’un membre du conseil, 
d’un fonctionnaire ou employé ou de toute autre personne œuvrant pour 
la Municipalité. Cette déclaration doit être faite sur le formulaire joint à 
l’Annexe 2. 
 
SECTION V : CONFLITS D’INTÉRÊTS 
 
21. Dénonciation 
 
Tout membre du conseil, tout fonctionnaire ou employé, de même que 
toute autre personne œuvrant pour la Municipalité, impliqué dans la 
préparation de documents contractuels ou dans l’attribution de contrats, 
doit dénoncer, le plus tôt possible, l’existence de tout intérêt pécuniaire 
dans une personne morale, société ou entreprise susceptible de conclure 
un contrat avec la Municipalité. 
 
Un membre du conseil fait cette dénonciation au directeur général; le 
directeur général au maire; les autres fonctionnaires et employés ainsi 
que toute autre personne œuvrant pour la Municipalité, au directeur 
général. Lorsque la dénonciation implique directement ou 
indirectement le maire ou le directeur général, la dénonciation est faite 
à celui qui n’est pas impliqué. S’ils sont tous les deux impliqués, la 
dénonciation est faite au maire suppléant ou à un autre membre du 
conseil municipal non impliqué. La personne qui reçoit la dénonciation 
doit la traiter avec diligence et prendre les mesures appropriées en 
fonction de la nature de la situation dénoncée. 
 
22. Déclaration 
 
Lorsque la Municipalité utilise un système de pondération et 
d’évaluation des offres, tout membre du comité de sélection doit 
déclarer solennellement par écrit, avant de débuter l’évaluation des 
soumissions, qu’il n’a aucun intérêt pécuniaire particulier, direct ou 
indirect, à l’égard du contrat faisant l’objet de l’évaluation. Il doit 
également s’engager à ne pas divulguer le mandat qui lui a été confié 
par la Municipalité, de même qu’à ne pas utiliser, communiquer, tenter 
d’utiliser ou de communiquer, tant pendant son mandat qu’après celui-
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ci, les renseignements obtenus dans l’exercice ou à l’occasion de 
l’exercice de ses fonctions de membre du comité de sélection. Cette 
déclaration doit être faite sur le formulaire joint à l’Annexe 3. 
 
23. Intérêt pécuniaire minime 
 
L’intérêt pécuniaire minime n’est pas visé par les mesures décrites aux 
articles 21 et 22. 
 
SECTION VI : IMPARTIALITÉ ET OBJECTIVITÉ DU 
PROCESSUS D’APPEL D’OFFRES 
 
24. Responsable de l’appel d’offres 
 
Tout appel d’offres identifie un responsable et prévoit que tout 
soumissionnaire potentiel ou tout soumissionnaire doit s’adresser à ce 
seul responsable pour obtenir toute information ou précision 
relativement à l’appel d’offres. 
 
25. Questions des soumissionnaires 
 
Le responsable de l’appel d’offres compile les questions posées par 
chacun des soumissionnaires au cours du processus d’appel d’offres et 
émet, s’il le juge nécessaire, un addenda, de façon à ce que tous les 
soumissionnaires obtiennent les réponses aux questions posées par les 
autres. 
 
Le responsable de l’appel d’offres a l’entière discrétion pour juger de la 
pertinence des questions posées et de celles qui nécessitent une réponse 
et il peut regrouper et reformuler certaines questions aux fins de la 
transmission des réponses aux soumissionnaires. 

 
26. Dénonciation 
 
Tout membre du conseil, tout fonctionnaire ou employé, de même que 
toute autre personne œuvrant pour la Municipalité, doit, dès qu’il en est 
informé, dénoncer l’existence de toute situation, autre qu’un conflit 
d’intérêts, susceptible de compromettre l’impartialité et l’objectivité du 
processus d’appel d’offres et de la gestion du contrat qui en résulte. 
 
Un membre du conseil fait cette dénonciation au directeur général; le 
directeur général au maire; les autres fonctionnaires et employés, ainsi 
que toute autre personne œuvrant pour la Municipalité, au directeur 
général. Lorsque la dénonciation implique directement ou 
indirectement le maire ou le directeur général, la dénonciation est faite 
à celui qui n’est pas impliqué. S’ils sont tous les deux impliqués, la 
dénonciation est faite au maire suppléant ou à un autre membre du 
conseil municipal non impliqué. La personne qui reçoit la dénonciation 
doit la traiter avec diligence et prendre les mesures appropriées en 
fonction de la nature de la situation dénoncée. 
 
27. Comité de sélection 
 
Dans le but de conserver la confidentialité de l’identité des membres du 
comité de sélection, le conseil municipal délègue au secrétaire-trésorier 
le pouvoir de procéder à la nomination de tout membre du comité de 
sélection chargé d’analyser les offres dans le cadre d’un appel d’offres 
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utilisant des critères autres que le seul prix selon le processus prescrit 
par la loi.  Un vote est attribué à chacun de membres du comité de 
sélection. 
 
Afin d’assister et d’encadrer, lorsque requis, les travaux des membres 
du comité de sélection chargé de l’analyse de certaines soumissions, le 
secrétaire-trésorier est nommé à titre de secrétaire du comité de 
sélection et le secrétaire remplaçant est nommé par le secrétaire-
trésorier, le cas échéant. 
 
SECTION VII : MODIFICATION D’UN CONTRAT 
 
28. Modification d’un contrat 
 
Toute modification apportée à un contrat et qui a pour effet d’en 
augmenter le prix, doit être justifiée par la personne responsable de la 
gestion de ce contrat, en considérant les règles applicables pour 
autoriser une telle modification. 
 
La Municipalité ne peut modifier un contrat accordé à la suite d’un 
appel d’offres, sauf dans le cas où la modification constitue un 
accessoire à celui-ci et n’en change pas la nature. 
 
29. Réunions de chantier 
 
Lorsque cela est justifié par la nature des travaux, la Municipalité 
favorise la tenue de réunions de chantier régulières afin d’assurer le 
suivi de l’exécution du contrat. 
 
CHAPITRE IV : DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET 
FINALES 
 
30. Application du règlement 
 
L’application du présent règlement est sous la responsabilité du 
directeur général de la Municipalité. Ce dernier est responsable de la 
confection du rapport qui doit être déposé annuellement au conseil 
concernant l’application du présent règlement, conformément à l’article 
938.1.2 C.M.. 
 
31. Abrogation de la Politique de gestion contractuelle 
 

Le présent règlement remplace et abroge la Politique de gestion 
contractuelle adoptée par le conseil le       et réputée, depuis 
le 1er janvier 2018, un règlement sur la gestion contractuelle en 
vertu de l’article 278 de la Loi visant principalement à 
reconnaître que les municipalités sont des gouvernements de 
proximité et à augmenter à ce titre leur autonomie et leurs 
pouvoirs (2017, c.13). 

 
32. Entrée en vigueur et publication 
 

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi et 
est publié sur le site Internet de la Municipalité. De plus, une 
copie de ce règlement est transmise au MAMOT. 
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2018-12-181 DEMANDE DE SOUTIENT FINANCIER PRÉSENTÉE PAR LA 
PAROISSE ST-LAURENT-DE-LA-MORAINE  COMMUNAUTÉ 
DE CHAMPLAIN 
 
CONSIDÉRANT la demande de soutien financier présentée par la 
Paroisse St-Laurent-de-la-Moraine communauté de Champlain pour 
compenser les coûts importants d’entretien du presbytère; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Champlain désire favoriser 
le maintien en bon état du presbytère pour permettre la tenue d’activités 
sociales et culturelles; 
 
CONSIDÉRANT les dispositions des articles 90 et suivants  de la loi 
sur les compétences municipales; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QU’un montant de 5 000 $ soit accordé à la Paroisse St-Laurent-de-la-
Moraine communauté de Champlain à titre de soutien financier pour 
favoriser la conservation et le bon état du presbytère. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-12-182 CONTRIBUTION AU TRANSPORT ADAPTÉ & COLLECTIF 

DES CHENAUX 
 
ATTENDU que la municipalité de Champlain désire accorder une 
subvention à Transport adapté & collectif des Chenaux et conclure une 
entente relative à l’exploitation d’un service de transport adapté à 
l'intérieur et à l’extérieur de son territoire, pour les personnes à 
mobilités réduites; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ PAR : Monsieur Yvon Sauvageau 
 
QUE cette entente est conditionnelle à l’acceptation des prévisions 
budgétaires 2019 par le ministère des Transports du Québec, lesquelles 
sont annexées à la présente pour en faire partie comme si elles étaient 
ici au long reproduit ; 
 
QUE  le  budget  total  pour  la  30e  année  d’opération  est  estimé 
à 317 830 $, le coût estimé pour le transport adapté est de 260 830 $ et 
que la municipalité de Champlain autorise, à même les fonds 
d’administration générale, le versement d’une subvention à Transport 
adapté & collectif des Chenaux au montant 4 300 $ pour une période 
d’un an, soit du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2019. 
 
QUE le Conseil accepte de verser sa quote-part au même titre que 
l’ensemble des municipalités participantes, ce qui représente 20% du 
montant des prévisions budgétaires, et ce, à la condition que le 
ministère des Transports du Québec accepte ces dites prévisions ; 
 
QUE la municipalité mandataire en accord avec l’ensemble des 
municipalités participantes au transport adapté, soit la Municipalité de 
Notre-Dame-de-Mont-Carmel et qu'à ce titre, elle devienne 
l’interlocutrice auprès du ministère des Transports du Québec et nomme 
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un délégué qui siège sur le Conseil d’administration de Transport 
adapté & collectif des Chenaux; 
 
QUE le maire et le greffier sont autorisés à signer ladite entente, pour et 
au nom de la municipalité de Champlain avec Transport adapté & 
collectif des Chenaux 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-12-183 ENGAGEMENT POUR L’INSTALLATION DE VINGT (20) 

COMPTEURS D’EAU 
 

CONSIDÉRANT QUE dans le cadre de la Stratégie québécoise 
d’économie d’eau potable, la municipalité doit fournir un rapport 
annuel; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité doit également installer 20 
compteurs d’eau dans le secteur résidentiel ; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’installation des compteurs d’eau n’a pas été 
complétée au 1er septembre 2018, date limite établie par le Ministère 
des Affaires municipales et de l’Habitation (MAMH) depuis 2014. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE la municipalité de Champlain s’engage d’ici le 
1er septembre 2019 à : 
 

• Prévoir le montant nécessaire pour réaliser les travaux dans le 
budget municipal 

 
• Transmettre au MAMH un échéancier incluant : 

 
a. Soumission de l’appel d’offre  
b. Octroi du contrat  
c. Calendrier mensuel d’installation des compteurs   

 
ADOPTÉ unanimement 

 
 
 
 
2018-12-184 DON AU NOËL DU PAUVRE 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 

 QU’un montant de 50 $ soit accordé au Noël du Pauvre édition 2018 
pour l’achat de matériel de sécurité. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-12-185 DON À LA CORPORATION TOURISTIQUE DE CHAMPLAIN 

POUR LE CONCOURS DE DÉCORATIONS DE NOËL 2018 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
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APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
 
QU’un montant de 100 $ soit accordé à la Corporation touristique de 
Champlain pour le concours de décorations de Noël 2018 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-12-186 PROTOCOLE D’ENTENTE AVEC LA MUNICIPALITÉ DE 

STE-ANNE-DE-LA-PÉRADE POUR LES FRAIS 
D’INSCRIPTION DES JEUNES UTILISATEURS DE L’ARÉNA 
 
CONSIDÉRANT que les joueurs de hockey et les patineurs de 
Champlain utilisent l’aréna de Ste-Anne-de-la-Pérade; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Ste-Anne-de-la-Pérade 
propose une entente visant à fixer un tarif d’utilisation de l’aréna de la 
municipalité pour les résidents de Champlain ; 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 

 
  QUE la Municipalité de Champlain autorise le maire et le secrétaire-

trésorier à signer le protocole d’entente avec la municipalité de Ste-
Anne-de-la-Pérade pour l’année 2018-2019 selon les modalités 
suivantes : 

 
  «Pour chaque utilisateur du CPA ou de AHMDC provenant de la 

municipalité de Champlain, cette dernière s’engage à contribuer en 
partie aux coûts reliés et aux frais d’inscription et à verser 
annuellement pour chaque utilisateur la somme de 279 $. 

 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-12-187  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ  PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 

 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 

ADOPTÉ unanimement 
 
 
    
 _________________________ 
 Guy Simon, maire 
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 
 



Caisse Mékinac des Chenaux 20 168.89       rémun.employés 
Caisse Mékinac des Chenaux 4 405.76         rémun.élus, chef pompier et biblio 
Caisse Mékinac des Chenaux 14 800.21       déductions à la source
RREMQ 3 722.17         régime de retraite - employés
Hydro- Québec 11 534.10       
Bell 564.35            
Bell - cellulaires 331.96            
Visa 36.75              backup
Sonic 42.56              carburan
Société canadienne des postes 141.58            bulletin déc. + lettre parc industriel
Ville de Trois-Rivières 6 203.45         achat eau septembre
La Capitale 2 528.12         assurances collectives
Venne Katrine 125.00            remb. Chat errant
Bertrand Lyne 30.00              remb. Clé du quai
Boulanger Pierre 30.00              remb. Clé du quai
Magnan Jean-Claude 30.00              remb. Clé du quai
Ruel Caroline 30.00              remb. Clé du quai
Diamond Jean 30.00              remb. Clé du quai
Lamothe Monique 30.00              remb. Clé tennis
Drolet Claire 30.00              remb. Clé tennis
Bourbeau Serge 30.00              remb.  Clé tennis
Yvon Monique 30.00              remb.  Clé tennis
Nobert Pierre 30.00              remb. Clé tennis

-              

TOTAL 64 904.90   

Accessoires d'auto Leblanc 249.76            gants, lumières, pièces souffleur

Appartenance Mauricie 50.00              calendriers

Archambault 424.70            livres - biblio + Noël enfants
Beaudry & Palato 6 254.98         honoraires suppl. retard - CDT

Bureau en gros 237.05            clavier et encre - CDT
Canac 25.70              poignée et verrou - réservoir

Retraite Québec 713.36            régime de retraite élus

Champagne Mathieu 250.00            remb. SPA - chats errant
Charles Turcotte et fils 1 085.57         pneus et pose - camion

Chartray réfrigération 3 794.18         thermopompe salle conseil - CDT

Chauffage P.Gosselin 1 621.75         diésel

Chemins de fer Québec-Gatineau 496.00            entr.passages à niveau
Excavation René Chorel 325.38            transport de pierre

Coop Novago 278.79            
CRSBP Mauricie-bois-Francs 10.45              reliures - biblio

ASSEMBLÉE DU 3 DÉCEMBRE  2018
MUNICIPALITÉ DE CHAMPLAIN

COMPTES PAYÉS AU COURS DU MOIS DE NOVEMBRE

COMPTES À PAYER 



Déneigement Ricard 5 954.79         contrat de déneigement vers.1/5

Dicom express 12.44              frais d'expéditon
Doucet Pascal 2 500.00         les cuilleres à carreaux - Noël mun
Doyon Despré 234.88            cambro à café - loisirs
EFG excavation 9 175.01         contrat de déneigement vers.1/5
EMCO 247.58            boite de vanne
Environnement MCM 1 371.08         mesures de boues
Environex 793.90            analyses d'eau et eaux usées
Garage Poirier 73.53              réparation lumière - camion
Groupe Physi-K 448.38            2e vers.énergie cardio
Guilbeau Yoan 2 000.00         subv. Revitalisation
Gutierrez Freddy 180.00            2e vers. Cours d'espagnol
HYMEC 80.62              boyau - gratte
Leblanc Caroline 1 000.00         subv. Revitalisation
Le Blanc Mireille 13.71              combustible à réchaud - ainés
Le Groupe Consilium 245.76            suivi CNESST
Le Nouvelliste 312.69            renouvellement 
Machinerie des Chenaux 131.71            huile hydraulique
Machineries Pronovost 837.24            couteaux - souffleur
Marc Gariépy Nettoyeur 59.10              nettoyage des nappes
Michaud Marianne 240.00            cours Jazz-Funk
Ministre des finanaces - bâtiment 168.80            frais annuel - attestation ascenseur
Municipalité de Batiscan 41.48              diésel
Personnages en Fête 272.46            animation - Noël enfants
Pierre DuSault Transport 3 499.94         transport pierre + pelle réparation aqueduc
Pintal Benoit 1 120.00         entretien pistes de ski
Prévimed 210.00            location cylindre d'oxygene
Produits de l'érable J.E.Fraser 55.00              sirop d'érable - journée ainés
Pronovost Sonya 70.48              nourriture - journée ainés
Pronovost André 275.00            2e vers.karaté
Renaud-Bray 550.31            livres - biblio
Ricard Diane 431.58            nourriture - journée ainés
Rogers 99.73              télémétrie
Sani-Mont environnement 1 837.60         nettoyage stations de pompage
SBM Dijitec 1 497.74         utilisation copieur
Sécurité plus/Mode plein air 22.34              gants, lumières, pièces souffleur
SpecTech 155.22            canons à confetis - noel des enfants
Syndicats SCFP 349.31            cotisations syndicales
Test Tech inc. 965.79            recherche de fuite d'eau
ToysRus 471.05            cadeaux noël - enfants
Trudel Stéphanie 210.00            2e vers.zumba gold
Trudel Suzanne 500.00            2e vers.yoga
Veillette Marie-Pier 102.03            déplacements + cadeaux noël enfants
Pompiers 1 332.66     

TOTAL 55 968.61   
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ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 17 DECEMBRE 2018 

AU CENTRE DU TRICENTENAIRE, A 19 H 30   
    
   

  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 
  

 Monsieur Sébastien Marchand 
 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 Madame  Mireille Le Blanc 
 Monsieur Claude Boisvert 

  
 réunis sous la présidence de monsieur Guy Simon, maire. 
 
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 
 
2018-12-188 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 

 

1. Ouverture de l’assemblée 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Présentation et adoption des prévisions budgétaires pour l’année 

2019 
4. Adoption du programme d’immobilisations 2019 
5. Projet règlement 2018-09 visant à fixer le taux des taxes et le 

montant des tarifs pour les services municipaux pour l’année 2019. 
6. Période de questions. 
7. Levée de l’assemblée 

 
ADOPTÉ unanimement 
 

2018-12-189 PRÉSENTATION ET ADOPTION DES PRÉVISIONS 
BUDGÉTAIRES POUR L’ANNÉE 2019 

 
Monsieur Guy Simon, maire, présente les prévisions budgétaires pour 
l’année 2019 

 
 IL EST PROPOSÉ PAR :  Madame Mireille Le Blanc 

APPUYÉ PAR :  Monsieur Yvon Sauvageau 
 
D’adopter les prévisions budgétaires suivantes pour l’année 2019: 
 
REVENUS 
Taxes          2 188 187  
Paiement tenant lieu de taxes  8 000
Revenus de source locale  249 900 
Transferts  607 945
  
  
Total des revenus         3 054 032  
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DÉPENSES  
Administration générale             654 070.00 
Sécurité publique             276 403.90  
Transport routier  389 884.35
Hygiène du milieu  460 565.45 
Aménagement, urbanisme                76 395.00 
Loisirs et culture             195 646.30  
Frais de financement  91 723.00 
   
Total des dépenses de 
fonctionnement          2 144 688.00  
  
AUTRES ACTIVITÉS 
FINANCIÈRES  
   
Affectations et    
Transfert aux activités 
d'investissement  909 344.00 
 
Surplus affecté à l’exercice  
  
Total des autres activités 
financières  909 344.00  
  
Total des activités financières et 
d'investissement        3 054 032  
Surplus (déficit) des activités 
financières avant affectations 
AFFECTATIONS & 
FINANCEMENT   
Surplus accumulé non affecté   
Financement à long terme 
  
SURPLUS (DÉFICIT) DE 
L'EXERCICE   (0)

 
ADOPTÉ unanimement 
 

2018-12-190  ADOPTION DU PROGRAMME D’IMMOBILISATIONS 2019 
 

IL EST PROPOSÉ PAR :  Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ PAR :   Monsieur Jean-Paul LeBlanc 

 
Que le plan d’immobilisation suivant soit adopté : 
 

Projet  Coût Financement du projet 
Patinoire 2019 252 000 $ Fonds général 

144  000 $
Subvention 
 

108 000 $

Camion 2019 65 000 $ Fonds général 
65 000 $
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Étang aéré 2019 20 000 $ Fonds général 
20 000 $

Garage municipal 2019 220 000 $ Fonds général 
220 000 $

 
PMU 2019 25 000 $ Fonds général 

10 000 $

Subvention 
15 000 $

Son – Éclairage 2019 20 000 $ Fonds général 
20 000 $

Brise glace 2020 20 000 $ Fonds général 
20 000 $

Ameublement 
conseil 

2020 15 000 $ Fonds général 
15 000 $

 
Route Ste-Marie 2020 2 063 200 $ Fonds général 

1 680 246 $

Subvention 
382 954 $

Conduite aqueduc 2021 490 000 $ Fonds général 
245 000 $

Subvention 
245 000 $

GRAND TOTAL 3 190 200 $ 3 190 200 $
 
• PMU : plan de mesures d’urgence 
 

 ADOPTÉ unanimement 
 

Note  PROJET REGLEMENT 2018-09 VISANT A FIXER LE TAUX 
DES TAXES ET LE MONTANT DES TARIFS POUR LES 
SERVICES MUNICIPAUX POUR L’ANNEE 2019. 

   
Monsieur Yvon Sauvageau fait le dépôt du projet de règlement 2018-09 
visant à fixer le taux des taxes et le montant des tarifs pour les services 
municipaux pour l’année 2019. 
 
PROJET REGLEMENT 2018-09 

 
Article 1 :   MONTANT DES TAXES ET DES TARIFS 
 

TAXES FONCIÈRES 
 

Taxe foncière générale 0.513 $ / 100 $ d’évaluation

Taxe spéciale aqueduc  0,0589 $  /100 $ d’évaluation

Taxe spéciale police 0,07468 $ / 100 $ d’évaluation

Taxes sur les immeubles non-
résidentiels et industriels 

1.13 $ / 100 $ d’évaluation
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TARIFS D’ASSAINISSEMENT 

 
A -Tarif pour l’entretien des 
ouvrages d’assainissement  

140.38 $ / unité

B - Tarif pour le financement 
de l’assainissement 

46.30 $ / unité

 
Calcul des unités pour l’entretien  

Usage Nombre d’unité 
Logement 
 

1.00

Usage complémentaire 
commercial ou professionnel 
dans un logement 
 

0.25

Une chambre d’une maison de 
chambre, d’une maison de 
pension, d’un hôtel, d’un motel, 
d’une maison de touristes, 
d’une auberge 
 

0.25

Restaurant, bar 
 

1.00

Autre usage commercial ou 
industriel 

1.00

 
C - Tarif pour le financement 
des travaux collecteurs

226.00 $ / unité

 
Calcul des unités par immeuble pour la taxe de financement : 

 
Usage Nombre d’unité 

Résidentiel 
unifamilial/multifamilial   
 

1.00

Premier logement 
 

1.00

Chaque logement ou usage 
supplémentaire 
 

0.50

Commerce de biens et services 
 

1.00

Maison de Chambre, hôtel, 
motel, maison de pension 
(chaque chambre) 
 

0.25

Restaurant, bar 
 

1.00

Usage complémentaire de type 
professionnel 
 

0.25

Autre usage commercial ou 
industriel 
 

1.00

Terrain vacant bâtissable 0.50
 
 D-Travaux d’assainissement 233.58 $ / unité d’évaluation
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rue Jacob 
 
 
E- Pavage 

• Rue Marsolet 
• Rue Hervé-Toupin 

477.31 $ / unité
7.84 $ / mètre de façade

 
AQUEDUC 
Logement ou immeuble 
 

205.73 $ / logement

Tarif de base 205.73 $ / compteur
Plus 0.78 $ / m3 dépassant 290 m3

Piscine (volume) 0.78 $ / m3

(tarification pour tous les types de piscines, comprenant les 
piscines temporaires) 

ORDURES 
Logement permanent ou unité 
desservi 

142.08 $ / logement

ROULOTTES 
Montant chargé pour chaque 
roulette implantée sur le 
territoire de la municipalité 

10 $ / par mois

 
COMPENSATION EN VERTU DE L’ARTICLE 205.1 DE LA LOI 
SUR LA FISCALITÉ MUNICIPALE (L.F.M) 
 
Une compensation pour services municipaux aux propriétaires des 
immeubles situés sur le territoire de la municipalité et visés à l’un des 
paragraphes 4,5,10 11 et 19 de l’article 204 de la Loi sur la fiscalité 
municipale (L.R.Q.c. F 2.1) est imposée conformément à l’article 205 
L.F.M.. 

 
Cette compensation est établie au montant le plus élevé établi en vertu 
de l’article 205.1 de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q.c. F 2.1). 
 
Article 2 :  TAUX D’INTÉRÊT SUR LES ARRÉRAGES 
 
À compter du moment où les taxes deviennent exigibles, les soldes 
impayés portent un intérêt au taux annuel de 14 %. 
 
Article 3 :  PAIEMENT PAR VERSEMENTS 
 
Les taxes foncières sont payables en un (1) seul versement.   
 
Toutefois, lorsque le total d’un compte est égal ou supérieur à 300,00 $, 
elles peuvent être payées, au choix du débiteur, en un (1) seul 
versement ou en cinq (5) versements égaux. 

 
Article 4 :  DATE DES VERSEMENTS 
  
La date ultime où peut être fait le premier (1er) versement ou le 
versement unique du paiement des taxes municipales est le premier (1er) 
jour du mois de mars 2019 le deuxième (2e) versement doit être fait au 
plus tard le premier (1er) jour du mois de mai 2019 le troisième (3e) 
versement doit être fait au plus tard le premier (1er) jour du mois de 
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juillet 2019 le quatrième (4e) versement doit être fait au plus tard le 
premier (1er) jour du mois de septembre 2019 le cinquième (5e) 
versement doit être fait au plus tard le premier (1er) jour du mois de 
novembre 2019. 
 
Article 5 :  PAIEMENT EXIGIBLE 
  
Lorsqu’un versement n’est pas fait dans les délais prévus, le 
contribuable ne perd pas le privilège des autres versements.  Les 
intérêts ne porteront que sur le montant impayé des versements dus 
jusqu’à ce qu’un autre versement ne soit exigible. 
 
Article 6 : PERCEPTION 
 
Lors de la perception, les intérêts dus seront d’abord crédités. Par la 
suite, les montants des taxes et tarifs seront crédités en fonction de l’âge 
des comptes, en débutant par les plus anciens jusqu’aux plus récents. 
 
Article 7 :  PÉNALITÉS 
 
Une pénalité de 15,00 $ sera chargée à l’émetteur pour chaque chèque 
émis à l’ordre de la Municipalité qui sera retourné faute de fonds 
suffisants. 
 
Article 8 :  ENTRÉE EN VIGUEUR DU RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement entrera en vigueur selon la loi. 
 
ADOPTÉ unanimement 

 
2018-12-191  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ  PAR : Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 

 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 

   ADOPTÉ unanimement 
  
 
 __________________________   
  Guy Simon, maire  
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 
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ASSEMBLEE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DE CHAMPLAIN, TENUE LE 17 DECEMBRE 2018 

AU CENTRE DU TRICENTENAIRE, A 20 H  
    
   

  SONT PRÉSENTS À CETTE ASSEMBLÉE : 
  

 Monsieur Sébastien Marchand 
 Madame Jocelyne Poirier 
 Monsieur Yvon Sauvageau 
 Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 Madame  Mireille Le Blanc 
 Monsieur Claude Boisvert 

  
 réunis sous la présidence de monsieur Guy Simon, maire. 
 
 Monsieur Jean Houde, secrétaire-trésorier, est aussi présent. 
 
2018-12-192 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
APPUYÉ PAR : Madame Mireille Le Blanc 
 
QUE l’ordre du jour suivant soit accepté : 
 
1. Ouverture de l’assemblée 
2. Adoption de l’ordre du jour 
3. Sécurité civile – demande d’aide financière – volet 1 
4. Appui au Centre d’action bénévole des Riverains pour 

l’amélioration des équipements de la popote roulante de 
Champlain 

5. Période de questions. 
6. Levée de l’assemblée 

 
ADOPTÉ unanimement 
 

2018-12-193 SECURITE CIVILE – DEMANDE D’AIDE FINANCIERE – 
VOLET 1 

 
ATTENDU QUE le Règlement sur les procédures d’alerte et de 
mobilisation et les moyens de secours minimaux pour protéger la 
sécurité des personnes et des biens en cas de sinistre a été édicté par le 
ministre de la Sécurité publique le 20 avril 2018 et qu’il entrera en 
vigueur le 9 novembre 2019;  
 
ATTENDU QUE la municipalité souhaite se prévaloir du Volet 1 du 
programme d’aide financière offert par l’Agence municipale 9-1-1 du 
Québec afin de soutenir les actions de préparation aux sinistres, dont 
prioritairement les mesures afin de respecter cette nouvelle 
réglementation;  
 
ATTENDU QUE la municipalité atteste avoir maintenant complété 
l’outil d’autodiagnostic fourni par le ministère de la Sécurité publique 
en mai 2018 et qu’elle juge nécessaire d’améliorer son état de 
préparation aux sinistres; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Madame Jocelyne Poirier 
APPUYÉ PAR : Monsieur Claude Boisvert 
 



                               Procès-verbal du Conseil de la Municipalité  
                               de Champlain 

  

Que la municipalité présente une demande d’aide financière à l’Agence 
municipale 9-1-1 du Québec au montant de 4 500 $, dans le cadre du 
Volet 1 du programme mentionné au préambule et s’engage à en 
respecter les conditions, afin de réaliser les actions décrites au 
formulaire  joint  à  la  présente  résolution  pour  en  faire partie 
intégrante qui totalisent 5 400 $, et confirme que la contribution de la 
municipalité sera d’une valeur d’au moins 900 $ ; 
 
QUE la municipalité autorise Jean Houde, secrétaire-trésorier, à signer 
pour et en son nom le formulaire de demande d’aide financière et 
atteste que les renseignements qu’il contient sont exacts.  
 
ADOPTÉ unanimement 
 

2018-12-194 APPUI AU CENTRE D’ACTION BENEVOLE DES RIVERAINS 
POUR L’AMELIORATION DES EQUIPEMENTS DE LA 
POPOTE ROULANTE DE CHAMPLAIN 

 
CONSIDERANT QUE le centre d’action bénévole des Riverains désire 
présenter une demande de subvention pour la réalisation de travaux 
visant à rénover le local utilisé par la popote roulante de Champlain, 
situé au centre du tricentenaire, afin de le rendre plus ergonomique et 
conforme aux normes d’hygiène et de salubrité du MAPAQ; 
 
CONSIDERANT QUE la municipalité de Champlain est propriétaire 
du Centre du Tricentenaire; 
 
CONSIDERANT QUE le conseil municipal de Champlain désire 
favoriser les initiatives visant à améliorer les conditions dans lesquelles 
évoluent les bénévoles; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :  Madame Mireille Le Blanc 
APPUYÉ PAR :  Monsieur Jean-Paul LeBlanc 
 
QUE la municipalité de Champlain appuie le Centre d’action bénévole 
des Riverains dans ses démarches pour permettre la réalisation de 
travaux de rénovation du local utilisé par la popote roulante de 
Champlain.  
 

 ADOPTÉ unanimement 
 
2018-12-194  LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 
 

IL EST PROPOSÉ PAR : Monsieur Sébastien Marchand 
APPUYÉ  PAR : Monsieur Jean-Paul Leblanc 
 

 QUE l’assemblée soit levée et la session close. 
 

   ADOPTÉ unanimement 
  
 
 __________________________   
  Guy Simon, maire  
 
 
 _________________________ 
 Jean Houde, secrétaire-trésorier 
 




